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Doss. 19/179 

CAHIER DES CONDITIONS DE LA VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles sera adjugé en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal de Grande Instance de 

NIMES séant dite ville au Palais de Justice, salle ordinaire 
desdites audiences au plus offrant et dernier enchérisseur, en 
DEUX LOTS, l'immeuble ci-après désigné: 

1er lot 

Commune de NIMES (Gard) - 3 Square de la Couronne: 

- SECTION EV n° 592, d'une contenance cadastrale de 3 a 21 ca. 

ET LE LOT N° 14 Ç& les 101/1 134èmes), soit un appartement de type 3 
de 74,02 m2. 

Etat Descriptif de Division & règlement de copropriété publiés au 1er 
Bureau du Service de la Publication Foncière de NIMES (Gard), le 24 
novembre 1970, Vol. 7 n° 184. 
Modificatif d'Etat Descriptif de Division publié le 25 février 2005, Vol. 
2005 P n°2601 & attestation rectificative publiée le 15 avril 2005, Vol. 
2005 P n° 4669. 
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Modificatif d'Etat Descriptif de Division publié le 27 octobre 2005, Vol. 
2005 P n°13063. 
Modificatif d'Etat Descriptif de Division publié le 4 août 2006, Vol. 2006 P 
n° 9628. 
Attestation rectificative valant reprise pour ordre de la formalité publiée 
le 11juillet 2007, Vol. 2007 P n° 8391, contenant modificatif à Etat  
Descriptif de Division publiée le 31 août 2007, Vol. 2007 P n° 10293. 
Modificatif d'Etat Descriptif de Division publié le 7juillet 2009, Vol. 2009 
p 6270. 
Modificatif d'Etat Descriptif de Division publié le 25avril 2016, Vol. 2016 
P n°4142. 

2d lot 

Commune de NIMES (Gard) - 3 Square de la Couronne: 

- SECTION EY n° 592, d'une contenance cadastrale de 3 a 21 ca. 

ET LE LOT N° 15 (& les 72/1  134èmes) soit un appartement de type 3 de 
54,28 m2. 

Etat Descriptif de Division & rèqlement de copropriété publiés au 1 
Bureau du Service de la Publication Foncière de NIMES (Gard), le 24 
novembre 1970, Vol. 7 n° 184. 
Modificatif d'Etat Descriptif de Division publié le 25 février 2005, Vol. 
2005 P n°2601 & attestation rectificative publiée le 15 avril 2005, Vol. 
2005 P n° 4669. 
Modificatif d'Etat Descriptif de Division publié le 27 octobre 2005, Vol. 
2005 P n°13063. 
Modificatif d'Etat Descriptif de Division publié le 4 août 2006, Vol. 2006 P 
n° 9628. 
Attestation rectificative valant reprise pour ordre de la formalité publiée 
le 11 iuillet 2007, Vol. 2007 P n° 8391, contenant modificatif à Etat 
Descriptif de Division publiée le 31 août 2007, Vol. 2007 P n° 10293. 
Modificatif d'Etat Descriptif de Division publié le 7 juillet 2009, Vol. 2009 
P 6270. 
Modificatif d'Etat Descriptif de Division publié le 25 avril 2016, Vol. 2016 
P n° 4142. 

SAISIE AUX REQUETES POURSUITES ET DILIGENCES DE 

BANQUE POPULAIRE DU SUD  
Société Anonyme coopérative à capital variable, inscrite au 
registre de commerce et des sociétés de PERPIGNAN, sous le 
numéro 554 200 808, et dont le siège social est sis 38 Bd. 
Georges Clemenceau 66966 PERPIGNAN CEDEX 09, agissant 
poursuites et diligences de son Président Directeur Général en 
exercice, domicilié en cette qualité audit siège. 

SPA rd avocats & associés 
16 rue des Greffes 8F 60 189 30012 Nîmes cedex 4 

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90 



Ayant pour avocat constitué Maître Gabriel CHAMPION.  
Avocat membre de la SCPA rd avocats & associés,  Société 
Civi/e Professionnelle d'Avocats à la Cour d'Appel de 
NIMES, dont le siège est à Nîmes, 16, rue des Greffes, au 
Cabinet duquel domicile est élu. 

SUR LA TETE ET A L'ENCONTRE DE 

> La société dénommée «SCI EFEM »,  Société Civile 
Immobilière au capital de 1 000 €, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de NIMES (Gard), sous le numéro 
801 542 622, dont le siège social est sis 18 Avenue Carnot - 30 
000 NIMES, prise en la personne de son représentant légal 
domicilié en cette qualité audit siège. 

EN VERTU 

> la grosse dûment en forme exécutoire d'un acte reçu par 
Maître Thierry VERGNE, Notaire à NIMES (Gard), le 16 juillet 
2014, contenant prêt avec affectation hypothécaire, 

> une inscription de privilège de prêteur de deniers, publiée au 
]er Bureau du Service de la Publicité Foncière de NIMES 
(Gard), le 29 juillet 2014, Vol. 2014 V n° 3092, 

un commandement de payer valant saisie, notifié suivant 
acte de la SCP MOMBELLET - VILLEFRANQUE, Huissiers de 
Justice Associés à NIMES (Gard), en date du 28 mai 2019, 
publié au 1er Bureau du Service de la Publicité Foncière de 
NIMES (Gard), le 24 juillet 2019, Vol. 2019 S n°62. 

D'avoir à payer: 

La somme de 167301,97 (,  arrêtée au 06/03/2019, outre 
intérêts au taux de 3,39%, à compter du 07/03/2019, et jusqu'au 
complet paiement, se décomposant comme suit; 
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DECOMPTE DES SOMMES DUES AU 06/03/20i9 

NS.mes, le 06/03/2019 

Dossier 0494444 / EFEM SCI 

00542 / 1 PRET IMMOBILIER NON ELIGIBLE Réf. 08659670 Compte N. 28121303359 

Prêt consenti le 15/07/2014 Montant initial 180000,00 EUR 

ECHEANCES) IHPAYEE(S) 3 302,87 EUE 
INTERET DE RETARD CALCULE 

taux conventionnel +3,39000 % 
du 15/03/2018 au 06/03/2019 64,53 EiJR 

INDEMNITE PRET taux 7,00000 119,74 EUR 
CAPITAL A LA DERNIERE ECIIEANCE IMPAYEE 153 637,61 EUE 
INTERET RETARD 

taux conventionnel +3,39000 % 
du 15/06/2018 au 06/03/2019 3 776,02 EUE 

INDEMNITE taux 7,00000 % 10 754,63 EUE 
ENCAISSEMENT -4 353,43 EUE 

Total outre mémoire 167 301,97 EUE 

Intérêts du 07/03/2019 jusqu'à la date effective de paiement MEMOIRE 

Ce commandement qui contenait les copies et énonciations 
prescrites par l'article R. 321-3 du Code des procédures civiles 
d'exécution a été compris dans l'état déposé au 1er  Bureau du 
Service de la Publicité Foncière de NIMES (Gard), le 24/07/2019, 
loin f au présent. 

DESCRIPTION DES BIENS 

Telle quelle figure dans le procès-verbal descriptif, en date du 
24 & 30 juillet 2019, établi par la SCP MOMBELLET - 
VILLEFRANQUE, Huissiers de Justice Associés à NIMES (Gard), et 
joint au présent. 

Ensemble toutes appartenances et dépendances sans aucune 
exception ni réserve, tel ou surplus que ledit immeuble s'étend, 
se poursuit ou se comporte avec tous ses droits, entrées, issues, 
vues et facultés, servitudes tant actives que passives et 
mitoyennetés qui peuvent en dépendre. 

MATRICE CADASTRALE 

Elle est annexée au présent cahier des conditions de vente. 
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CERTIFICAT D'URBANISME 

Il sera annexé ultérieurement. 

Mais dores et déjà l'adjudicataire est prévenu qu'il fera son 
affaire personnelle des servitudes et modifications pouvant 
résulter des plans d'urbanismes et des aménagements sauf à 
faire valoir les unes et se défendre aux autres et à ses risques et 
périls, sans qu'il puisse rechercher qui que ce soit de chef. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les biens désignés appartiennent à la société dénommée « SCI 
EFEM », pour en avoir fait l'acquisition, suivant acte de vente, 
reçu par Maître Thierry VERGNE, Notaire à NIMES (Gard), en 
date du 16 juillet 2014, publié au 1er Bureau du Service de la 
Publicité Foncière de NIMES (Gard), le 29juillet 2014, Vol. 2014 P 
n° 7407. 

DIAGNOSTICS IMMOBILIERS 

> Etat parasitaire - Termites 

Les futurs acquéreurs sont informés que les immeubles peuvent 
être atteints de termites ou de tous autres insectes xylophages. 

Etant précise que par arrêté préfectoral n°° 2003-288-1 du 15 
octobre 2003, la totalité du territoire du département du Gard 
doit être considérée comme une zone contaminée par les 
termites ou susceptible de l'être. 

S'agissant d'immeubles(s) bâti(s) un état parasitaire est annexé 
au présent cahier des conditions de vente. 

Diagnostic amiante 

Conformément aux dispositions du décret n0  2002-839 du 3 mai 
2002 modifiant le décret n° 96-97 du 7 février 1996 relatif à la 
protection de la population contre les risques sanitaires liés à 
une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis, un constat 
précisant la présence, ou le cas échéant l'absence de 
matériaux et produits contenant de l'amiante mentionnés à 
l'annexe du décret, est joint au présent cahier des conditions de 
vente. 
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> Constat de risque d'exposition au plomb 

Établi selon les dispositions des articles L.1334-5 et L 1334-6 du 
Code de la santé publique, et le décret 2006-474 du 25 avril 
2006, un constat d'exposition au plomb est annexé au présent 
cahier des conditions de vente. 

> Etat des risques naturels et technoloqiques 

Une attestation concernant les risques naturels et 
technologiques est annexée au présent cahier des conditions 
de vente. 

Certificat de performance énergétique 

S'agissant d'un immeuble bâti, conformément au Décret 2006-
1147 du 14 septembre 2006, un certificat de performance 
énergétique est annexé au présent cahier des conditions de 
vente. 

> Diagnostic sur l'installation électrique 

S'agissant d'un immeuble en tout ou partie à usage 
d'habitation, conformément au Décret 2008-384 du 22 avril 
2008, un état des installations électriques intérieures a été réalisé 
et est annexé au présent cahier des conditions de vente. 

> Certificat de surface privative 

Un certificat de surface privative établi est annexé au présent 
cahier des conditions de vente. 

CONDITIONS D'OCCUPATION 

> En ce qui concerne le 1er lot (lot de copropriété n° 14), 

- Loué moyennant un loyer mensuel de 504 € hors charges (bail 
non présenté), 

> En ce qui concerne le 2nd  lot (lot de copropriété n° 15). 

- Loué moyennant un loyer mensuel de 586,57 € hors charges 
(bail non présenté). 
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PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION 

L'AN DEUX MILLE DIX NEUF, et le vingt quatre et trente juillet 

FA la requête de: 

Société Anonyme à Capital Variable BANQUE POPULAIRE DU SUD venant 
aux droit de BANQUE POPULAIRE DU MIDI, inscrite au registre du 
commerce et des sociétés de Perpignan sous le numéro 554 200 808 dont le 
siège social est situé apres fusion/absorption du 28/29.11.2005, 38 bd Georges 
Clémenceau à PERPIGNAN CEDEX 09 (66966), agissant poursuites et. 
diligences de son Représentant Légal en exercice, domicilié en cette qualité 
audit siège social 

Pour lequel domicile est élu en notre étude et encore en celle de Maître Gabriel 
CHAMPION, Mbre de la SCP RD Avocats et Associés, avocat au barreau de 
30000 NIMES demeurant à 16 Rue des Greffes, lequel est constitué sur le 
présent commandement et ses suites, et o pourront être notifiées toutes offres 
et significations relatives à la présente saisie 

Agissant en vertu de: 

d'un ACTE NOTA RIE EXECUTOIRE, reçu par Me Thlerry VERGNE, de la SCP André 
STORCK, Thierry VERGNE, Nicolas ROCHE, titulaire d'un Office Notarial, Résidence Villa 
Roma, Notaire à NIMES 9 Quai Georges Clémenceau, 30.000, en date du 16juillet 2014, 
déposé au bureau du service de la publicté Foncière de NIMES I le 29.07.2014 sous la 
référence N° 2014 D 12126 publication 2014 V 3092. 

D'une Ordonnance rendue sur Requête par Mme la Juge de 
l'Exécution prés le Tribunal de Grande Instance de NIMES en date du 
27.06.2019 

Je, Maître Vincent MOMBELLET, membre de la SCP, 
MOMBELLET Vincent VILLEFRANQUE Eric, Huissier de Justice à la 
résidence de NIMES, 25 Avenue Jean Jaurès, soussigné, 

Me suis transporté ce jour sur les territoires de la commune de 
NIMES département du GARD, afm de procéder à la description des biens 
appartenant à la SCI EFEM, demeurant 18 Rue Carnot à 30000 NIMES, 
lesquels biens grevés sont situés 3 Square de la Couronne cadastrés EY 592 lot 
l4et 14 



Les biens consistent pour chacun en des appartements, de 
rénovation sommaire récente mais date non déterminée, situé cote à cote au 
étage de l'immeuble, a gauche en montant l'escalier, les 2 portes sont à droite. 

Accès par la cour située au 1 étage. 

L'immeuble est géré par le syndic FONdA, Avenue Feucheres 
à NIMES. 

Chaque lot est loué. II n'a pas pu être déterminé si le lot ouvrant 
sur le Square de la Couronne est le lot 14 et celui ouvrant sur l'Impasse 
RANDON est le lot 15 (ou l'inverse). Il sera renvoyé vers les mentions de 
l'état descriptif de division. 

Le lot cote Square est loué par l'Association CADA LA 
LUCIOLE, a NIMES contre paiement d'un loyer de 586.57 € hors charge, bail 
non présenté, la gestion locative est assuré l'AGENCE GRAND NIMES, Place 
Robert à NIMES. 

Le lot cote Impasse est loué par l'Association ADEJO, a 
NIMES contre paiement d'un loyer de 504 € hors charge, bail non présenté, la 
gestion locative est assuré l'AGENCE GRAND NIMES, Place Robert à 
NIMES. 

Chacune de ces associations héberge à titre provisoire des 
migrants. 

doublage. 

d'eau/WC. 

placard. 

VINGT QUATRE JUILLET 2019  
LOGEMENT 1 (cote Square de la Couronne) 

Accès par palier du premier étage. 

Hallldégagement:  
Sol carrelé, murs enduits sur doublage, plafond enduit sur 

L'installation électrique date de la rénovation. Un convecteur. 
La pièce ouvre le séjour/cuisine, sur une chambre et sur la salle 

Un placard mural deux portes coulissantes. Cumulus dans le 

Chambre:  
Accès par porte bois. 
Sol carrelé, murs enduits sur doublage, plafond enduit sur 

doublage. L'installation électrique date de la rénovation. 
La pièce ouvre par une fenêtre deux vantaux verre simple 

châssis bois sur le palier du ier étage. 
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Salle d'eauIWC:  
Accès par porte bois. 
Sol carrelé, murs carrelés et enduits sur doublage, plafond 

enduit sur doublage. L'installation électrique date de la rénovation. Un 
convecteur. 

Pas de fenêtre. 
L'installation sanitaire comprend une vasque sur pied, une 

baignoire, un WC cuvette anglaise chasse dorsale. 

Chambre:  
Accès par porte bois. 
Sol carrelé, murs enduits sur doublage, plafond enduit sur 

doublage. L'installation électrique date de la rénovation. 
La pièce ouvre par une fenêtre deux vantaux verre simple 

châssis bois sur le palier du i étage. 

Séjour/cuisine:  
Accès par porte bois. 
Sol carrelé, murs enduits sur doublage, plafond enduit sur 

doublage. L'installation électrique date de la rénovation. Deux 
convecteurs. 

La pièce ouvre par une fenêtre trois vantaux verre simple 
châssis bois sur le palier du le étage. 

Il existe une cuisine ouverte avec ilot cuisson et meuble de 
rangement avec plan de travail et évier inox. 

La surface est d'environ 50m2. 

TRENTE JUILLET 2019 
LOGEMENT 2 (cote Impasse Randon) 

Accès par palier du premier étage. 

Séjour/cuisine:  
Accès par porte bois. 
Sol parquet flottant, murs enduits sur doublage, plafond enduit 

sur doublage. L'installation électrique date de la rénovation. Un convecteur. 
La pièce ouvre par une fenêtre deux vantaux verre simple 

châssis bois sur le palier du l étage. 
Il existe une cuisine ouverte avec ilot cuisson et meuble de 

rangement avec plan de travail et évier inox. 

Salle d'eau: 
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Accès par porte bois. 
Sol carrelé, murs carrelés et enduits sur doublage, plafond 

enduit sur doublage. L'installation électrique date de la rénovation. Un 
convecteur. Un cumulus dans une alvéole murale. 

Pas de fenêtre. 
L'installation sanitaire comprend une vasque sur meuble, une 

baignoire. 
WC: 
Accès par porte bois. 
Sol carrelé, murs enduits sur doublage, plafond enduit sur 

doublage. L'installation électrique date de la rénovation. Un convecteur. 
Pas de fenêtre. 
L'installation sanitaire comprend une vasque sur pied, une 

baignoire, un WC cuvette anglaise chasse dorsale. 

Chambre: 
Accès par porte bois. 
Sol parquet flottant, murs enduits sur doublage, plafond enduit 

sur doublage. L'installation électrique date de la rénovation. 
La pièce ouvre par une fenêtre deux vantaux verre simple 

châssis bois sur le palier du ier étage. 

Chambre:  
Accès par porte bois. 
Sol carrelé, murs enduits sur doublage, plafond enduit sur 

doublage. L'installation électrique date de la rénovation. 
La pièce ouvre par une fenêtre deux vantaux verre simple 

châssis bois sur l'Impasse Randon. 

La surface est d'environ 70m2. 

Les différents diagnostics et les certificats de superficie ont été 
effectués ce jour, selon rapports auxquels on se reportera pour informations. 

Documents annexés: 
- extrait de la matrice cadastrale 
- extrait du plan cadastral 
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Direction générale des finances publiques 

Cellule dassistance du SPDC 

Tél:0 810 007 830 

(prix dun appel local à partir dun poste fixe) 

du lundi au vendredi 

de 8h00 à 18h00 

Courriel r esi.orlea ns.ADspdc©dgflp.firrances. gouv.fr  

N° de dossier 

lib,gé - F,ftr,,ii 

RÈPUBUQUE fRANÇMSE 

 

Extrait cadastral modèle I 
conforme à la documentation cadastrale à la date du 28/03/2019 

validité six mois â partir de cette date. 

Extrait confectionné par: CENTRE DES IMPOTS FONCIER NIMES 

SF1901473920 

DESIGNATION DES PROPRIETES 

Département: 030 Commune: 189 NIMES 

Section N plan PDL N du lot Quote-part 
Adresse 

Contenance 
cadastrale 

Désignation nouvelle 

N de DA Section n plan Contenance 

EV 

EV 

EV 

0592 

0592 

0592 

001 

001 

14 

15 

3 SQ DELACOURONNE 

101/ 1134 

72/ 1134 

0hao3a2lca 

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 

Décrets modifiés du 4janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14octobre 1955 art. 21 et 30 
Page I sur I 

- 

MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 



RELEVE DE PROPRIBTE Page 1 sur 1 

ANNEE DE MAi 2010 DEF DIE 300 COM 139 NIMES TEES 064 
— 

RELEVE DE PROPRIETE
— 

NLIMERO 
C0MMUNAl 36_  

PrnpriOtirr PBFCFF SCI EFEM 
lB AV CARNOT 30000 NIMES 

PROPRIETES RATIES 
DESICNATION DES PROPRIETFS IDENTIFICATION DU LOCAL EVALIJAT ON DU LOCAL 

ANSECNOPLAN1 C 
PART 

NO 
VOIRIE 

ADRESSE CODE 
RIVOLI 

RAT ENT NIV NOPORTE NOINVAR S 
TAR 

M 
EVAL AF 

NAT 
LOC 

AT  RC COM 
IMPOSABLE 

COLL  NAT 
EXO 

AN 
RET 

AN 
DEB 

FRACTION 
RC EXO 

% 
EXO 0M 

COEF 
RC 

TEOM 

15 

15 

EV 

EV 

5921 

592 

3SQDELACOURONNE 

ISQDELACOURONNE 
001 LOT 0000014 101/1134 

001 LOT 0000015 72/ 1134 

2350 

2350 

A 

A 

0I'  

01 

00 

SI 

— 01001 

02001 

0392096C 

0282209N 

I89A 

189A 

C 

C 

N 

11 

AP 

AP 

6 

6 

- i369 

1017 

- P 

P 

1369 

1017 

REXO OEUR REXO OEUR 
REVIMPOSABLECOM Z3S6EUR COM DEP 

RIMP 2386EUR RIMP 2386EUR 

PROPRIETES NON BATIES 

DESIGNATION DES PROPRIETES EVAL1JATION 
LIVRE 

FONCIER 

AN SECTION NOPLAN NOVOIRIE CODE ADRESSE
RIVOLI 

NOPARC 
PRIM 

/I)P 
TAR SUP  CRISS 

GR 
NAT 

C1JLT 
CONTENANCEIOAA 

CA 
REVENU

ICOLL CADASTRAL 
NAT 
EXO 

AN 
RET 

FRACTIONEC 
EXO EXO 

Feulikt 

REXO OEUR REXO OEUR 
IIAACA REVIMPOSABLE 00:01k COM TAXEAF) 

cUNr O RIMP OEIJR RIII' I EUE MAJTC OEUR 

Source Direction GOnOrale des Finances Publiques page. 

file:///C:IUsers/delabre/AppDatafLocallTempfVueRPl.html 'np,fl10 



DIRECTION GENERALE 
DES FINANCES PUBLIQUES 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

Service du Cadastre 

Département; 

GARD 

Commune: 

NIMES 

Section; EV 

Feuille(s); 000 Ev oi 
Echelle d'origine ; 1(1000 

Echelle d'édition 1/1000 

Date de l'édition 28/03/2019 

Numéro dordre du registre de constatation 

des droits 

Cachet du service d'origine 

NIMES 

67 Rue Salomon Reinach 

30032 NIMES Cedex I 

Téléphone ; 04.66.87.60.82 

Fax; 04.66.87.87.11 

cdIt.nlmesdgfip.tinances.gouv.lr  

Extrait certifié contorme au plan cadastral 

à ta date ----/-----l—' 
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DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEPOC 

rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
- W. www.ediI-expertisescom 

TeL 09 72 54 12 40 - Fax. 09 72 5'l 12 41 

50 020 761 00019 APE 712GB 

E ;i:I. contact@edikexpertises.com  

EXPERTISES 

' Agence. 45 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

N° 195249 

Désignation 
Désignation du Bien : Usage constaté 
Type de bàtiment Habitation (partie privative d'immeuble) Un appartement à usage d'habitation, situé au 
Année de construction Avant 1949 premier étage d'un immeuble collectif. 
Adresse : 3 Square de la Couronne, 30000 NÎMES 
Références cadastrales EV n592 Désignation de l'opérateur de diagnostic: 
Détail Etage 1, Lot n14 Nom et prénom Alain JAUBERT 

Désignation du Propriétaire: 
Nom SCI EFEM Détails de la mission 
Adresse : 18 Avenue Carnot, 30000 NÎMES Repérage effectué le 24/07/2019 

Rapport rédigé le 24/07/2019 â Nimes 
Désignation du donneur d'ordre: 
Nom Maître MOMBELLET Vincent 
Adresse : 25 avenue Jean Jaurés BP 11055 
30014 NÎMES Cedex 1 
Qualité : Huissier de justice 

Description . énérale du bien 

! 

- 

1 

ut 
:- - 
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Pièces ou parties de l'immeuble non visitées 

Néant 

Liste des contrôles et rappel des conclusions 

Prestations Conclusions 

la 

Mesurage Superficie Loi Carrez totale 7402 m2  

L DPE 
DPE vierge - consommation non exploitable 
Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation 
des consommations car les factures ne sont pas disponibles 

Amiante 
Dans le cadre de la mission, il na pas été repéré de matériaux et 
produits susceptibles de contenir de l'amiante. 

1,41f) CREP 
Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence 
de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 
vigueur. 

lectricité 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des 
anomalies pour lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin 
d'éliminer les dangers qu'elles présentent. 

Etat Termite Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

ERP 

Le bien est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques naturels (Inondation) 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention 
des risques miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention 
des risques technologiques 
Zone sismique définie en zone 2 selon la réglementation 
parasismique 2011 

Réserves 
rapport, le signataire ne se porte pas garant de la pertinence des conclusions qu'il recense, Il s'interdit 

à ce titre, à des investigations particulières. 
ne peut en conséquence en aucun cas se substituer aux rapports de diagnostic technique imposé par 

cc qui est dos conclusions reportées ci-dessus, sont annexés au dossier. 
l'utilisateur du présent rapport de prendre connaissance et de s'assurer du bien-fondé du contenu 

documents. 

En complétant le présent 
d'ailleurs de procéder, 
Ce rapport de synthése 
législation; lesquels, pour 
li appartiendra donc a 
détaillé de ces différents 
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DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Ayc 45 rue GiHes Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
E- mail. contact@edil-expertises.com  - Web. www.edil-expertises.com  

II, 09 72 54 12 40 Fax. 09 72 54 12 41 

510 020 761 00013 - APE 71206 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

opérateur en diagnostics immobiliers au sein de la société EXPERTISES DIAGNOSTICS 
(EDIL), exerçant conformément à l'application de l'article L271-6 du Code de la 
atteste sur l'honneur que 

réalisée en totale indépendance et impartialité. Je dispose des compétences requises pour 
suivants ainsi qu'en attestent mes certifications de compétences 

EXPERTISES 

Ør  

, 

Je soussigné, 
IMMOBIERS 
Construction 

La présente 
effectuer 

Alain JAUBERT, 
DU LANGUEDOC 
et de l'Habitation, 

prestation est 
les diagnostics réglementaires 

Prestations Nom du diagnostiqueur N Certification Echéance certif 

Plomb Alain JAUBERT Qualixpert C71 7 15/05/2023 

OPE Alain JAUBERT Qualixpert C717 27/06/2023 

OPE sans mention Alain JAUBERT Quaiixpert C717 27/06/2023 

Gaz Alain JAUBERT Qualixpert C717 04/02/2023 

Electricité Alain JAUBERT Qualixpert C717 18/12/2023 

Termites Alain JAUBERT Qualixpert C71 7 22/01/2023 

Amiante Alairi JAUBERT Qualixpert C717 22/01/2023 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA Assurances n° 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2019) permettant de 
couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire ou 
son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

J'ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuée en violation des contraintes légales 
est passible de sanctions pénales d'un montant de 1 500 euros par infraction constatée, le double en cas de récidive. 

Fait à NÎMES. le 24/07/2019 

EDÎ - 
ZA( l'Al-i 21111 

2. rue ('b 

Il') 
SlRll fli)l9 \l'[ 7121)lJ 

Textes réglementaires de référence Code de la Construction et de l'Habitation, articles R271 -3 et R271-6 Décret n '2006-1114 - - 
du 5 septembre 2007 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la construction et de l'habitation et le 
code de la santé publique 
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Vita, AeI'it 04,viul 
MME PAS11E JEA&TET VAIERIE 
H Ltd DU ItIVLHPJN 
:,4s{to POLlSAN 

04 67 763096 

0467789530 

ORIAS 08 041 300 (VALERIE 
PASTRE JEANTET 

Site aIdAS WWW.Oda8,ft 

Votre cttrus 

flvponebli5& Civile Protvtel,o 
Si 03'11(2Qi.7 

VOS refé,ences 

réinventons /notre métier 

SARL ,EDIL 
45 RIJE GILLES ROBERVAL 
LE ROBERVAL Et 
30900 PItRES 

J00it31i5104 USIt w :«,ci 
07jonslse 2019 

2704330604 

Votre attestation Responsabilité Civile Prestataire 

AXA Fiance lARD atte,sIe que 
LUIt. 

Est titulaire du contrat d'assurance n 100932.85104 ayant Gris ettet le 03/ii/2017. 
Ce ConTraT garantit les consàquences odcunia'res de in Responsabilité civll couvant lu incomber du tait 
de l'exeiicice ries activités suivantes 

Le lepérege AMIANTE avant transaciloil, avant et arAs Travaux. avant démolition, le doSsier 
Technique Amiante. le diagnostic Amiante, le ccnt,Ie visuel amiante. 
l'état des ri.iques d'accessibilité au PLOMB (ERAP) et/ou le constat des risques d'exnosjtinn au plomb 
lCREP et le diagnostic du itsque d'intoxication nar le plomb des peintures, 

L'état (tu bàtinient miatit à la otesence de TERMITES. 

Le diagnostic de PERFORMANCE ENERGETIQUE. 

L'état de linstallatlon nténeure rIe GAZ, 

Lo diaAnostic (105 InstallatIons ifltàrlcums ELECTRIQUES, 

Mesurage LOI CARREZ et LOI BOLITIN, attestation de suonrticle, 

DeSCriptif de l'étal d'un bien immotilflér destiné à l'affectation d'un PRET A TAUX ZEO PLUS. 

Certiticats de Oofltnrmité aux nonnes de surface et d'habitObllité, 

Les recherches relatp,es A l'Information des acquéreurs et des locataires de bleuiS Immobiliers sur l'état 
des RISQUES NAFIJRLLS [t ILCIINCILOGIQULS majeurs, 

Oh Ç , cc FAC SA .v',,4',,I  ,4.  ?IJ t'4 ri'.O; t',? .41, ii, I-tA' M ''R 14?? f',? 4M,. £'*.p,h .tefri , I. Cade 
• s*•&i•C•* C$Prfl%t SAW$1,*a a..'..., ?M - .1,1-S 6' M,f 1.. "Owa.,. l.,e.n le, ',,,n, r..,. 

1.' 3 
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Vo réfétellcea 
CueIllit 
10093155104 
04:111 
2754339004 

Latat du non bàti remIt A is onsence de ILNMIILS. 

Le diagnostic des INSECTES XYLOPHAGES ET CHAMPIGNONS LIGNIvORES 

Les cerUticats d'état cia décence et (la salubrIté du logement 

Le diagnostic technique global (01G) è lexciuSiofi cia to.,tes missions de maitrse dciausrn oui 
d'assistance a maîtrise d'oelate A défaut la garentie n'est pas acquise. 

la roolterone du plomb dans 'eau 

L'LVALUATION IMMOOlLIERE é valeur l'anale Cl loc5tive, 

Laudit du DISPOSItIF DL SICURIIL DES PISCINLS A usage familial et collectif. 

La MISE EN GOPROPRIETE, LA REDACTION Et LA MODIFICATION DES REGLEMENTS 0E COPROPRIETE 
ainsi cuc le calcul ds TANTIEMES ET MILLIEMES 0E COPROPRIETE, 

L)PE VOLONtAIRE NON ttLGLLMLNI LE 

EGO RiZ dans le cacke des dispositions de lanitté du 30 mats 2009 

La garantie s'eserce A concunence des montants ulo garanties figurant clans le tableau ciacvès. 

La oruisente attestation est valable du 07/01/2019 au 01/01/2020 et ne peut engager assureur 
au dolA des limites et conditions du contrat auquel elle se ruitôre. 

Mattiticu iôbéar 
Directeur Générai Délégué 

fln/ 

nst Ç.,,  'a t «,rni :1444,  L t 4% t e t 'at .,' IV 4414, 4. 1X4 fl.,n. u, t4 ,.,, 4 .1,1? 
u. 3t,.. u.0 ç ',, Tuu - O, V  :10 0.' 4 'tU M....e. 1411V MSnrS 4l ' 040w:.,.. •-•J,,a. stt '. "t 

*W '+'tnt,. Ifl «41t41 pluwo. «-'u'.. &' y fl'..uutw,,n s.. t O -. 11' l?.: 't.  UAA.....a VS N%I..15 tuc 44.,,a X. 
105,X4 w t... 0 t.4'.' S 51'tt, t. :t sea.s: 211.. u .s.. ,. ,, u, 4 .',., . :..,. w.n 2I t.. 
ut43 1.4... u4. (oUi..... ... S05. VS. 414sçn. ..'.,t. 1X4, - .t .1 L .0t' 45. '.5t.,. 
4A O,.11rc. k;., L..,'.w'u 
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Vos réfétences 
ContI 
10093185104 

2754339604 

Nature des garanties 

Nature des garantie, Unihes de garanties en t 

Tout dommages COiP0iS15r matériels et Immatériels coneécutWs 9000000 € par unndo dassuranœ 
confondus (autres que ceux visSa au paragraphe 'autres garantlec' 
ci-aprês) 

Dont: 9 000 000 € par anne da5sUrance 
14slfux cxrrp,s&s 

Dommages matériels et ieunatérleis consécutifs confondus 1200000 € per anndo dassuranco 

Autres garanties 

Nature des garanties Unifrea de garanties en t 

Atreinto accidentelle 3 l'onvlrounemont 760 000 € par nnnfe dasnurane 
rsm donln,agt!s cont ndusr(rirtic:e :t. t tlnv zrnditi,rns g6n4rarsr) 

Responsabilité civile professionnelle 500 000 € par 5tn5e dassurance 
ttcus don'mager ccntndus dont 300 000 € pa sinistre 

Dommages lusnatémt&s non coneéctitifa autres que ceux tirds pw 
crai tzn  ra5sllrarlr.e (urtcr :3.? do tonhirTcn gdndrrdes} 

Dommages aux b4os confiée 
soIn octension aux coreliicns pricullôrds) 

ReconstitutIon de documenta/ media, confléç 
3rrltru olonron lix c irtiirno pn III mi) 

C.G Ccnditont Gdrv3ries du contrat. 

150 000 € par artnr l'xeirvncr 

150 000 € par sinistre 

30 000 € par sinistre 

r ..c.,p..ix:14rn(o. ?tP.?Af4ttS as '.'tUt ..e..4i.,Ol4 . r.7,t,Aa&r,..,,V. 'g 
k. O.) t VO( 'j TW.F4*..,,,*. & IT U IU ) MA Mlafln liai M.i.t-e. C:..4 T.'.T.kT 1*1. TCTrS*n'. r..,, 

- n.T ....,• Ai . Lvi ).*, (T t.5,r-. n Il) l(.r 2 • LU*.. 'l. 
'AJ..a. t... . . S .a.st....). h ...b..t... ...........Z* .ln t-k ...... .t.. «.1..- t I. r; k.. Iki .5k..*. .t...... IS r.. ., g. 

ia. .t.Jt. •LMA$... *d 5A I.osj. J e.t-Ot.MA. t-.; J. cr . ... t ..;. gt-r .... -, ag.r•. .rt-.. A 
UA4.&,..P,nr, ..n....- 
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Certificat N 

Monsieur Alain 

Certifié dans la cadra 

Iordonnanco 2005-655 
2005-1114 du 05 aoptembre 

dans le() domaino(s) 

ofras 
C0717 

JAUBERT 

consultable sur www.quillxpert.com  

(l0r0KjJi 
0f eoçeil 

du processus de certification PRO4 
conformément à 

tItre iii du 8juin 2005 et au décret 
2006. 

sulvant(s) 

Amante esse mention Certificat oaiabio 

Du 2310112018 

au 2210112023 

Avilit du 25 judo 2010 définissant les catiSses de csstihcation des 
compétences des personnes pirysiques opérateurs dc meserasen. 
0'tvuluabon périodique de i'Mt 6e conservation des m,tMauu et peodumis 
contenant de rrrinie. et daanrnsn visuel riprés llawauo dam es 
immeubles 5M;, et tas critères doccntsttation des orpenismes do 
cerfilcatios. 

Elat dos installations Intérieures dèloclnidtô Certificat valable 

Du 1911212018 

au 1851212023 

Arrisé duS jelet 2008 modmM d&tiusal lei aDtes de ceiliilcsion des 
compétences des personnes physiques niaIsant relit de linstatalion 
inléneute dôlectrioté et tes critères d'accrédItatIon des orgardames de 
cert.0ctisn. 

tat don InaLailalion. intérieures dogau C.rtlntmat satabie 

Dc 051021201$ 

au 0450312023 

Arrétil du 06avrIl2007 moditô dè6nisiant Os cr00005 do cerlmlcaticn dOS 
compétences des passasses physiques réaSsent rital de rinstaltotlon 
intérieure de gaZ et tes CriISsSS d'acuédilatlsfl des organismes de 
certrication 

DIagnostic de tsafonaasac. én.rgéelquo tous 
types de bétlmsnts 

s 

cettyscat valable 

Du 2810812018 

eu 2710512023 

Attéré du 16octobre2006 madée déflrtluant les Cfltarea do cettitcabon 
des compétences des personnes physiques rrialisant le osagnostic de 
perfoanrance .50er561itue ou radeatalion de prise an compte do ta 
rrigtqnmentatiost thermique, et les colères d'accréditation des organsmes 
de cesliecailon 

Eiat relatif I ii présenc, de tarmites dine I. 
bltlm.nt Inaction Fneno. Milecopolllairs. 

Constat do risqua d'eaposdianauptonrb 

c,Øj$c, bte 

Du 2310113018 

au 2210152023 

A,rttô du 30Octobre 2008 moddbl dildossant les entames de cetttticailort 
des sornpétonces don personnes physiques ré3iisflt rotai relatif ais 
préoense de renvies dan. te bAiSsent elles critères d'accsild,taiion des 
organismes do onrtnsalton. 

Carojfl eatibla 

Du 18106120t8 

au 1810812023 

Aoniltd du 21 00o155550 2000 mOdifié dttitmlssant les chlOras do 
corhtcton dos compétences des personnes ptsyuiquea oyerateuus des 
coratats de nuque doxposiion au plomb, des diagnostics du risque 
d'tntoxicotiost par le plomb dot poirourea ou taos ctnt0Ie optas ireaauo en 
présence de ytomb. et tes critères daccrildilotion des nrgonisnmns de 

tOI (ertlrmcatnon docosmq,étcncr nerlea t 1a0412 

Data il6tabIisnment in mardi 03 juillet 2015 

Marjoriu ALBERT 
Directrice Administrative 

Page 7 sur 7 

L L) 



p,  

EDIL 

EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

45 rue Gilles Robcrv& Le Roberv& 2 - 30900 Nimes 
E-i. contact@edil-expertises.com  - Weo. www.edil-expertises.com  

Tel, 09 72 54 12 40 - Fa;':. 09 72 54 12 41 

5]OOO76OOO19-APE7j2Ql3 

Certificat de superficie LoiCarrez 

Numéro de dossier 195249 
Date du repérage 1 24/07/2019 

A - Désignation du ou des btiments 

Adresse 3 Square de la Couronne 30000 NÎMES 
Références cadastrales EV n 592 
Désignation du bien Lot n 14, Etage 1 
Périmètre de repérage Un appartement à usage d'habitation, situé au premier étage d'un immeuble 

collectif. 

B - Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom SCI EFEM 
Adresse 18 Avenue Carnot 30000 NÎMES 
Donneur d'ordre: 
Qualité (r dêcir,tio, de iintdreÔ) Huissier dejustice 
Nom et prénom Maitre MOMBELLET Vincent 
Adresse 25 avenue Jean .Jaurés BP 11055 30014 NÎMES Cedex 1 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise : Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET : 51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA Assurances 
Numéro de police et date dc validité : 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2019 
Certification de compétence C717 délivrée par LCC QUALIXPERT. le 23/01/2018 

D - Surface totale du lot 

Surface loi Carrez totale: 74,02 m2  

Surface hors Carrez totale: 1,31 m2  

La présente mission consiste è établir la superficie de la surface privative du bien ci-dessus désigné, afin de satisfaire aux 
dispositions de la loi n' 96/1107 du 18 décembre 1996 et du décret n' 97/532 du 23 mai 1997. La présente mission rend 
compte de l'état des superficies désignées à la date de leur visite, Elle n'est valable que tant que la structure et la disposition 
des pièces ne sont pas transformées par des travaux. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou dune fraction de lot, mentionnée è l'article 46 de la 
loi du 10juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par 
les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres, Il n'est pas tenu compte des 
planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure ê 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure ê 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour le 
calcul de la superficie mentionnée ê l'article 4-1, 

1/2 



Certificat de surface n°195249 
a 

Loi 
Carrez 

E - Détail des pièces 

Pièces visitées Surface Carrez Surface annexe 

1er étage - Entrée, dégagement 10,42 0,87 

1er étage - Salle de bain 9,07 0,44 

1er étage - Toilettes 1,25 0,00 

1er étage - Chambre 12,82 0,00 

1er étage - Séjour, cuisine 40,46 0,00 

Fait 8 Nlmes, le 24/07/2019 

Par Alain JAUBERT: 

ZAC 1\I 

255. rue (la 
341)50 

TI. (l).72.5 

SIRFTSI() 

20) 

725412.41 
010 .\Pl 712013 

Eupertises Diagnostics Ironsobiliers du Languedoc I Tél. :097254 1240- Fan :0972541241 2/2 
45, rue Gilles Roberval, Le Roborval II, 30900 NIMES 

NSIREN :5100207611  Compagnie d'assurance: AXA Assurances n 10093185104 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
L ni(. contact@edil-expertises.com  - V&'U. www.edil-expertises.com  

ri. 097254 1240 r» 097254 1241 

(::'i 7Ofl 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2) 

N0 195249 
Valable jusqu'au 23/07/2029 
Type de bâtiment Habitation (parties privatives d'immeuble 

collectif) 
Année de construction : Avant 1948 
Surface habitable• 74.02 m° 
Adresse: 3 Square de la Couronne, Etage 1,Lot 014 

30000 NÎMES 

Date (visite) :  24/07/2019 
Diagnostiqueur: ,Alain JAUBERT 
Certification: LCC QUALIXPERT n'C717 obtenue le 

Signature 

- EDI 

J5fl,:H 

Propriétaire : 
Nom' SCI EFEM 
Adresse: 18 Avenue Carnot, 30000 NÎMES 

Id. :Oq72.5 ,' . .........1241 
SlRET5t'0 H119-4PE7120R 

Consommations annuelles par énerqie 

Le diagnostiqueur na pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car les 
actures ne sont pas disponibles 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Émissions de gaz à effet de serre 
lGESl 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation réelle: - kWhEp/m2.an Estimation des émissions: - kgéqcolm2.an 
Logement économe Logement Faible émission de CES I.oqement 

ssoA 5 A 

51à90 B 6à10 B 

91à150 C [11à20 C \* 

151 â 230 à 35 

231 à 330 36 à 55 

331à450 F 

>40 — : ': 

Logement énergivore : 

>80 G 
Forte ÉI7iS5ion de CES 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc I Tdi. :097254 1240- Fax :097254 1241 
45, rue Cilles Robervai. Le Robervai lI, 30900 NIMES 1/4 

NSIREN :5100201611 Compagnie d'assurance: AXA Assurances n 10093185104 Dossier 195249 



Diagnostic de performance énergétique -  logement (6.2) 

Descriptif du loqement et de ses équipements  

Logement 
Murs 
Mur en moellons et remplissage non isolé donnant sur l'extérieur  
Toiture 
Plafond inconnu donnant sur un local chauffé  
Menuiseries 
Porte(s) bois opaque pleine 
Fenêtres battantes bois simple vitrage avec volets battants bois  
Plancher bas 
Plancher inconnu donnant sur un local chauffé 
Énergies renouvelables 
Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables: 
Néant 

Chauffage et refroidissement 
Système de chauffage: 
Convecteurs électriques NFC 
(système individuel) 

Système de refroidissement: 
Néant 

Eau chaude sanitaire, ventilation 
Système de production d'ECS: 
Chauffe-eau électrique installé il 
y a plus de 5 ans (système 
individuel) 

Système de ventilation 
Naturelle par conduit 

Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières Joint: 
Néant 

Quantité d'énergie d'origine renouvelable : O kWh ep/ma.an 

Pourquoi un diaqnostic  
- Pour informer le futur locataire ou acheteur; 
- Pour comparer différents logements entre eux; 
- Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Usages recensés  
Le diagnostic ne relève pas l'ensemble des consommations 
d'énergie, mais seulement celles nécessaires pour le chauffage, 
la production d'eau chaude sanitaire et le refroidissement du 
logement Certaines consommations comme l'éclairage, les 
procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) 
ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat 
des bâtiments. 

Constitution de l'étiquette énerqie  
La consommaton d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est 
le résultat de la conversion en énergie primaire des 
consommations d'énergie du logement indiquées par les 
compteurs ou les relevés. 

Énergie finale et énerqie orimaire 
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez 
de ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les 
stocker, les produire, et donc dépenser plus d'énergie que celle 
que vous utilisez en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 

Variations des prix de l'énergie et des conventions de calcul  
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention 
« prix de l'énergie en date du... » indique la date de l'arrêté en 
vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 

Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de 
l'Energie constate au niveau national. 

Énerqies renouvelables  
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules Sont 
estimées les quantités d'énergies renouvelables produites par 
les équipements installés à demeure. 
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Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2) 

Conseils pour un bon usaqe 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage  
- Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque 

pièce pendant la nuit, 
- Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de 

chaleur (radiateurs, convecteurs,...), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

- Si possible, régulez et programmez : La régulation vise 
à maintenir la température â une valeur constante. Si 
vous disposez d'un thermostat, réglez-le à 19°C quant 
â la programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et de 
l'occupation du logement. On recommande ainsi de 
couper le chauffage durant l'inoccupation des pièces ou 
lorsque les besoins de confort sont limités. Toutefois, 
pour assurer une remontée rapide en température, on 
dispose d'un contrôle de la température réduite que l'on 
règle généralement â quelques 3 à 4 degrés inférieurs à 
la température de confort pour les absences courtes. 
Lorsque l'absence est prolongée, on conseille une 
température « Hors gel » fixée aux environs de 8°C. Le 
programmateur assure automatiquement cette tâche. 

- Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez 
deS à 10% d'énergie. 

- Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 

Eau chaude sanitaire  
- Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

d'inoccupation (départs en congés,...) pour limiter les 
pertes inutiles. 

- Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs. 

Aération  
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle 
- Une bonne aération permet de renouveler l'air intérieur 

et d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité. 

- Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement en 
ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et 
nettoyez régulièrement les grilles d'entrée d'air et les 
bouches d'extraction s'il y a lieu. 

- Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée: 
- Aérez périodiquement le logement. 

Confort d'été  
- Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 

solaires dans la maison le jour. 
- Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit 

pour rafraîchir. 

Autres usages  

Eclairage 
- Optez pour des lampes basse consommation 

(fluocom pactes ou fluorescentes), 
- Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop 

d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 

- Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques,..); poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 
% de leur efficacité lumineuse. 

Bureautique/audiovisuel: 
- Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 

que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes,...). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d'électricité. 

Electroménager (cuisson, réfrigération,...) 
- Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, 

A++,...). 
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Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2) 

Recommandations d'amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

Mesures d'amélioration Commentaires Crédit d'impôt 
Recommandation Envisager une isolation des murs par l'intérieur. 

Isolation des murs par l'intérieur Détail Pour bénéficier du crédit d'impôts, il faut atteindre une résistance 30% 
thermique supérieure à 3,7 m.KIlN. 

Recommandation : Remplacement des convecteurs par des radiateurs à inertie 

Remplacement convecteurs par au minimum dans les pièces principales. - 
radiateurs à inertie Detail Choisir des appareils clssses « NF electrique performance categorie C 

et veiller a les installer de maniere a ce quaucun meuble ne vienne gener la 
diffusion de la chaleur ni à les encastrer dans un coffre pour les masquer. 

Recommandation Lors du remplacement envisager un équipement performant 
type ECS thermodynamique. 
Détail Remplacer par un ballon type NFB (qui garantit un bon niveau d'isolation 

Remplacement de I'ECS existant du ballon) ou chauffe-eau thermodynamique. un ballon vertical est plus 

par un ECS thermodynamique	 performant qu un ballon horizontal, Il est recommande de regler la temperature s 
55 C et de le faire fonctionner de preference pendant les heures creuses. 
Pendant les périodes d'inoccupation importante, vous pouvez arrêter le système 
de chaude sanitaire et faire une remise en température si possible à plus de 
60°C avant usage. 

Commentaires 

Néant 

Références réqiementaires et Ioqiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, arrêté du 27janvier2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, 22 mars 2017arrété5 du 8 février 2012, décret 2006-1653, 2006- 
1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6; Loi 2004-i 334 art Li 34-1 à 5 décret 2006-i 147 art R. 134-i â 
5 du CCI-! et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé: LICIEL Diagnostics v4. 

Les travaux sont â réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/oarticuliers/PlElliste  eie.aso 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y 
www. jm pots. ouv.fr  

Pour plus d'informations www.developpement-durable.ciouv.fr  ou www.ademe.fr  

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont cerfifiées par LCC QUALIXPERT - 
17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  pro gramme n°4-4-11) 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS lMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
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09 72 54 12 40 - F:i, 09 72 54 12 41 

w 
Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 

l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 
B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier 195249 
Date du repérage 24/07/2019 

Désignation du ou des bâtiments 

Adresse 3 Square de la Couronne. 30000 NÎMES 
Références cadastrales EV 592 
Désignation du bien Etage 1, Lot n14 
Périmêtre de repérage Un appartement à usage d'habitation, situé au premier étage d'un immeuble 

collectif. 
Fonction principale du bâtiment Habitation (partie privative d'immeuble) 
Année de construction Avant 1949 

Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom SCl EFEM 
Adresse 18 Avenue Carnot, 30000 NÎMES 
Donneur dordre 
Qualité (vr dxclor,50,, dc l'ir,tdro,,d) Huissier dejustice 
Nom et prénom - Maître MOMBELLET Vincent 
Adresse 25 avenue Jean Jaurès BP 11055, 30014 NIMES Cedex 1 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET 51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2019 
Certification de compétence Clii délivrée par LCC QuAuxPERT, le 23/01/2018 

Conclusion : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré de 

matériaux OU produits contenant de l'amiante. 

Références réglementaires et normatives 

Textes réglementaires Articles L 271-40 L 271-6 du code de la Construction et de l'habitation, Art. L. 1334-13, 
R. 1334-20 et 21 et R. 1334-23 et 24 du Code de la Santé Publique; Annexe 13,9 du 
Code de la Santé Publique, Arrêté du 12 décembre 2012. décret 2011-629 du 3 uin 2011. 

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 de décembre 2008 ; Repérage des matériaux et produits contenant 
de l'amiante - Guide d'application GA X 46-034 d'août 2009 

Le rapport de repérage 

Date d'émission du rapport de repérage 24/07/2019, remis au propriétaire le 24/07/2019 

Diffusion ' le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination ; le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 10 pages 
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3.2.3 L'objectIf de la mission 
3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

4 Conditions de réalisation du repérage 
4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
4.3 Ecarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 

5 Résultats détaillés du repérage 
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, conséquences 

réglementaires (fiche de cotation) 
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en contenant 

pas après analyse 
5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

6 Signatures 
7 Annexes 

1. —  Les conclusions 

Avertissement : les textes Ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou 
produits contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de 
repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans 
l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas étre utilisé è ces fins. 

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré de matériaux ou produits 
contenant rie l'amiante. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou 
parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des investigations complémentaires 
sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante 

Localisation Parties du local Raison 

Néant 

2. —  Le(s) laboratoire(s) d'analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : li n'a pas été fait appel S un laboratoire d'analyse 
Adresse : - 
Numéro de l'accréditation Cofrac : - 

3. —  La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

Dans ie cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de ia partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent rapport, 
la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie dimmeubie, certains matériaux ou produits contenant de i'amiante 
conformément è la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente ou au 
contrat de vente le présent rapport. 
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Partie du composant ayant été 
inspecté (Description) 

Composant de la construction Sur demande ou sur information 

Néant 
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3.2 Le cadre de la mission 
.i. ,'-..uan: . amr. s'a 

3.2.1 L'intitulé de la mission 

aRepérage en vue de l'établissement du constat établi à 
l'occasion de la vente de tout ou partie d'un immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L'article L 271-4 du code de la construction et de l'habitation 
prévoit qu' aen cas de vente de tout ou partie d'un immeuble 
bêti. un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur. 
est annexé b la promesse de vente ou, b défaut de promesse, 
à l'acte authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des 
charges. 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre autres 
l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou 

produits contenant de l'amiante prévu à l'article L. 1334-13 du 
même coden. 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux 
textes réglementaires de référence mentionnés en page de 
couverture du présent rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

aLe repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les 
matériaux et produits contenant de l'amiante mentionnés en 
annexe du Code la santé publique.> 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 13.9 (liste 
A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 
réglementaire 

Le programme de repérage est défini ê minima par l'Annexe 
13.9 (liste A et B) du Code de la santé publique et se limite 
pour une mission normale ê la recherche de matériaux et 
produits contenant de l'amiante dans les composants et 
parties de composants de la construction y figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 
13.9 

Important Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif, Il ost plus restroint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant dc 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui ê élaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le 
cas échéant) 
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En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 
1er étage - Entrée, dégagement, 1er étage - Salle de bain, 
1er étage - Chambre, 1er étage - Toilettes, 

1er étage - Séjour, cuisine 

 

Localisation Description 
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Constat de repérage Amiante n' 195249 Amiante 

Localisation Description 

1er étage - Entrée, dégagement 

Sol Carrelage 
Mur A, B, C, D Plâtre et Peinture 
Plafond Plâtre et Peinture 
Plinthes Carrelage 
Fenêtre A Bois et Peinture 
Porte A Bois et Peinture 

1er étage - Chambre 

Sol Carrelage 
Mur A, B, C, D Plâtre et Peinture 
Plafond Plâtre et Peinture 
Plinthes Carrelage 
Fenêtre B Bois et Peinture 
Porte A Bois et Peinture 
Grille de défense B Métal et Peinture 

1er étage - Séjour, cuisine 

Sol Carrelage 
Mur A, B, C, D Plâtre et Peinture 
Mur A Plâtre et Faïence 
Plafond Plâtre et Peinture 
Plinthes Carrelage 
Fenêtre C Bois et Peinture 
Dormant porte A Bois et Peinture 
Volets C Bois et Peinture 

1er étage - Salle de bain 

Sol Carrelage 
Mur A, B, C, D, E, F Plâtre et Peinture 
Mur A, B, C, D, E, F Plâtre et Faïence 
Plafond Plâtre et Peinture 
Porte 1 A Bois et Peinture 
Porte 2 D Bois et Peinture 

1er étage - Toilettes 

Sol Carrelage 
Mur A. B, C, D Plâtre et Peinture 
Mur A, B, C, D Plâtre et Faïence 
Plafond Plâtre et Peinture 

4. - Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjâ réalisés Non 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et 
protections physiques mises en place 

Non 

Eléments d'information nécessaires â l'acces aux parties de 
l'immeuble bâti en toute sécurité 

Non 

Etat descriptif de division Non 

Observations Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande 24/07/2019 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux 24/07/2019 
Heure d'arrivée 
Durée du repérage 01 h 00 

4.3 carts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision de décembre 2008. 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Néant 

5. - Résultats détaillés du repérage 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, conséquences 
réglementaires (fiche de cotation) 

tapertices Diagnostics iremobibers da Languedoc I  roi. 097254 1240- Fao:09 7254 1241 4/10 
45. rue Gifles Robereal, Le Roberval lI. 30900 NIMES 

N'SIREN: 510020761 Compagnie d'assurance: AXA Assurances n' 10093185104 



Constat de repérage Amiante n' 195249 Amiante 

Matériaux ou oroduits contenant de I' 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 
(justificatio 

n) 
Etat de conservation" et préconisations' 

Néant - 

n détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 
Néant 

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

Localisation Identifiant + Description 

Néant 

6. — Signatures 

Nota Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  programme n '4-4-71) 

Fait â Nimes, le 24/07/2019 

Par Alain JAUBERT: 

En' 
i( l'\l - 

[J r2'l .44 241 
4111F 17111 _ 11114 -\l'L 712118 

ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n' 195249 

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme, L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes. cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble, 
L9nformation des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
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Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez 
vous, consultez la base de données « déchets » gérée par I'AOEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 
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Identifiant et 

prélèvement 
Parties du 
composant Description Localisation Composant de la construction 

Constat de repérage Amiante n°  195249 Amiante 

Identification des prélèvements: 

Copie des rapports d'essais: 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations dair 

Fort Moyen Faible 

1' lI n'existe pas de système spécifique de 1' lI existe un système de ventilation par 1' lI n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation. la  pièce ou la zone homogène insufflation d'air dans le local et ventilation spécifique dans la pièce ou la 
évaluée est ventilée par ouverture des l'orientation du jet est telle que celui-ci zone évaluée, 
fenètres. ou n'affecte pas directement le faux plafond ou 
2' Le faux plafond se trouve dans un local contenant do l'amiante, 2' Il existe dans la pièce ou la zone 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) ou èvaluèe, un système de ventilation par 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 2' Il existe un système de ventilation avec extraction dont la reprise d'air est éloignée 
créer des situations a forts courants d'air. reprise(s) d'air au niveau du faux plafond du faux plafond contenant de l'amiante. 
ou (système de ventilation è double flux). 
3' Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation dujet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chats et 
vibrations sera considèi'ée comme forte vibrations sera considérée comme moyenne vibrations sera considérée comme faible 
dans les situations où l'activité dans le local dans les situations où le taux plafond dans les situations où le faux plafond 
ou è l'extérieur engendre des vibrations, ou contenant de ramiante n'est pas exposé contenant de l'amiante n'est pas exposé 
rend possible les chocs directs avec le faux aux dommages mécaniques mais se trouve aux dommages mécaniques, n'est pas 
plafond contenant de l'amiante (ex hall dans un lieu très fréquenté (ex susceptible d'ètre dégradé par les 
industriel, gymnase, discothèque..,), supermarché, piscine, théittre,...), occupants ou se trouve dans un local utilisé 

è des activités tertiaires passives. 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d'extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 

d'extension rapide de la 
dégradation 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer è terme, une 
dégradation ou une extension dc la 
dégradution du matériau, 

L'environnement dx matériau contenant de 
l'amiante présente un risque pouvant 
entrainer è terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau, 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque important 
pouvant entrainer rapidement, une 
dégradation ou une extension dc la 
dégradation du matériau, 

Légende té évaluation périodique : AGi action corrective de premier niveau AC2 action corrective de second niveau, 

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement dx matériau ou produit prend en compte 
Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc...) selon que les risque est probable ou avéré 

- La sollicitation des matériaux ou produits liée â l'activité des locaux, selon qu'elle est exceptionnelle/faible ou quotldleone/forte, 
Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravatinn de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du local, la présence d'animaxx nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des éqxipements, etc... 
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7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Article R1334-27 En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de rarrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en oeuvre les préconisations mentionnées à l'article R1334-20 selon les modalités suivantes 

Score 1 — L'évaluation périodique de fétat de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectué dans 
un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 
fétat de conservation, ou à Foccasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation 
en remet es résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 — La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article Ri 334-25. dans un délai de trois mois 
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 — Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en oeuvre selon les modalités prévues à farticle R. 1334-29. 

Article R1334-28 Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de 
cinq fibres par litre, te propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de Fétat de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures 
d'empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'erripoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le proprietaire fait 
procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article Ri334-29. 

Article R1334-29 Les travaux précités doivent ètre achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au 
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrernent on de la dernière évaluation de l'état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en oeuvre afin de réduire rexposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible. et  dans tous les cas à un niveau d'empoussièrenient inférieur à cinq fibres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en oeuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l'échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R.1334.29, le propriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen 
visuel de l'état des surfaces traitées. il fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R.l.334-25. à une mesure du niveau 
d'empoussièrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit étrc inférieur ou égal à cinq fibres par litre. 

Il) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il est procédé à une 
évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté mentionné à 
l'article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l'occasion de 
toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à 
l'intérieur de bôtinnent occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen visuel et à la 
mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Réalisation d'une o évaluation oériodixae e lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des 
dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection 
immédiate sur le matériau ou produit, consistant à 
a) Contr6ler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes dc dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

7. Jéalisation d'une e action corrective de oremier niveau u lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et 
l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation condaisent à conclure à la nécessité d'une action de remise en état limitée 
au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées peur les supprimer b) Procéder à la mise en oeuvre 
de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de 
limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de l'amiante 
restant accessibles dans la méme zone 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que. le cas échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation. 
Il est rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 

3. ItéalIsation d'une a action corrective de second niveau u. qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis à aucune agression ni dégradation. censistant à 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises ev place, les mesures conservatoires appropriées 
pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l'usage des locaux 
concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit cuntenant de l'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée, conformément 
aux dispositions du code de la santé publique 
b) Procéder u une analyse de risque complémentaire, afin rie définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées. prenant en 
compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée 
c) Mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état 
de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées. 
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7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 
d'amiante dans un bêtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour 
limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bêtiment et des personnes appelées à intervenir sur les 
matériaux ou produits contenant de l'amiante. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destInées 
à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de i'immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de 
chaque bêtlment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées. 
ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention des 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail, 

1. Informations générales 

n) Darinerosité de l'amIante  
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéliomes). soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
ans) après le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi rétemment un lien 
entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à l'amiante. Il s'agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d'empousslèrement important, habituellement d'origine professionnelle, ramiante peut 
provoquer une sclérose (usbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la famée du tabac. 

b) Présence d'amiante dans des matériaux et oroduits en bon état de conservation  
L'amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement â partir de 1977. pour aboutir à une interdiction totale en 1997. 
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure ou lors 
d'Interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises. 
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriée aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de 
l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs do repérage 
dits .' diagnostiqueurs « pour la gestion des matériaux ou produits repérés. 
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de 
remédier au pius t6t aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 

Il est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. 
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits Contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 à 
R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire è partir du 
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure des immeubles bàtis et à partir du lerjuillet 2014 
pour les entreprises de génie civil. 
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptée sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http:llwww.truvailler-
mieux.goav.fr) et sur le site de l'Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.lr). 

3. Recommandations générales de sécurité 

Il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple 
• perçage d'un mur pour accrocher un tableau 
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante; 
• travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des Interventions légères dans des boitiers 

électriques, sur dos gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l'amiante. 

L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires pour 
éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 
Le port d'équipements adaptée de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de 
fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent étrejetées après chaque utilisation. 
Des informatIons sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de i'INRS à l'adresse suivante 
www,amiante,inrs.fr, De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'ue 
chiffon humide do nettoyage. 

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante 

Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, dont 
les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. 
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c'est-à-dire les 
maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement, Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de renvironnement. 
Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, fiitres, bêches, etc.) sont de la responsabilité de l'entreprise 
qui réalise les travaux. 

a. Conditionnement clés déchets 
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pan provoquer d'émission de 
poussières. ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition de 
I'éulqueuage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de ramiante ut par le code de l'environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551 -13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. 
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Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, 
dOs que le volume lejustifie aprés dcicontamination dc leurs emballages. 

b ADoort en dêchêterie  
Environ 10 O/  des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages. 
voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchèterie. 
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux 
déchets d'amiante. 

c. Filières d'élimination des déchets  
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d'élimination peuvent être envisagées. 
Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets, 
Tout autre déchet amianté doit être élimine dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 

d. Information sur les déchèteries et les installations d'élimination des déchets d'amiante 
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'élimination des déchets d'amiante peuvent être 
obtenues auprès 

• de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l'environnement et de l'énergie en Ile.de.France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement 

• du conseil général (ou conseil régional en lle-de.France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux 
• de la mairie 
• ou sur la base de données n déchets e gérée par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, directement accessible sur 

internet à l'adresse suivante : www.sisoe.org. 

e. Tracabilité 
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est téléchargeable 
sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de 
travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). 
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant l'effectivité 
d'une filière d'élimination des déchets. 
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une déchèterie 
pour y déposer des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de 
déchets d'amiante, ce dernier étant élaboré parla déchèterie. 
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5J 320 761 00019- APE 120B 

Rapport de l'état relatif à la présence termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier 195249 
Norme méthodologique employée AFNOR NF P 03-201 

Date du repérage 24/07/2019 
Durée du repérage 01 h 00 

A - Désignation du ou des bâtiments 

Adresse 3 Square de la Couronne, 30000 NÎMES 
Références cadastrales EV n' 592 
Désignation du bien Etage 1, N' de Lot 14 
Périmetre de repérage Un appartement à usage d'habitation, situé au premier étage d'un immeuble 

collectif. 
Situation du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en application de l'article L 133-5 du CCH Inclus 

B - Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom SCl EFEM 
Adresse 18 Avenue Carnot, 30000 NÎMES 
Donneur d'ordre: 
Qualité (sur dâcluroson de fulleressd) : Huissier dejustice 
Nom et prénom Maitre MOMBELLET Vincent 
Adresse 25 avenue Jean Jaurès BP 11055, 30014 NÏMES Cedex 1 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale de l'entreprise : Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÏMES 
Numéro SIRET : 51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité : 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2019 
Certification de compétence C717 délivrée par LCC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

II n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

D - Identification des bâtiments et des parties de bàtiments visités et des éléments infestés ou ayant 

été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

Liste des pièces visitées 
1er étage - Entrée, dégagement, 1er étage - Salle de bain, 
1er étage - Chambre, 1er étage - Toilettes, 

1er étage - Séjour, cuisine 

Bâtiments et parties de 
bàtin,ents visités (1) 

Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés (2) 
Résultats du diagnostic d'infestation 

(3) 

1er étage - Entrée. 
dégagement 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Fenétre - A - Bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 
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Etat relatif à la présence de termites n 195249 c3 Termites 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés (2) 

Résultats du diagnostic dinfestation 
(3) 

1er étage - Chambre 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Fenêtre - B - Bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Peinture 
Grille de défense - B - Métal et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Salie de bain 

Soi - Carrelage 
Mur - A, B, C, D, E, F - Plâtre et Peinture 
Mur - A, B. C, D, E, F - Plâtre et Faïence 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Porte 1 - A - Bois et Peinture 
Porte 2 - D - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Toilettes 

Soi - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture 
Mur - A. B. C, D - Plâtre et Faïence 
Plafond - Plâtre et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Séjour, cuisine 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B. C, D - Plâtre et Peinture 
Mur - A - Plâtre et Faïence 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Fenêtre - C - Bois et Peinture 
Dormant porte - A - Bois et Peinture 
Volets - C - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des piéces du bâtiment. 
(2) Identifier notamment ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries. plinthes. charpentes... 
(3) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation, 

E - Catégories de termites en Cause 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NE P 03-201 (Mars 2012) et à 
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites 

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine (Reticulitermes 
flavipes, reticulitermes lucifugus. reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et reticulitermes urbis) et 
deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la France 
métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon  ponctuelle en métropole. 

- Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu'exclusivement dans les 
DOM. 

Les principaux indices d'une infestation sont 

Altérations dans le bois, 

Présence de termites vivants, 

Présence de galeries-tunnels (Cordonnets) ou Concrétions, 

Cadavres ou restes d'individus reproducteurs, 

Présence d'orifices obturés ou non. 

F - Identification des bétiments et parties du bàtiment (pièces et volumes) n'ayant pu étre visités et 

justification 

C',léant 

G - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification 
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Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages Localisation Observations et constatations diverses 

Néant 

Etat relatif à la présence de termites n' 195249 Termites 

Localisation Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages Motif 

Néant - 

Nota : notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d'immeubles non visités, dès 
lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire. 

H - Moyens dinvestiqation utilisés 

La mission et son rapport sont exécutés conformément é la norme AFNOR NE P 03-201 (Mars 2012) et à 
l'arrêté du 07 mars 2012 modiflant l'arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites 
souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de 
l'habitation, dans la limite de la propriété. 

Moyens d'investigation 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l'aide d'un poinçon, 
Utilisation d'un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d'une échelle en cas de nécessité. 
A l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage NEANT 
Informations communiquées à l'opérateur par le donneur d'ordre, concemant des traitements antérieurs ou 
une présence de termites dans le bétiment : NEANT 
Représentant du propriétaire (accompagnateur) : HUISSIER DE JUSTICE 
Commentaires (Ecart par rapport à la norme, ...) : NEANT 

Nota 1: Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état 
relatif à la présence de termite dans le bêtiment objet de la mission. 

Nota 2 L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 
matériaux. 

— Constations diverses 

Note . Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 
manière générale pour information du donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer 
la nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une 
recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-
200. 

Nota 1 Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de 
l'infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l'habitation. 

Nota 2 Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel â lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état. 

Nota 3 Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  programme n '4-4-11) 

Fait S Nîmes. le 24/07/2019 

Par Alain JAUBERT 
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5100?0 761 00319- APE T23 

Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier 195249 
Norme méthodologique employée AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017) 

Date du repérage 24/07/2019 

A. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances: 
Type d'immeuble :  Appartement 
Adresse  3 square de la Couronne 30000 NÎMES 
Références cadastrales :  Section cadastrale EV, Parcelle numéro 592 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété: Etage 1 Lot numéro 14 
Périmètre de repérage  Un appartement à usage d'habitation, situé au premier étage d'un immeuble collectif. 
Année de construction :  Avant 1949 
Année de l'installation :  Avant 1949 
Distributeur d'électricité  EDF 

B. - Identification du donneur d'ordre 

Identité du donneur d'ordre: 
Nom et prénom  Maltre MOMBELLET Vincent 
Adresse :  25 avenue Jean Jaurès BP 11055 30014 NÎMES Cedex 1 
Qualité du donneur d'ordre (scr déclaration de Foidressé) Huissier de justice 

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom  SCI EFEM 
Adresse :  18 Avenue Carnot 30000 NÎMES 

C. - Indentification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur de diagnostic 
Nom et prénom :  Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise '   Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse : 45 Rue Gifles Roberval 30900 NÎMES 
Numéro SIRET '  51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité :  10093185104 / 31/12/2019 

D. - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux s usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation, Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure, Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc.. lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles. 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment 
)' les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées 

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, 
conduits. plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) 
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Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 195249 Eiectricilo 

)- les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot 
inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 
conducteurs sur toute la longueur des circuits. 

E. - Synthèse de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses. 

L'installation intérieure d'électricité comporte des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les supprimer en 
!I consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elles présentent. 

L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 
L'installation ntérieure d'électricité comporte une ou des anomalies, li est recommandé au propriétaire de les 

D supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 
présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 

E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont: 

11 1. L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

o
2. La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de mise à la 
terre. 

ll 3. La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 

D 4. La protection contre les surintensités adaptée O la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

J 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

FI 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

f 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs. 

D 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

ll 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

D 9. Des appareils d'utilisation Situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou des appareils 
d'utilisation Situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes. 

D 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine. 

E.3. Les constatations diverses concernent: 

D Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 

D Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 

O Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 

F. - Anomalies identifiées 

N' Article 
(1) 

Libellé et localisation (') des anomalies 

N' 
Arti 
de 
(2) 

Libellé des mesures compensatoires (3) 
correctement mises en oeuvre 

B1.3 b 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence n'est pas 
situé O l'intérieur du logement ou dans un 
emplacement accessible directement depuis le 
logement. 

B3.3.6 a2 
Au moins un socle de prise de courant comporte une 
broche de terre non reliée O la terre. 

03.3.6 a3 
Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de 
prises de courant) n'est pas relié O la terre. 

BS.3 a 

Locaux Contenant une baignoire ou une douche la 
continuité électrique de la liaison équipotentielle 
supplémentaire, reliant les éléments conducteurs et 
les masses des matériels électriques, n'est pas 
satisfaisante (résistance supérieure 8 2 ohms). 
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Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 — Annexe C 

N' Article (1) Motifs 

Néant 

Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 195249 Elcctsicité 

N' Article 
(1) 

Libellé et localisation () des anomalies 

N' 
Arti 
de 
(2) 

Libellé des mesures compensatoires (3) 
correctement mises en oeuvre 

B6.3.i a 

Local contenant une baignoire ou une douche 
l'installation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particuliéres appliquées é ce local 
(adéquation entre l'emplacement où est installé le 
matériel électrique et les caractéristiques de ce 
dernier — respect des régies de protection contre les 
chocs électriques liées aux zones). 

B7.3 d 
L'installation électrique comporte au moins une 
connexion avec une partie active nue sous tension 
accessible. 

B8.3 e 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur 
toute sa longueur dans un conduit, une goulotte ou 
une plinthe ou une huisserie, en matière isolante ou 
métallique,jusqu'é sa pénétration dans le matériel 
électrique qu'il alimente, 

(1) Référence des anemalies selon la norme eu la spécificatien technique utilisée. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécificaton technique utilisée. 
(3) une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un isque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de sécurité ne 

peuvent s'appliquer pleinement pour des ruinons sait économiques, soit techniques, soit administratives. Le numéro d'article et le libellé de la 
mesure cempensateire sent indiqués en regard de l'anomalie concernée. 

(') Avertissement : la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède b la localisation que 
d'une anomalie par point de contrôle, Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs différentiels. 

G.i. — Informations complémentaires 

Article (1) Libellé des informations 

Bi i ai 
L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute 

sensibilité inf, ou égal à 30 mA, 

Bi 1 bi L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur, 

Bi i ci L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm, 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée, 

G,2. — Constatations diverses 

Constatation type El. — Installations, partie d'installation ou spécificités non couvertes 

Néant 

Constatation type E2. — Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés 

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique ulilisée. 

Constatation type E3. - Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

Néant 

H, — Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 

N è a nt 

Nota . Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 17 rue 
Borrel 81100 CASTRES (détail sur www,cofrac,fr programme n '4-4-11) 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
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Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 195249 Elecli'icilé 

Visite effectuée le 24/07/2019 
Etat r-digé ê Nîmes, le 24/07/2019 

Par: Alain JAUBERT 

EDI 
2111 

:55. rue ('(ri,' ri. ii', 
1.1050 ". :l.L IF 

T. (f172 Ç 'e-nE.. 7254.12.41 
SlRF1' 5111 111119 APF 7121114 

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4avril 2011, à établir un état de rinstallatien électrique, en vue 
d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et R134-11 du code de 
la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-S-vis de la réglementation en 
vigueur. 

I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

Correspondance 
avec le domaine 
d'anomalies (1) 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B.1 

Appareil général de commande et de protection Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet 
d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation 
électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de 
danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installatiue électrique. 

B.2 
Protection différentielle à l'origine de l'installation Cc dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution, 

B.3 
Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un 
matériel électrique, de déviera la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution, 

• B 4 
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de 
chaque circuit, permettent do protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'ioceodies. 

B 5 • 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'éviter, lors d'un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique parle corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution, 

B • 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche Les règles de mi5e en oeuvre de 
l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non_respect de telles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 7 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct Les matériels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 
une boite équipée d'ue couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d'importants risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

• B 8 
Matériels électriques vétustes ou inadaptés è l'usage : Ces matériels électriques, lersqu'ils sont trop anciens, 
n'assurent pas une protectiou satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 
d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut es faire, ils deviennent très dangereux lors de 
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, veire d'électrocution. 

• B 9 
Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 
l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise es oeuvre correctement, le contact d'une personne avec 
la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la casse d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

B 10 
Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements 
associés â la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de la résistante électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut étre 
la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée. 

J. - Informations complémentaires 

Correspondance 
avec le groupe 

d'informations (1) 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 
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Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 195249 Electricilé 

B. 1 1 

Disposjtif(s) djfférentjel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, 
dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de 
mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs Socles de prise de courant de type obturateurs l'objectif est 
d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de couranr sous tension 
pouvant entrainor des brûlures graves eU ou l'étoctrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite In 
risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche iodles non isolées d'un cordon 
d'alimentation. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée, 

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

Faire intervenir au plus vite un électricien certifié afin de corriger les anomalies relevées dans ce diagnostic. 

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant quant aux risques qu'elle 
occasionne (incendie, électrisation, électrocution), Restez toujours attentif à votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et 
reste en bon état. Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples 

• Nejamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
• Nejamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Nejamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
• Nejamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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'EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

45 rue Gifles Roberval - Le Roberval 2 30900 Nimes 
contact@edil-expertises.com  - Wib. www.edil-expertises.com  

097254 1240- Hx. 097254 1241 

Et 0320 73 00319 AP07:2Gri 

Constat de risque d'exposition au plomb CREP 
Numéro de dossier 195249 

Norme méthodologique employée AFNOR NF X46-030 
Arrêté d'application Arrêté du 19 août 2011 

Date du repérage 24/07/2019 

Adresse du bien immobilier 

  

Donneur d'ordre / Propriétaire: 
Adresse  3 Square de la Couronne 

30000 NÎMES 
Réf. cadastrales EV 592 
Désignation du bien Etage 1,Lot n'14 

  

Donneur d'ordre 
Maître MOMBELLET Vincent 
25 avenue Jean Jaurès BP 11055, 30014 NTMES Cedex I 
Propriétaire 
SCI EFEM 
18 Avenue Carnot, 30000 NÎMES 

Le CREP suivant concerne: 
X Les parties privatives X Avant la vente 

Les parties occupées Avant la mise en location 

Les parties communes d'un immeuble Avant travaux 
NB. Les revaux visés sO,,t définis dans l'arrêté d 19août2011 relatif aux 
travaux en parties communes nøc,ss,tant l'étabuissemont du,, CREP 

L'occupant est : Le locataire 

Nom de l'occupant, si différent du propriétaire 

Présence et nombre d'enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans 

OUI 
Nombre total : 1 

Nombre d'enfants de moins de 6 ans : 1 

Société réalisant le constat 
Nom et prénom de l'auteur du constat Alain JAUBERT 

N' de certificat de certification C7175 16/05/2018 

Nom de l'organisme de qualification accrédité par le COFRAC LCC QUALIXPERT 

Organisme d'assurance professionnelle AXA Assurances 

N° de contrat d'assurance 10093185104 

Date de validité 31/12/2019 

Conclusion des mesures de concentration en p 0mb 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre d'unités 
de diagnostic 

69 19 45 0 0 5 

% 100 28% 65% 0% 0% 7% 

Dans le cadre de la mission, il a été repéré des unités de diagnostics de classe 3. Par 
conséquent, en application de l'article L.1 334-9 du code de la santé publique, le 

propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit 

également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 

amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 195249 CREP 
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Nombre de pages d'annexes: 2 

ce Constat de Risque d'Exposition au Plomb a été rédigé par Alain JAUBERT le 24/07/2019 conformOment la norme NE X46-030 
DIagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition au plomb» et en application de l'arrêté du 19 août 

2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 195249 CREP 

1 Rappel de la commande et des références réglementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 

Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini par les articles L.1334-5 à 10 code de la santé publique et R 
1334-10 â 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les 
Situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bâti. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaitre non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génêrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié â la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un logement. y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ...) 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1 334-8, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
5i le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le cREP ne porte que sur les 
parties affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le RO' porte sur ceux qui sont destinés à un 
usage courant, tels que la buanderie. 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente ( en application de 

l'Article L.1 334-6 du code de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de 

l'Article L.1 334-7 du code de la santé publique) 

2 Renseignements complémentaires concernant la mission 

2.1 L'aDDareil à fluorescence X 
Nom du fabricant de l'appareil FONDIS 

Modèle de l'appareil Niton XL 300 F 

N° de série de l'appareil 5003 

Nature du radionucléide 109 Cd 

Date du dernier chargement de la source 18/11/2009 
Activité à cette date et durée de 
vie : 370 MBq 

Autorisation ASN (DGSNR) 
N' T340468 

Date d'autorisation 
02/11/2009 

Date de fin de validité de l'autorisation 

Nom du titulaire de l'autorisation ASN 
(DGSNR) 

DENOJEAN Alexandre 

Nom de la Personne Compétente 
en Radioprotection (PCR) 

DENOJEAN Alexandre 

Étalon: 

Vérification de la justesse de l'appareil n' de mesure 
Date de la 

vérification 
Concentration 

(mq/cm2) 

Etalonnage entrée 1 24/07/2019 1 (±1-0.1) 

Etalonnage sortie 97 24/07/2019 1 (*1- 0.1) 

La vérification de la justesse de l'appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seu,i. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 195249 CREP 

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l'appareil est réalisée. 

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel 

Nom du laboratoire d'analyse II n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

Référence du rapport d'essai - 

Date d'envoi des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 3 Square de la Couronne 30000 NÎMES 

Description de l'ensemble immobIlier 
Habitation (partie privative d'immeuble) 
Un appartement à usage d'habitation, situé au premier étage 
d'un immeuble collectif. 

Année de construction Avant 1949 

Localisation du bien objet de la mission 
Etage 1 
Lot numéro 14, Section cadastrale EV, Parcelle numéro 592, 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

SCI EFEM 
18 Avenue Carnot 
30000 NÎMES 

L'occupant est Le locataire 

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 24/07/2019 

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission 

Voir annexe n' 9.2 

Liste des locaux visités 
1er étage - Entrée, dégagement, 1er étage - Salle de bain, 
1er étage - Chambre, 1er étage - Toilettes, 

1er étage - Séjour, cuisine 

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avecjustification) 
Néant 

3 Méthodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revétements ont été réalisées selon la 
norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au 
Plombe. 
Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées è laide d'un appareil portable è 
fluorescence X capable d'analyser au moins la raie K du spectre de fluorescence émis en réponse par le 
plomb, et sont exprimées en mg/cm°. 
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne sont pas mesurés, ê l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
volets, grilles,... (ceci afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb). 

Expertises Diagnostics I,rnrrobiliers du languette, I Tdl. :097254 1240. Fou 097254 1241 4/1 2 
45, rue Cilles Roberval. Le Roberval Il, 30900 NIMES 

N'SIREN 510020761 I Compagnie d'assurance: AXA Assurances n' 10093185104 



Constat de risque d'exposition au plomb n 195249 CREP 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par 
fluorescence X 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de ta valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de risque d'exposition au plomb (article 5) : 1 
mg/cm2. 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb â une concentration supérieure ou égale au 
seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) 
• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb è une concentration supérieure ou 
égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) 
• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration 
supérieure ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais qu'au moins une 
unité de diagnostic du même type a été mesurée avec une concentration en plomb supérieure ou égale à 
ce seuil dans un même local. 

Lorsque la différence entre la valeur mesurée et le seuil de lmg/cm' est inférieure à la valeur de la 
précision de l'appareil, la mesure est classée comme e non concluante e. La mesure est renouvelée sur un 
autre point de l'unité de diagnostic analysée, 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs. La valeur retenue pour une unité de diagnostic 
donnée est la valeur mesurée la plus élevée, sous réserve d'écarter les valeurs aberrantes, 
L'auteur du constat doit être capable de mesurer la concentration en plomb du revêtement d'une unité de 
diagnostIc située jusqu'à 3 m de hauteur. 

Lorsqu'à l'évidence, l'unité de diagnostic n'est recouverte d'aucun revêtement, la recherche de plomb n'est 
pas nécessaire. Il en sera de môme en présence de carrelages ou de faïences. 

3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

Conformément à l'article 4 de l'arrêté du 19 août 2011, lorsque l'auteur du constat repère des revêtements 
dégradés et qu'il estime ne pas pouvoir conclure quant à la présence de plomb dans ces revêtements, il peut 
effectuer des prélèvements de revétements qui seront analysés en laboratoire pour la recherche du plomb 
acido-soluble selon la norme NF X 46-031 «Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la 
recherche de la fraction acido -soluble du plomb». L'auteur du constat peut réaliser un prélèvement dans les 
cas Suivants 

• lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux 
éléments de construction à analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable â fluorescence X 
• lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par 
centimètre carré (1 mg/cm2), mais aucune mesure n'est supérieure à 2 mg/cm2 
• lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n'est concluante au regard de la 
précision de l'appareil, 

Conformément aux préconisations, de la norme NE X 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation 
du Constat de Risque d'Exposition au Plomb» et de l'arrêté du 19 août 2011 (annexe 1 - chapitre 8.2 
stratégie de mesurage), le prélèvement est réalisé sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose 
d'un échantillon permettant l'analyse dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g).L'ensemble 
des couches de peintures est prélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L'auteur du constat 
évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d'avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l'échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les préconisations nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières. 

Si une analyse chimique est réalisée et quel que Soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure 
sera déclarée négative si la fraction acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 
mg/g. 
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Constat de risque dexposition au plomb n° 195249 CREP 

4 Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C ...) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante 

• la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», ... dans le sens des aiguilles d'une montre 
• la zone «plafond» est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un 
portant ou le dormant d'une fenêtre, ...) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des 
mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement. 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 

< seuils O 

> seuils 

Non dégradé ou non visible 1 

Etat d'usage 2 

Dégradé 3 

5 Résultats des mesures 

Total UD 
Non 

mesurées 
Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

1er étage - Entrée, dégagement 13 2(15%) 7 (54%) - - 4 (31 %) 

1er étage - Chambre 14 2 (14%) 11(79%) - - 1(7%) 

1er étage - Salle de bain 18 7(39%) 11 (61 %) - - - 

1er étage - Toilettes 10 5 (50%) 5 (50%) - - - 

1er étage - Séjour, cuisine 14 3(21 %) 11 (79%) - - - 

TOTAL 69 19 (28 %) 45 (65 %) - - 5 (7 %) 

1er étage - Entrée, dégagement 
Nombre d'unités de diagnostic 13 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré 4 sOit 31 % 

N' Zone Unité de diagnastc Substrat Revêtement appa,ent Locatisaton mesure Etat' de conraruflon Classement US Observabon 

Sot - Carrelage Non mesurée - NM Partie non visée parla réglementatIon 

A Mur Plât,e Peinture g 

B M, Plâtre Peinture 0 

'-4---' C Mu, Plâtre Peinture 

—f-- D Mur Ptât,e Peinture 

Platond Plâtre Peinture 
O 

g s 
Plinthes Carrelage Non mesurée - NM Absence de revêtement 

12 A Fanétrainrér,eure Bois Peinture paêie basse 21 Dégradé lEcoillagel 3 
13 A Huissere FnnBtre rntérreura Bais Peinture partie basse 19 Dégradé (Evailleqe) 3 
14 A Fenêtre eotérieure Bois Peinture partie basse 20 Dégradé )Ecaillaqe) 3 

15 A éursserin Fenétrn 
Bois Peinture partie boss, 22 Dégradé (Ecorllagel 3 

A Parte Suis Peinture g g:: g:::: 
A Huissere Porte Bois Peinture g:g :g 

1er étage - Chambre 
Nombre d'unités de diagnostic 14 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré: 1 soit 7 % 
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N Zone Unitv de diagnosSo Substrat Reuélemant apparent Lucairsanon rrresure Etar denonservatun Ctassement US observaâon 

• Sol - Carrelage Non rrmsuree • NM Partie non visée parla rèqlernentatioe 

A Mur Ptàtra Peinture 
:: ::: 

B Mur Plâtre Pointure 
:::::: -g 

C Mur Plâtre Peinture 

D Mur Plâtre Pernture 
: :: 

Platond Plâtre Peinture 
1 <1.0 

• Plinthes Carrelage Non mesurée • NU Absenne de revèterrsent 

B Fenétre intérieure Bois Peinture !° 

B 1-tuisserie Feoétre intérieure Bois Pemnture 

B Fenétre nérjnure Bois Pointare 
::: ::: 

B 
HvrnsorreFerrêtre 

Bois Pernture 
:::: 

A Porte Buis Pejnture 
r0< 

:::: 

A Huisserie Porte Bois Peinture S 

42 B OnCe de détonne Métal Peinture rrresure t t.4 Dégradé tEcarltaqel 3 

1er étage - Salle de bain 
Nombre d'unités de diagnostic 18 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré O Soit 0 % 

N Zone Unité de diagnosbn Substrat Reuètemont apparent Lnnalisaton mesure Bar de vonservoâon classement us Observabon 

- Sol - Carrelage Non mesurée • NM Partie non visée parla rèqiementation 

A Mur Plâtre Peinture 

B Mur Ptâtro Peinture 
:: :: 

C Mus Plâtre Peinture 
:: :: 

D Mvr Plâtre Peinture 
::: 

E Mur plâtre Peinture pe tanCe 
-e--- 

F Mur PlBtre Perntute S 

- A Mur Plâtre Faienne Non mesurée • NU partie non uiséa par ta ne5lerrrenratron 
- B Mur Plâtre Faienne Non mesurée - NU Pertie son uisée par lasèqleemntation 
- C Mur Plâtre Falenne Non mesurée NU Partie son visée parla réglementation 
- D Mu, Plâtre Faienne Nos mesurée NM Partie nus visée par la rèqleemntatine 
- E Mur PIBIre Faienno Non mesurée • 5M Partie nos visée paria rèqlementotioo 
• F Mur Plâtre Faience Non mesurve - - NM Partie non visée per la réqterr.utatmns 

Platond Plâtre Peinture 
mesure 

A Porte 1 Bois Peinture O 

A Huisserie Porte t Bois Peinture 
:: 

D Porte 2 Buis Pninture 
:: :::: 

D Huisserie Purte 2 Buis Peinture 
:: ::: 

O 

1er étage - Toilettes 
Nomb e d'unités de diagnostic:10 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré: O soit 0% 

N Zone Unrte de diagnosbn Substrat Revétemeut apparent Lonalrsaton mesure Etar de conservatos Classement lJD Observabou 

- Sel • Carrelage Non mesurée • NM Paeie son visée nar larvqlementatroe 

A Mut Plâtre Peinture 

B Mor Plâtru Peintarv 
:: 

C Mur Plâtre Peinture 

D Mur Plâtre Pointure 
'°° 

:: 
S 

- A Mur Plâtre Fajenro Non mesurée - 5M Partie non visée par la raqlemevtatiun 
- B Mur Plâtre Faienve Nnn mesurée - NM Partie nus visée par la raqlementotion 
- C Mur Plâtre Faienne Non mesurée - NM Partie nos visée parla réqlementatiun 
- D Mur Plâtre Falonna Nue mesurée - NM Partie non visée perla rèqlementatius 

Platond Plâtre puivture 

1er étage - Séjour, cuisine 
Nombre d'unités de diagnostiC:14 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : O Soit O % 

er Zone unite de diagnnstv Substrat Reuétement apparent Lucalisatos mesure Etat' de vunseruabon Classement UD Observabus 

- Sol • Carrelaqe Non mesuree - NU Parti cuve visae parla reqlementatioe 

A Mur Plâtre Peinture 
::: :::: 

â Mur Plâtre Peinturo <10 
-u--' 

C Mur Plâtre Pejnture 
:: 

Bt D Mur Plâtre Puvtura partie basse 1< trerl <t.S D 
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82 partie banne lu nnn) 01.0 
- A Mur Plâtre Falence Non mesurée - 8M Partie non visée par ta rèqleeeretation 

Platond FiStre Peinture O 

- Plinthes Carrelaqe Non enesurée - 8M Absence de revêtement 

C Fenêtre intérreure Bois Peinture - cg 

C Huisserie Fenêtre interreurre Bois Peinture -g 

C Fenêtre ertérierrre Bore Peinture 

c Hrrissetie FenBtre 
extérieUre 

Bora P r 
bossa ,__partie 01,0 o 

92 partie basse <1,0 

A Doreront porte Bols Peinture ° g 

C Volets Bois Peinture g:gg 

6 Conclusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre 
d'unItés 

de diagnostic 
69 19 45 0 0 5 

100 28% 65% 0% 0% 7% 

6.2 Recommandations au propriétaire 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revétements peut provoquer une 
intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. 
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 
d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2  devront s0accompagner 
de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
occupants de l'immeuble et la population environnante. 

Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revètements contenant du 
plomb au-delà des seuils en vigueur. 

Du fait de la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 
vigueur et de la nature des dégradations constatées (dégradé) sur certaines unités de 
diagnostic et en application de l'article L. 1334-9 du code de la santé publique, le 
propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit 
également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 
amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. 

Dans le cas d'une location, lesdits travaux incombent au propriétaire bailleur. La non 
réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de 
prudence susceptible d'engager sa responsabilité pénale (article L 1334-9 du Code de 
la Santé Publique). 

6.3 Commentaires 

Constatations diverses : NEANT 

Validité du constat: 
Eoportlses Diagnostics lrnrrexobiliers dru laogruedoc I Tutu. 097284 1240- Fan 097254 1241 8/12 
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Si le constat identifie au moins l'une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai 
de cinq jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l'agence régionale de 
santé d'implantation du bien expertisé en application de l'article L.1334-10 du code de la santé 
publique. 

NON 

Constat de risque d'exposition au plomb n' 195249 CREP 

Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 
de 1 an (jusqu'au 23/07/2020). 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage: Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : Huissier dejustice 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque 
d'Exposition au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50°Io d'unités de 
diagnostic de classe 3 

NN L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic de 
classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de 
s'effondrer ou en tout ou partie effondré 

NON Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de 
ruissellements ou d'écoulements d'eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 

Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité. 

6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé 

En application de l'Article R.1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du 
local d'hébergement 

Remarque : Néant 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
LCC QUALIXPERT - 17 rue 6orrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  
programme n '4-4-11) 

Fait S Nimes, le 24/07/2019 Par Alain JAUBERT: 
[DI 

/u '2,! 21' 
o' - 

142.2,1! Lt.JL_- 
:41 

4!!'; 

7 Obligations d'informations pour les propriétaires 

Décret n' 2006-474 du 25 avril 2006 relatif â la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la 
santé publique 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 195249 CREP 

«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l'article L.1334-
9 est réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou 
l'exploitant du local d'hébergement.» 
'Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à 'ArtIcle L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrcle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.» 

Article Li 334-9  

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2. le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné, Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb. 
tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

8 Information sur les principales règlementations et recommandations en matière 
d'exposition au plomb 

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique: 
• Code de la santé publique Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-i à R.1334-13 (lutte contre 

la présence de plomb) 
• Loi n' 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code 

de la santé publique 
• Décret n' 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme 
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de 

certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au 
plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères 
d'accréditation des organismes de certification 

• Arrêté du 19 aout 2011 relatif au Constat de risque d'exposition au plomb. 

Code de la construction et de l'habitat: 
• Code de la construction et de l'habitation Articles L,271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et 

Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) 
• Ordonnance n' 2005-655 du 8juin 2005 relative au logement et à la construction 
• Décret n' 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 

code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb: 
• Code du travail Articles L.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants, 

R,233-1, R.233-42 et suivants 
• Décret n' 2001 -97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques 

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail 
• Décret n' 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en oeuvre 

et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à l'Article L,233-5-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) 

• Décret n' 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail 

• Loi n' 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santè publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives â la santé et à la sécurité du travail (quipements de travail) 

• Décret n' 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231 -51 â 
R.231-54 du code du travail) 

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l'Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 195249 CREP 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques: 
• Fiche de sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP,janvier 1999 
• Guide à l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d'une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, ditions OPPBTP 4e trimestre 2001 
• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 

professionnels, INRS, avril 2003 
• Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition 

au plomb. 

Sites Internet: 
• Ministère chargé de la Santé (textes officiels, précautions è prendre en cas de travaux portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, ...) 
htto://www.sante,gouv.fr (dossiers thématiques «Plomb»> ou «Saturnisme») 

• Ministère chargé du logement 
http //www.logement.gouv.fr   

• Agence nationale de l'habitat (ANAH) 
htto://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) 
httø://www.inrs,fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ...) 

9 Annexes 

9.1 Notice d'Information 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du 
plomb : sachez que le plomb est dangereux pour la Santé, 

Deux documents vous informent: 

Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements 
lisez-le attentivement! 

La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans 
ce logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles 
digestifs) ou irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans 
l'organisme, le plomb est stocké, notamment dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années 
ou même des dizaines d'années plus tard. L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, 
est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent 
également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le placenta et 
contaminer le foetus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces 
peintures souvent recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de 
l'humidité, à la suite d'un choc, par grattage ou à l'occasion de travaux : les écailles et la poussière ainsi 
libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque 
d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles Sont en bon état ou 
inaccessibles. En revanche, le risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre 
enfant peut s'intoxiquer 

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb 
• S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb 
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n 195249 CREP 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) 
n'est dangereux qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords 
extérieurs de fenêtre n'est dangereux que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses 
doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique 

• Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre 
qu'elles s'aggravent. 

• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures 
• Evitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant 

joue, nettoyer souvent le soi, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide 
• Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant 

une feuille de plomb, ou â du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) lavez ses 
mains, sesjouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des pré cautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition 
au plomb, afin qu'elle mette en oeuvre les mesures de prévention adéquates 

• Tenez lesjeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour 
d'un enfant après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières 
contaminées dans tout le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte 

• Ne réalisezjamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb; 
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb  

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin 
(généraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et Infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le 

juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme 
peuvent être obtenues auprès des directions départementales de l'équipement ou des directions 
départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites Internet des ministères chargés de la 
santé et du logement. 

9.2 Croquis 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en taboratoii'e. 
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Elitiorr en ligne du 0310812019 
Réf. Interne :2019-08.03-1007023 

Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des adicles L 125-5, L 125-6 etL125-7du Code de lEnvironnement 

Réalisé en 11gne par 

Numéro de dossier 

Date de réalisation 

CABINET EDIL 

195249 

03(08(2019 

Localisation du bien 

Section cadastrale 

Données GPS 

3 Sjaie de la Cowome 
30000 NaIES 

EV 592 

43m 

LatItude 43.836887 - Longitude 4.383206 

L 

Désignation du vendeur 

Désignation de racquéreur 

EFEM 

J 

• Document réalisé en ligne par CABINET EDIL qui assume lu responsabilité de la localisation aIde la détermInation dellaxpositicn mm risques, sauf pour les réponses générées 
automatiquement par le système. 

EXPOSI11ON DEL1MMEUBLEAU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS OEPRÉVEPLON 

Zonagerégiensntaieesurtassnicèé:Zone2-Fatble 

DERISQUES 

E8POSÊ 

Ccrmsne h potentiel radon de nraeas 3 ION EXR)SS 

hssesble stiué dans n Secteur dIifor,mtion sur les soie l'ON EXFOSÈ 

Rlqn hondahun pur crue Approuvé le 28102112 ExPosé Von prescrgélans 01  

- INFORMATIONS PORTÈES AC NNAJSSANCE 

- Feuo de torèls h(ornmtê (2) tON EXpOSé 

- M,uvenent de terrain AN uissenents et effondreecnts flfornratï (21 ElPOSé 

- Islauverront de terras, Argie liforinetE (2) EXPOSé 

111 Jn formation Propriétaire Votre Immeuble eut concerné par des prexrlptlons de haveur,. 
Vous devez répondre manuellement sur limprimé Officiel (page 2) si 0Ur ou WON les travaux prescrits par le réglement du ou des PPR ont été réalisés. 
(Ceci peut concerner les PPR naturels, miniers et technologiques). Pour plus dinformalions. se référer au Réplement Plan de Prévention et Prescriptions de Truvauu 

( A ce jour, ce risque n'est donné qud titre INFORMATIF et n'est pas retranscrit dans ltnsprimé Officiel. 
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1/27 
CABtEI. -45 Rue es ervat 30900 P&- 510020761 



D zone 3 
modérée 

zone 4 
moenne 

nOtion en ligne du 03/0812019 
RÔt. Interne 2019-08-03-1007023 

Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L 125-7 du Code de l'Environnement 

SOntlon S'ils rtimpéqunln pas dce95en ,J direerds000 rndnmantairn pa,t,oul&O. les aléas misse tri prévIsIbles Su posvelt éùn slpisés dans les dvan dOClfllelhs 51fl10n13501 pitvmovn nI 5005mo, In 
00n Imnhobillel, ne sent pas menhierelés ra, col étal. 

Cet élal est établi sur la base des informations mises à dispositon par arrèlé préfectoral 
n 2011320.0211 du 22/Ii/2011 mis à jourle 

Adresse de rimmeubte Cadastre 
3 Square de la Couronne EV 592 

30000 NiMES 

S L'inirneubte est silué dans le périmètre d'un PPFt N oul nonG 
prescrit fTJ anticipé fl approuvé date 28/02/2012 

si oui. tes Osques naturels pris en comple sontllés à autres 

inondation crue torentielte mouvements de terrain G 

cyclone fl remontée de nappe G feux de forétG 

u L'immeuble esl concerné par des prescriptions de tiasouXdans le règlement du PPRN 

2 51 oui tes fraceueprescrits ont élé réalisés 

tus 
u L'immeuble estsitué dans le périmètre d'un PPR M 

prescre G anticipé G 

3 51 oui, les risques miniers pris en compte sont liés à 

mouvements de terrainG autres 

S L'immeuble estcoecerné pardes prescriptions de lraceuxdans le règlemenldu PPRM 

4 51 oui, tes travaux prescrite ontété réalisés 

avalanches G 

séisme G 

sécheresse /arglte G 

volcan G 

2 oui nonfl 

oui non 

approuvé G 

  

3 ouiG nonJ 

date 

 

   

4oui0 non 

oui non 

Situation de L Immeuble auregard dun plan de prévention do rlsquesteehnokgtqUes (PPRT) 
S L'immeuble estsilrié dans le périmètre d'éludé d'un PPRt prescr'e et non encore approuvé 

5 51 oui, tes risques technologiques pris en considération dans l'arrèté de prnsctplion sont liés à 
effettoxique effetthermiqun effetde surpressionfl pro)ectloia G 

u L'immeuble estsitué dans le périmètre d'evposition aux risques due PPR Tapprouvé 

S L'immeubte est situé danses secteur d'eropriaUon ou de détaissemenl 

S L'immeuble est situé evzone de prescription 

SI la transaction concerne un togement. les trausue prescrils 001 été réalisés 
O s la transaction ne concerna pas un logement, rinformalion sur le lype de risques auquels rinimeubte estevposé 
ainsi que leur grasilé. probabilité etcinélique,estJoinle à l'acte de sente 

Situation de l'immeuble au regard du zonage tésmique règlementaire 
> Llmmeuble estsibié dans use commune de sismicité classée en 

zone I zone 2 
très faible faede 

Situation de l'immeuble au regard du zorrsge règlemontaire à potentiel radon 
S Lmmeuble sa situe dans une commune à potantet radon classée an niseau 3 

Information relative à la pollution de sols 
S Le lerra9 508191e en secteurs dinformallon sur les sols (SIS) 

5 owG nonfj 

risque industriel [] 

ouiG nont 

oulO tonG 

6 ouiG nonG 

oui tort 

oui non 

Ozone 5 
forte 

oldO nonG 

NCOD oldO "°"E 
Infomiation relative aux sInistres Indemnisés par l'assurance suite àune catasfrophe N/M/T° 

catastrophe nalurelle, minière ou technologique 
> L'information est menlionrrée dans l'acte de vante oulG nonO 

Extraits des documents de référence joints au présent état et pemiettant la localisatIon de l'immeuble au regard des rinques pris en compte 

Carie Sis micité, Carie tnondaton par crue 

Vendeur -Acquéreur 
Vendeur EFEM 

Acquéreur 

Date 03/0812019 Rndevalcdté 03iV2/2020 

Cal étal, A ,n0p0, par In nanan,, ou lu Saluts,, ant InnOflé A ara en aunas dun co,,sal An vntn cli an lésasse 41,jl  ImmnctIn 

L'édllm ni la illusion dn on *,ojment impOgltr l'accnptahien des Codaitiom 0&16'alas da Vmla. éspoobins su' In nIa httpsiitnWs sallanlsesks car, 
02019 irISa 1x00, singe 50515: 124 Ion Loins tauden 9,100 C000EJL 055095Es - RcS 550V 75e 575013-RCl' GENEOAU N'A? 559256 
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Z'EDIL. 
Edition en Iine du 0310812019 

Réf. Interne 2019-08.03-1007023 

Arrêtés de Catastrophes Naturelles I Déclaration de sinistres indemnisés 
en application du chapitre lVdel'adicle L125-5du Code de l'environnement 

Préfecture Gard 
Adresse de lirnmeutse :3 Square de la Couronne 30000 NIMES 
En date du: 03/080019 

Sinistres indemnisés dans in cadre d'une reconnaissance de rétatde catastrophe naturele 

— T.de catasleopha de débnd de Pubication JO damné 

îeswàte 0611111982 10/11/1982 18/Ii/1982 19111/1982 

blondations, couiées de boue et gissettenta de terrain 14/10/1983 14/10/1983 10102/1984 29/02/1984 

fondations et coulées de boue 23/08/1984 23/08/1984 16/10/1984 2411011984 

fondations et coulées de boue 11/O2J1987 13/02/1987 24/0611987 1010111987 

fondations et coulées de boue 24/08/1987 24/0611987 03/11/1987 1111111987 

fondations et coulées de boue 27/08/1987 2710611987 03/11/1987 1111111987 

fondations, coulées de boue et esueennls de terrait 03/10/1988 03/10/1988 07/1011988 08/10/1988 

l,ondations et coulées de boue 12/1011990 12/10/1990 25/01/1991 07/02/1991 

ltondutions et coulées de boue 19/10/1994 21/1011994 03/03/1995 l7/03/1995 

fondationsetcouléesdeboue 13/10/1995 15/10/1995 26/12/1995 07/01/1996 

fondations et coulées de boue 27/05/1998 28/0011998 15/07/1998 29107/1998 

fondations et cuulées de boue 08/09/2002 10409/2002 19109/2002 51/09,2002 

fondations et coulées de boue 22/09/3 ZZ/0912803 17/11/2003 30/11/2003 

fondations et coulées de boue 04/11/2004 04/11/2004 11/0112605 01/02/2005 

fondations et coulées de boue 06/09/2005 09/09/2005 10/10/2005 14/152005 

M,uvenenls de terrain d07drentpeio consécutifs à lé sécheresse et 8 la réhydralation des 01/01/2007 31/0312007 07/08/2008 13/0842008 

Msuveimnts de terrain différenliete consécutifs à lé sécheresse et à la réhydratatton 01/01/2012 31/12/2012 25/07/2013 02/06/2013 

fondations et coulées de boue 29/09/2014 09/20l4 04/11/2014 07/11/2014 

fondations et coulées de boue 09/10/2014 11/10/2014 04/11/2014 07/II/2014 

Muvenanta de terrain dfférenhiels consécutifs 8 la uécheresse et à la réhydratellon des 
solé 

01/0712017 30/09/2017 27/0612018 05/07/2018 

fondations et coulées de boue 20/11/2018 20111/20l8 l5/04/2019 04/05/2019 

Coctiezies cases Indemnisé si, à sot-e connaissance, Iimmeéhle 8/alt robJetd'une IndemnisatIon suite â des dommages consécutifs â chacun des ésenements. 

Etabli te: Signature lCachet en cas de prestataire ou mandataire 

Vendeur EFEM Acquéreur: 

Pots- en savoir plus, chacun peulconsuller en préfecture OU en mairie, le dossier déparlemental suries risques majeurs. le document d'information comnr unal sur 
les risques majeurs. 

Déflnitlonjnridlqaa d'usa catastrophe naturelle 
Riénonéne ou cenjoncton de phénontines dont les effets sont particulèrerount dornvttgeables. 
Cette définition est déférente de celte dcl 'article 1er de la loi n82-600 du 13 urbI 1982 relal,ee à rndennisut.2n des vcnnres dc catastrophes naturelles, qui siduque: 5on1 consutênés 
comte effets des catastrophes naturetes [j  tes donsteges nratéreln directs ayant eu pour cause délernsnanle intensité anormale d'an agent natumej larsque tes nesares hubéueles à 
prendre pour prévenir ces doonroges n'ont pu eropécher leur survenance ou n'ont pu être pr0e5. Lu catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dormeges causés. Lu notion 
d'ieeensité unor,ra1e et te caractère "naturer d'un phénonaine relèvent d'une déclaion itilerninislénelie qui déclare rétat de csluslroptie nalaretl&. 

Source; Guide Générai P000 
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Riltion en ligna du 03(08/2019 
Réf. Interne :201941843-1007023 

Extrait Cadastral 

Département: Gard 

Commune : NIIVES 

Parcelles :EY592 

Bases de données IGN, Cadasbs.gouv.fr  

IMGREPERE 
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Département Gard 
j
Commune :N€S 

> 

N 1M ES 

Zonage réglementaire allia SIsmicité : Zone 2 - Faible 

__/ 

N 

Zones de sismicité -
I (très faible) 
2 (faible) 

\ 3 (modérée) 
— 4 (moyenne) 

5(forte) 

0 IV LIBIJ.IP' 

• II H&0fl 

r 

 

Siltion en ligne du O3Al8I2O19 
Réf. interne : 201948-03.1007023 gEp I.L 

Zonage règlementaire sur la Sismicité 
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Edition on ligne du 0310812019 
Réf, Interne 2019-08-03-1007023 

Carte 
Mouvement de terrain Affaissements et effondrements 

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus 

Legende des :avtêa 

?4'tlnrdln 

A. ceeono 
* 

• 

• 

t(.èIqe, 
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fondation par crue Approuvé le 28102fl2 
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Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus 
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Mouvement de terrain Argile Informatif EXPOSÉ 

Zoom et Légende extraits de la carte originale cl-dessus 

Leende de9 ar*des 
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r: 

 

BOtion en ligne du 0310812019 
Rdf. Interne :2019.08-03-1007023 

   

Carte 
Mouvement de teirain Argile 

8/27 
CABt.ET -45 e Oies Pberval 30900 510020761 

65 



Zoom ext,itde la carte originale ci-contre 
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Feuxdn forôls InformaUf 
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Annexes 
Cartographies des iisques dont l'immeuble n'est pas exposé 
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Annexes 
AlTôtés 

Article  . 
Cc inlbrmetkin ecrom mince ajcur -tcla k mcdaSre/n prcsuc sar lrtielc 

It 2s.25 III du n:rale la I'er'irûint,nd 
La lni do 9rr1i k cn*allcopllu ninturclln . I brl2lqno 4I 5lU8IiW 

flnjajlanrw45 ur ki silo - l/w'a,m n  

Article  : 
I.e Hrsrn! .uIt-a 0b,006 lcd 10ïlaulmU 11445j51 du na ma 

trtic!r 4  
Un ni1ndanto tIn prétool acrélé cl du d-39sicr cumunaI d nl'ornnatioels ou 

rsé U maire ! a n chnmkc dp.ncmcnmIr do, nolaires. 
l.r l'6mne111 eretina see ffluint an umammie d pd,Iie .0 ,a.um-ml d aclm-. 

11llni8r9Ii(8 dc Itt9I dania le dpan1m2mcnl. 
lJmtg'.k ntrama nonmmnIojorn-muiI Xlimtl I..ibrr 

Article  
Man.Auimca ti M imnuma la S taiSe Cluai.elc de la l'refacnjja. lu I iaGttmu de 

Cabintet. let Sotnt.Prftt darroediuecmcsnls. le Di;reu Dpinnscocal des 
TrruIren ot ,jn lim Mon l la .\tmura de In onimmimne 50111 ç/mnn, chicliit ml qu l 

ceoceme. de l'csdution du présent arrété. 

klmj,ne., la 22mur.'ajrmlne III 

Incuir L Prafmmt, 

ln,ectmitemma arcrmlr 

Maniine L%QIJ ltZE 
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ARI1ETE 

Aniok for 
Le Mars do 1'sniuiLnir dci Rbquon 4irurndgtirsa (PPI1i) dc h' Crs,r'nune dc NÎME'\ 0 

aprrsrie. Ici ssiI f nt ail pedolilt rEid 
Il onqorrie riinul durs du râr,nntru K Il f-i di 00dv de tinbsni/Ir* Nsiiçn 004041088e 

ci rén:iiii pni's-ilo (III périrnèzne RII-t - nayen v:I1c on tant :r'sI onnuk ou pdrm8frcur 
k tnrjkrircôt n cûfllrnhIllO do 

Le doik anspocn4 
-lei appfI ije 
-cri non krchuâquo 
-un 

410e c111t45 dtt I1P941 ;ICIZCÇI!9ITO 
-Moiutne U'tde ut PHE 

II il 1090 9 dllp31 134115 do nbI: skis, Ici coruin 
4e Ii M0IfT0d.fE. 
do In Piéleduondu donufneicitdu GAIW 
-le In f)iec.lriin flépeilezucilrnk don Tnitn-scl sis In SOin tu (.d 

rue Webcr O? NÎMI/S. 

/rlIde3  
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51 
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Réalisé en ligne par 

Pour le compte de 

Numéro de dossier 

Date de réalisation 

Mecita Immo 

CABINET EDIL 

195249 

03/0812019 

Localisation du bien 

Section cadastrale 

Altitude 

Données GPS 

3 Scjaie de la Coijome 
30000 NullES 

EV 592 

43m 

Latitude 43.838887 - LongItude 4.383208 

DégnatIon du vendeur EFEM 

Désignation de acquéreur 

BASOL 
SITE 

-- 
Inconnus  

5 SUES 
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)* 

Dans un rayon de 
200m autour du bien 

943505 TermInée 
2 50ES 

SASIAS Inconnus 
O SITE 

Dans un rayon entre 
200m et 500m du bien Conclusion 

Ace )ouretselos les Inloanatons bansmises parle BRGMet 
le 1IEDDE. il sa.0rn qué moins de 500m du bien 

+ O site pollué (ou polentellenleel pollué) eslrépertorlé 

par BASOL. 

.. 27 sites industsels etacii/tés de sersice sont 

répertoriés parBASIAS. 

27 sites sont réperloriés as 10101. 

Fait é CorbeiiEssonnes, /903/08/2019 

Ce présent document na pour but que de communiquer. A TITrE INR)tetrlATlP. à ou au locatake. les Infonnations rendues publiques par raat 
concernant les risques de pollution des soie. 

Media Im,eo réalise, sous sa seule responsabililé, lERPS du clienr Ceci sous couvert que les informations de localisa lion du bien transmises par le client soient exactes et que 
/es informations obtenues surIes bases de dnées BASOL etBASiAS aIdes futurs SIS soient à jour. 

Document réalisé à partr des bases de données BASLAS et BASCE 
(gérées par le GM - Sanas de Recherches Géologiques ni Misères et le MBS)E- Minrstère de Rooiogie. du Dituebpperreot Stable et de rEtergis) 

S0MMAI 

Synthèse de entre Bat des Roques de Porurtron des Sols 

Ou'esl-Ce que rani des Roques de Pollution des Sols (Bt) 7 
Cartographe des sites située à sains de 200m du bien et à risèts de 500mdu bien 

hnenlnire des sites situds à rouets de 200m du bien, 500m du bren et non Iocalsés 
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Qu'est-ce que I'ERPS? 

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les Informations rendues publiques par 
l'Etat concernant les risques de pollution des sols. 

DoIt-on prévoir de prochains changements? 

Qui: En application du Décret n'2015-1353 du 26 octobre 2015 pré'us par l'article L.125-6 du code de rereirorwrernent, racluel ERPS sera 
progressivement interprété par l'élaboration de Secteurs d'Infom,ation sur les Sois, plus communément appelés les SIS et seront intégrés à FERNMT. 

Dans quels délais? 

Le décret nous informe que les pouveirs publics temtonaux de chaque département doivent élaborer et allder les SIS entre le 1er janvier 2016 et le 
lerjanvier 2019. 

Que propose Media Immo durant ces 3 ans? 

Jusqu'à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatifs sus SIS, Media lrnmo veus transmet, à titre informatif, les informations 
actuellement disporébles et rendues publiques par fEtal à travers les bases de données BASOL et BASIAS. 

Que signifient BASOL et BASIAS? 

4, BASOL: BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les acti4tés industrielles appelant tare action des poutoirs 

publics, à titre préventif ou curatif. 

4, BASIAS Base de données d'Anciens Sites Industriels et Actiités de Sertice, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée parle 

BROM (Bureau de Recherct,es Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une Inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle 
pollutIon â son endroit, 

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SiS? 

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'nsis des maires est recueilli, puis les 
informalions de pollution des sols sont mises à Jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou 
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale. 

Quest'ee qu'un site pollué? 

Un site pollué est un site qui, du luit d'anciens dépôts de déchets ou dinfiltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible de 
propeuer une nuisance ou un risque pérenne pour les persoryres ou t'entironnement. Ces situations sont saurent dues à d'arcternes pratiques 
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chmiques, accidentels ou pas. Il existe également 
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets almosphérlq,ies accumules au cours des années tore des décennies. 

Quels sont les risques si le vendeur ou ie bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire? 

« A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destinaiion précisée dans le contint, dans un délai de deux ans à compter de la 
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a /e choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une 
pailla du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demanderla réhabilitation du terrain aux frais du vendeur 
lorsque le coût de cette réhabilitatIon ne parait pas dispioprxtionné par rapport au prix de vente s. (Extrait du Décret) 

20/27 
CARtIEr soL -45 Rue 001es Peberval 30900 fll,FS- 5100207e1 

8 



 

fEDIL Felttlon en Ogne du 03)08/2019 
Réf. Interne :2019.08-03-1007023 

    

    

Cartographie des sites 
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien 
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() BASOL: BAse de données des sites et SOLs pofoés (ou potentiellement polués) 

RAStAS en activité Base de données dAnciens Sites ivdsstriels et Activités de Service 

BASLtSS dont ractivité est terninée I Base de données dAnciens Sites Industriels et Activités de Service 

C] RASSiS dont raconté est inconnue Base de données dAvciens Sites lndustrieie et Activités de Service 

E) Biptacement du bien 

C) Zone de 200m autour du bien 

Zone de 500m autsur du bon 

Retrouvez sur cette cartographie un Inventaire des sItes pollués (ou potentiellement polluée) sItués à moIns de 500m du blen représentés par les plctos /), 
et. 

Chacun de ces pleins estdétalflé sur la page suivante grdce à sa lettre et sen numéro (AS. Bit, ...( qui nous aideront à nous repérer sur lu carte. 
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gEDIL 
Inventaire des sites 

situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien 

pêre 

L

C3 

53 

C2 

53 

C2 

D3 

Idem 

SO1ERœ.ON 

ACtiVité des sites situés ànroins do 200m - -- -- - 

oépOt de liquides ioflermbles (DLI) 

Mrsss. 

COuronna (Race de le). 11 m 

CYO.02 1B'1)I_ Cotmmrce et réparation de nmtocycles et de bicyclettes Courbai (Avenue Antat( 120m 

4flPEBOLY Fabrication et/ou stockage (sans apptcation) de pebitares, ver les, encres al 
nmskcsou solvants 

Sain Féiclié (lise), 15 144m 

MCI LBI rknwie et services annexes (y cornons reliure, photogravure....) et (Boulevard A, 20 i m 

COI,?vBFlCtkL DU GA iopritiwie et services annexes (y cen'pris rature, phatsgraeure,..,) Fourbisseurs (Rue), 12 178m 

510 sapacté e),ta7 1m 

D3 P.A RIC Con'nmrce de gros, de détal, de déasertede carburants en o-agente spéclalleé 
(station service de toute capacité de stockage) 

Ftotdng de L'Botdanade 
l'll 

Repère1  Idem 

GARAGEDEL'EST 

Activité des sites situés do 200m à 500m - 

Garages, eIders, mécanique et soudure 

Adresse 

Fénélon (Rue), 14 

Distance 
(Environ) 

-: m T 

S1PW/W.ECE CVBI? 
CAR 

Conhimrce de gros, de délai, de déssettade carburants en angasen spéciaisé 
(station aervicede Ioule capacité de stockage) 

Idenonsiers (Ruades), 8 
l'irE 207m 

03 STÉA. DUqAliD Garage CIIROOI Fabrication de nmchlees agricoles et orestères (tracteurs... )el réparation 277m 

AUTO CAF44)T Comnmrce de gros, de détal, de déssnrte de carburants en rmgust, spécialisé 
(station service de toute capacité de stockage) 

Carnsl (Avenue), 38 
l'iriS m 

sTÉt&e. 0064ARD Fabrication d'armes et de nsjs'dicns,lisproduclion d'enregiolrements (vidéo, 
iofornmtlque) sans tabrication des supports (bandes, dioques: Voir Œ6.80Z) 

«de) 
l'iriS 310m ' 

C5 

DO 

STÉ PASCAL O4Alq. Garages, ateriers. mécanique et soudure al de Cabribies (lise), 5 __m  

C01'OESSKS'l'LAlRE 00CHE Garages. atehers, mécanique et soudcre,Dépâl de liquides inhlannmbles (DLI) Curent (Avenue), 23 388m 

TOTAL Conitwce de gros, de délai, dadéssecte de carburants es nmgus'n spécialeé 11486 
(station service de toute capacité de stockagn( 1lniS 

m 

BI 

A2 

51 

Centrale électrique Ilieraique t-lerlogn (Rue de r), 11 422m 

GARAGEGAIrUElTA 
Coenvirce de gros, de détait, de déosnrte de carburants en rragusm spéciais6 
(station service de Ioule cupacoé de stockage),Garuges, atelers, mécanique al Garricella )Buslevard), 39 

soudure 
or 

MABONQ4AI9.03 Cormwc: de gros, de déta de desserte de carburants en flageole upéoahsé Gitnéçal Farder (Rue do), m 

'9 STttrilCRtéDSYLVtEGarage Carrosserie, aIder d'appatiss do peir  ture mélaca, PVC résines, platktues SBWE (Rue de la), 1255 

ateliers, rrélcuniqun et soudure 

55 BISO SGOVŒ k8LECOLOl'1ES en rmpasrt spécialisé ïatabOt (BOulevard), 47 

02 

AI 

AI - 

S'TÉ.EtNl' Oraudronnerle, tonnelerle,Mitcaslque 'erdustrielle Iiston (Pue Benot) 15 
OLE m 

' m A'( Station Servce Sl45.L 

GARAGGBI.NB,OT RE 

Con'mnerce de gros. de délai, de dénnerte de carburants en nageons spécialisé 
(station service de toute capacité de Stockage(,Cotmvirce de eotures et de 
véhicules actornobtes légers 

Garages, ateliers, mécanique et sosdure,Cenmvirce de gros, de délai, de 
désserte de carburants en nogusin spécialisé (station service de toute capacité 
de stockage) 

tispublirtue (Rue de ta), 72 

FIN 113 I6 m 

Garages, ateliers, mécenlqae et soudure 462m 
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Nom Repère 

J 
GARAGEAUTOSUR cONTRÔLE 

00 TEGI4OtE 

STÈLESU9YVES 

Activité des sites eitué de 200m è0m 

Coinnmrce de gros, de délai, de desserte de carburants en nmgasai spéciatsé 
($155cc service de toute capacôti de stockage) 

Adresse 

Dépôt de IqujOes inftanumbtes (aLL),Garages, ateters, técanclue et soudure Talebot (Boulevard) 5 
ES 

Conirerce de gros, de délai, de desserte de carburants en regusfl spéciaSsé Tutobot (Boulevard). 13 
(station service de toute capactié de stockage) 

471 m 

474m 

Ole tanc 
(Environ) 

462m I.l 113 
ES 
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Nom Activité des sites non locelicés Adresse 

GStALE IETROLES Station 
ESSO 

Dépôt de Iquties inflanvoublea (DLI) 

RAM3NkGECOL PUt Dépôt de Iquides a,flunnnblea (D.LL) 
lits de Reuvière (Cocus du) 

STN3(NW.EI.iè0kt.EOES Co,nnerce de gros, de dét* de desserte de carburants en rmgasun apécaivé (station service 
de toute capactié de stockage) NIéES 

GAPA WmOG Garages, élelers mécanique et soudure 

ESSO-SÎAPLkRD 
Convmrce de gros, de détail, de déanerte de carburants en n'agashi spdcletsé (sdeton service 
de toute capaclé de stockage) NIES 

I'CLLL OU BASSIl CES œiai 
- GUE SWA ALES 

Commerce de gros, de délai, de desserte de carburants en nmgasii spécmrad (sittion service 
de toute capacité de stockage) PluE 

Stockage de produtis chiriques (nélérauo, organiques. notannent ceun qui ne sont pas 
encodés à leur fabrication, ,,,) PIE 

STDIP12 
Stockage de produIs chin4ques (onéreux, organiques, notumnent ceux au ne sont pas 
associas à leur fabrication, ...) PIES 

ACE1E Fabrication de setériets optique, photographique et tsnettene (y congde app5catlon de vende et 
peinture pour tes pièces les concernent) PIES 

PIG l3W.N) Fonderie d'aulnes métaux non ferreux '' 
ES 
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Installations Classées pour la Protection de rEnvironnement (ICPE)* 

Réalisé en ilgne par Meda Immo 

Pour le compte de CABINET EDIL 

Numéro de dossier 195249 

Date de réalisation 0310812019 

Localisation du bien 3 Square de la Cotmxeie 
30000 NIMES 

Section cadastrale EY 592 

Altitude 43m 

Données GPS Latitude 43.836887 - LongItude 4.363206 

 

          

          

Désignation du vendeur EFEM 

Désignation de l'acquéreur 

    

    

RèsÉRENCES 

Seules sont concernées les ICPE suMes parles DRESL (Directions régIonales de rendronnement, de l'aménagem entai du logement) pour la majorilé des 
établIssements industrIels ailes DD(CS)PP (Dlrectorrs départementales (de la cohésIon sociale et) de la protecton des populallons) pour les établissements 

agrIcoles, les abatotrs elles équanissages et certaines autres actMtés agroaltmentaires, arec distinctIon en attribut du lWe  dICPE (SEVESO, IPPC, Silo, 
Carrière, Autres), de raclisité principale etries rubriques de la nomenclature des Installations classées pour lesquelles rétabttssemenl induslriet est autorisé. 

NÉALOaE 

Cotte base content les Installutons 5015015es à autorisaton ou à enregistrement (en construction, en fonctionnementou en cessaaon d'acuMté). Les données 
prodennent d'une estracton de ta base de données fournie parle Mnlstère de récologle, du déreloppemenl durable aide rénergle (IVEDDE) et la 

géotocalisatort est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indIquées dans l'extraction. 

QUAliTÉ DES DONNES 

Le nlreau de précision de la localIsatIon indiqué en attribut pour chaque ICPE est retable Elles peurent être locatlsées au Centre de la commune concernée. 
à radresse poslale, à leurs coordonnées précises ou leur releur Initiale. 

• Ce présent document na pour but que de communIquer, A TITEN tNFOl9dATlF, à les Informations rendues publiques par rani. 

Media lm,no réalise, sous su sanie responsabiliié, l'lCPEdu client. Ceci sous consort que leu informations de localisation du bien transmises parle client soi ont exactes et que /es 
informations obtenues suries bases de données soient é jour. 

SOMMNRE 

Synthèse des Installations Classées pour la Protection de fErvironnerrent 
Csolo9raphfo des Ci'E 

inventaire des QE 
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Cartographie des ICPE 
Commune de NÎMES 

Lhne Seveso Oevagede porc 

I.bine non Seveso ttenage de bovin 

Carrrère JBevuge de ooIaIie 

Bndacenevt dv bien Zone de 5000nraolour dv bien 

Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des instaflations Classées pour le Protection de rawironnement situées â moins de 5000m du bien représentées 

parles pictos 
Chacun de ces pictos est détaitit sur la page suivante grace b sa lettre et son numéro (A2. BI. ...) qui vous aideront àvous repérer sur la carte. 

25/27 
CABtETntD& -40 Ree Gèles pObenvai 30900 lFS - 510020761 



E DIL 

Repu ra Sttuatton 

Centre de coronufle 

Inventaire des ICPE 
Commune de NÎMES 

atdautivk& Savaso 
Régime Priorité Notionale 

E, foncbonaernent 

Autorisation 

Pion Seeeao 

Pion Seveso 

ZACGAN ris rue BACCI4JS 
30000 PliE 

Viaveile Basse des Antigualtes 
30000 PliE 

Valeur Initiale 

Coordonnées Précises Sfm NOBUTES - Technicentre LR 481, rue Lion Clrubaud - Courbessac 
30000 PirE 

Coordonnées Précises p,ioj. ene PRO'O BPSQO1O 156 rue Priolens Steeens 
0oo0 MiE 

Edition on ligne do 0310812019 
Rôt. Interne 2019-08-03-1007023 

Adresse Nom 

LA COt,PAGO4E €S 
VETBG4AFS 

SA ASKLE 

iCPEdWedsd nnoinsde 5000m di, bien  

ZOPE W.T.LEcEGAN ttoe Picolas 
ARE9T 
30900 Ple NON 

E, foocllonrmnmnt 

Autorisation 

Pion Seve90 
200, rue Otaries TeSer Z.L de C8eézan Coordonnées Précises 

Coordonnées Précises 

NON 

E, fonctionenerrunt 

Autorisation 

224, rue Louis unième Z,L de Seint-Céssire 
30000 

SA VLVv R9ORIETE 
NON 

En cessation d'acheté Pion Seveso 

Autorisation NON 

143, avenue Fréddric BerthotdiZ.L de Gntzan 
30000 ES Coordonnées Précises BS alVitenEIT 

En cessation d'actiohé Plan Seveso 

Autorisation NON 

Acense de Fiovtan Zjde Seflt-Césabe 
30000 PL 

Caréna daIs comnuna SAS VAÇ4MD Ostubution 

1204, Cheffifl du lésa des SOrbier de Grdzsn isP 
4008 
30000 P1u 

Pion Seveno 

NON 

Enfonctionnenent 
Coordonnées Précises 

Coordonnées Précises 

Adresse Fiostnie 

SA SAVOtEIDENIES 

I*rE9GESAS 

Autorisation 

En fonctionoermnt 

Autorisatise 

Péon Seeeso 

NON 

Rue de la chaufferIe 
30900 .= 

En cessation d'activité 

Autorisation 

Pion Savane 

NON 

iran FOuI Pakrlevé 
30000 ,- SA ESOOFFE REcUEIATION 

Bnfoncthonnenent 

Autorisation 

Péon Savane 1431, Chenin du idos de Sorbier 
30000 , Coordonnées Précises 

NON 

E,foncluoienenent 

Autorisation 

143, chenin du Mao de Oreyton 
30900 Coordonnées pféciseo Ass000tion B8'E-GAF6) 

NON 

En fonctlurwreinmnt 

Autorisation 

Pion Seneso 

NON 

MORCI'EGARE3214 UTECEM3NIPB.LE 
30000 PliE 

Valeur Iritio)e OhF(ea O,lANOu 

9, fonctionnement 

Autorisation 

Pion Seeeso 

NON 

256 chemin des Lauzières 
30000 PILES 

Contre de la corunoitta 

Valeur Initiale 

AU BOtIeJR 13ES 4PATTES 

M°4SON JOHASES BOUBES (SAS) 
Fin foectionnenent 

Autorisation 

Péon Seveso 

NON 

En fortchonnenmnt 

Autorioation 

Mon Seveso 

OU 

Pion Seveso 

NON 

OLE LAFAR3EGRAtttA1S 
nP9-a9oza w Coordonnées Prêcises 

En (oncluonnernent 

Autenisatios 

En fonctionnement 

Autorisation 

Coordonnées Précises OIU de PAvois llàpoul Cumermoiau Race du Professeur Debré 

J. 

centre tteis coninune F081 (F'NANEGB4TE 1349, avenus Joloit Code Z.L de Saisi-Céss)re 
NOLDI33) 30900 PliE 

Mon Seveso 

NON [ 

En cessation d'actioitê 

Autorisation 

Non Seneso 1112, Onenai de rAérodronu iL deGrézan 
30000 MiE Valeur Pétiole SA fIFrES ALfl'O.CASSE 

NON 

En foncluonnenant 

Autorisation 

Péon Seveso 

NON 

Barulol 
30000 MiE 

B4TESaE 

En fonct)onnenmel 

Autorisation 

En fooctionseneet 

Enregistrement 

En fonctionnement 

Non Seveao 

NON 

Sté CAI9 ROMQ€ 
ROOtiBnIAtIBE 

Vleverte 
30000 MiE Valeur totale 

Pion SeveSo 

NON 

blaieroubive Ouest 

1
Coordoneéeu Précises BAS rifltSt.E lB

30009 PliE 

Coordonnées précises (33leFrtj4UTEAGGLOIuE9ATION Avenue léobert Bonuart impasse de rancienne trEnte 
MiE trETROlLE 30000 lIrES Emregistreroent 

lion Seveso 

NON 

DerMAY NESlTnBdTSPC(ea 335, rue Soefflot Z.tde Grézan En fonclmonnesmnt 
Coordonnées Précises cout 30000 ,- Biregislmnnent 

Coordonnées Précises SAt6. IB)OC LAVAGE 32r, rue Eugène Freyosmet En fonchi3flnenennt 

30000 MuES 

Plan Seveso 

NON 

Pion Seveso 

NON Autorisation 

En fonctioenermmnt 

Biregiotrernent 

En fonctionrnenimnt 

Enregistrement 

Péon Seoeso 

NON 

Pion Seveso 

NON 
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epère Situation Nom 

Coordonnées Prérises EIJIL TD.liI1 François 

Adresse Vatinéé 
Réghne 

Seveso 
Priorité Nationale 

Non Seveso - 

NON 

ICPE sltueéeè molnsd. 5000m du bien 

RoutedeRoosan itifoncllonneomet 

Biregslreeint 

Coordonnées Précoes ETA BCSAI9. Chenil cia iios cia atey ion D0fl 
30000 

Oc1Cnenil,t 

Réregistrertont 

Non Seneso 

NON 

coordonnées Précises AT80 FONROVPIIES Ui 
GM8D 

392, ancIenne roule dAiognon 
30000 I'L 

Ré cessation dctinté 
-. 

Non Seveso 

NON 

Centre de la cove BPFPÂ 314 roule dAvignon 
30000 E 

Bi cessation dlectheê 

—. 

Non Seveso 

NON 

Coordonnées Adossa ŒR8rNO SAS l;emN;SJatot Curie 
Bi îoncitonnecmel 

Autorisation 

Non Seveso 

NON 

Coordonnées Aécunm 620 avenue de Réebv ZI de Sami-Césare Bifonctionnenmit 

Autoroalion 

Non Seveso 

NON 

Coordonnées Précises yCVAUTO P FLE 1172 chentin de raérodronm Réfonchomectmnt 

Biregisbenmcd 

Non Seveso 

NON 

COlite de lacocmmne Q%JLtc 4SlRWmN 
30000FLE 

hconeu 

Réregistretmnt 

Non Seveso 

- Valeur filiale luE STEAK (SA) Iderché Gare 3214 Route de Si fonclionnenneti 

Biregutrennert 

Non Saneso 

NON 

Coordonnées Précises 1H8LUMRnOI$DTION ZACde GOézan w 
30000 

Bi coflslruCtbe 

t4Cé11J 

Non Seveso 

NON 

Coordonnées Préces &I4°.(JTEAGGIATION 101 avenue Docteur flendog - Bt fonchonnenmnt 

Biregairennot 

Noii Seveso 

NON - 

I .  
Valeur filiale VNIPARI< Birc des Arènes Bld de Brucelles Ré cessallon daclvuté 

30000 FluE ... -. 

Non Seveso 

NON 

Nom Adresse Batdactivké Saveso 

- ----------------------------------- - 

- 

Socdoé itou 

.---- .......— ......____.j____ 
iCPEs'tuedoà piusde 500Cm du bien - - — 

kroasse des iouons BlP. 18066 
30000 FluES 

Bi (onclionr 

Autorisation OUI 

s œvw 4038, Poude de Minlgniter Snfnncllonnecnanl 
-. 

Autorisation 

Non Seveao 
- 

NON 

Ai38NFIE 1608r  avenue Jsliot Orée Zone unduslrlele de Saril-Cêsaite 
30000 FluE 

Bufonctonnecrent 

Autocisalion 

Noir Seveso 

NON 

lutes de luisyan -Carrière du Pries de Oreylen 
I30000FLE 

Bifonclionnenrent 
.---.... 

Autorisation 

Non Seveso 

NON 

œMU4hUTEAGGLOLST1AT/ON MIES lieu-dO Les lauzières 
luEtRJI)LE :30000 MuE 

Bi fonctlonnenmnt Non Seneso 

- NON Autorisation 

,. V.M Piech Vert Orient (Les Lauzitres) 
30000 MuE 

Bi fonctionnement 

Autorisation 

Non Seveso 

NON 

CA6 FRt PoOl Roc Tale 
30000FluE 

Bu fonctionnement 

Autorisation 

Non Seveao 

— NON 

MIde MuES (Les Lauzières) Les Lauudères - Décharge Route de Sauve Bi cessation cfscfunté non 

NON 

LAF66OCLAVAG6SARL (Grézan) 825 rue Baochou ZI de Grénan itufonctlsouenrent 

Autorisation 

Non Seveso 

MhAEdetuLS(itotmes Luuzitres) Ibute de Sauve-Les Lauzières Bnfoncllocnienent 

Siregistrenent 

Non Seveso 

NON 

VGOuOkS 066 GAF8tLE (LEA) cirenin du chai ZISalil-Cézatie Bi cessation dactieeé 

FCOPW 

Non Seveno 

NON 
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DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

rue GiHes Roberval - Le Roberv& 2 - 30900 Nimes 
- WJb. www.edil-expertises.corn 

TL 09 72 54 1240-Fax. 09 72 54 12 41 

fl?O 761 00019 -AP 

E-;rlLiil, contact@edil-expertisescorn 

E DIL 

EXPERTISES 
A 
, AgencF. 45 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHN I QUES 

N° 195250 

Désignation 

Désignation du Bien : Usage constaté 
Type de bétiment Habitation (partie privative d'immeuble) Un appartement à usage d'habitation, situé au 
Année de construction Avant 1949 premier étage dun immeuble collectif. 
Adresse 3 Square de la Couronne, 30000 NÎMES 
Références cadastrales : EY n592 Désignation de l'opérateur de diagnostic: 
Détail I Etage 1, Lot ri15 Nom et prénom I Alain JAUBERT 

Désignation du Propriétaire: 
Nom SCI EFEM Détails de la mission 
Adresse :18 Avenue Carnot, 30000 NÎMES Repérage effectué le 24/07/2019 

Rapport rédigé le 24/07/2019 à Nimes 
Désignation du donneur d'ordre: 
Nom : Maître MOMBELLET Vincent 
Adresse 25 avenue Jean Jaurès BP 11055 
30014 NTMES Cedex 1 
Qualité : Huissier dejustice 

Description . énérale du bien 

d 
» 

- -, u 

ii 
1 I 

' i 
) - 
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Pièces ou parties de l'immeuble non visitées 

Néant 

Liste des contrôles et rappel des conclusions 

Prestations Conclusions 

la 

Mesurage Superficie Loi Carrez totale : 5428 m2  

L, DPE 
DPE vierge - consommation non exploitable 
Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation 
des consommations car les factures ne sont pas disponibles 

a Amiante 
Dans le cadre de la mission, il na pas été repéré de matériaux et 
produits susceptibles de contenir de I amiante. 

CREP 
Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence 
de revétements contenant du plomb au-delà des seuils en 
vigueur. — 

lectricité 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des 
anomalies pour lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin 
d'éliminer les dangers qu'elles présentent. 

Etat Termite Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

ERP 

Le bien est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques naturels (Inondation) 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention 
des risques miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention 
des risques technologiques 
Zone sismique définie en zone 2 selon la réglementation 
parasismique 2011 

Réservea 
rapport, le signataire ne se porte pas garant de la pertinence des conclusions qu'il recense. Il s 'interdit 

à ce titre, à des investigations particulières. 
ne peut en conséquence en aucun cas se substituer aux rapports de diagnostic technique imposé par 

ce qui est des conclusions reportées ci-dessus, sont annexés au dossier. 
l'utilisateur du présent rapport de prendre connaissance et de s 'assurer du bien-fondé du contenu 

documents. 

En complétant le présent 
d'ailleurs de procéder, 
Ce rapport de synthése 
législation; lesquels, pour 
I! appartiendra donc é 
détaillé de ces différents 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Acnce. 45 rue Gifles Robervai - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
E - maiL contact@edil-expertises.com  - Web. www.edil-expertises.com  

TÔI. 09 72 54 12 40 - Fax, 09 72 54 12 41 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

opérateur en diagnostics immobiliers au sein de la société EXPERTISES DIAGNOSTICS 
(EDIL), exerçant conformément à l'application de l'article L271-6 du Code de 
atteste sur l'honneur que 

réalisée en totale indépendance et impartialité. Je dispose des compétences requises pour 
suivants ainsi qu'en attestent mes certifications de compétences 

la 

1z 

.iil 

Je soussigné, 
IMMOBIERS 
Construction 

La présente 
effectuer 

Alain JAUBERT, 
Du LANGUEDOC 
et de l'Habitation, 

prestation est 
les diagnostics réglementaires 

Prestations Nom du diagnostiqueur N Certification Echéance certif 

Plomb Alain JAUBERT Qualixpert C71 7 15/05/2023 

DPE Alain JAUBERT Qualixpert C717 27/06/2023 

OPE sans mention Alain JAUBERT Qualixpert C717 27/06/2023 

Gaz Alain JAUBERT Qualixpert C717 04/02/2023 

Electricité Aiain JAUBERT Qualixpert C71 7 18/12/2023 

Termites Alain JAUBERT Qualixpert C717 22/01/2023 

Amiante Alain JAUBERT Qualixpert Cli 7 22/01/2023 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA Assurances n° 1003185104 valable jusqu'au 31/12/2019) permettant de 
couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et é mon indépendance ni avec le propriétaire ou 
son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels ii m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

J'ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuée en violation des contraintes légales 
est passible de sanctions pénales d'un montant de 1 500 euros par infraction constatée, le double en cas de récidive. 

Fait â NÏMES, le 24/07/2019 

EDI. 
LAC l'Ail 21)111 

255, nie ('la 6" 
340i0! -.LLIEF 

leI, :119,72,5 F . u .72.54.12.41 
SIRET 01)19 APE 712011 

Textes réglementaires de référence Code de la Construction et de l'Habitation, articles R271 -3 et R271-6 Décret n'2006-1114 - - 
du 5 septembre 2007 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la construction et de l'habitation et le 
code de la santé publique 
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Vctr G'é's 
MME PASTRE JEANTRT VIILERIE 
H 131) Xl 111 VLIiA 
:14500 Pousst 

04677830 96 

.:, 467789030 

NORIAS 08041300 IVALEFSIE 
PASTRE JEANTET) 

Cil.'ii ww.orlae.lr  

réinventons / notre métier 

SARL ,EDIL 
45 RUE DILLES ROBERVAL 
LE ROBERVAL ri 
30900 NIMES 

Vont contza 

RpoMnbLift6 Chl:c Prustatlro 
b 03,11/2017 

VOS tél0teiices 

10093165104 0ats W 0545550 
CSl 0TJnm-lr 2019 
2754339604 

Votre attestation Responsabilité Civile Prestataire 
AXA Franco lORI) atteste Ceie 

EDIL 

Lot titulaire du Ccntrdl dassuience if 10093185104 ayant oris effet e 03/ii/2017. 

Ce contrat garantit les Conséquences pécuniaires (le la Retporisablttté cirre poraant lui Incomber du rat 
de exercice dOs activités sueantes 

Le rapérage AMIANTE awtn5 transaction, avant et après Travaux, avant démolition. la dosSier 
Technique Amiante. le diagnostic Amiante. le contrèla visuel amIante. 

L'état des risques d'accessihilité au PLOMB (ERAP) et/ou le constat des risques doxositinn au plomb 
(CREP al la diagnostic dii tisque d'intoxication par le plomb des oeintttoa, 

L'état du bétiment ralatlf à la poisence do TERMITES 

Le diagnostic do PERFORMANCE ENERGEFIQUE. 

L'état do l'installation intéfleure (la GAZ. 

b diagnostic des inotallOtions lnlézieums ELECTRIQUES, 

Mesurage LOI CARREZ et LOI I3OUTIN. attestation de auerficle, 

Descriptif de l'état d'un bien immobilier deStiné à l'affectation d'un PRET A TAUX ZEO PLUS. 

Cerliticats de contormité 3uX nonnes cIA surtacO et d'habitabilité, 

Les recherches relatIves S l'information des acquôrours et des locataires de bIens immobiliers sis-  l'état 
des RISQULS hAEtJRLLS LI IECIINULOCIQULS majeurs, 

06 risc, 01W '.4 ',t'.i-'.'I tI :14 - i o'r Ç 5'j  J( 1 PS?S'. 15.1 s,W.'.t'.,,t,S, r 'il 1.4?. 5%? UI Cd'psdw.' 51M, M Od sq, 
,%a,,n,,,. ,,'s*., ,I1 l,.i:. 5,4 I,,i#Ç7 ,'$ sc.. wa&,M,,,ç. r.,,,..,,,.,.. 

Page 4 sur 7 



Vo ,éfâinc 
Cuntrlt 
33093185104 
CIicrt 
2754339804 

L'état du non bàti atiati à la sence de ILRMIILS. 

Le dIagnostic des INSECTES XYLOPHAGES ET CHAMPIGNONS LIGMVORES 

l.eS certificats cI'.Iat cIa Cécence et cia salubrité du logement 

Le dIagnostic technique giebai (DTG) à l'exclusion de toutes missions de maitrise d'oeuvre ou 
d'assistance à matrlse d'oeuvre A défaut la garantIe n'est pas acquiSe. 

La rechercite du plomb clans l'eau 

L'EVALUATION IMMOSIUEItE à valéur vénale et inoative, 

L'audit du DISPOSII W DL S€,CURI t L DIS PISCINLS à usage familial et collectif, 

La MISE EN COPROPRIETE, LA REDACTION ET LA MODIFICATION DES REGLEMENÎS DE CQPROPRIEÎE 
ainsi que le calcul des TANIIEMES ET MILUEMES DE COPROPRIETE, 

C4-2L VOLON1AIR[ NON RLGLLMLNI LE 

ECO PTZ dans le cadre des disposItions do Panété du 30 mais 2009 

La garantie s'exerce à 000cun-ence des montants rIe garanties fïgumnl cians le tableau ciaarès, 

La présente altestallon est valable du 07/01/2019 au 01/01/2020 et ne peut engager l'assureur 
au-delà des lImites et conditions du contrat auquel eue se réfàre. 

Mattiticu Bébéar 
Directeur (3énàrai Délegué 

.5* F... 'MD  2-.,.'.at"S 4 714  ''1' - (CC r.tr (.5 Pc; 22.5 14* 2. '2 - 2' Cii 1,1 .2 L' Mii r..'e. V', 2 ,l ..,,jpLa4  -4. 41.? 
.71v l'y .c.t'v., 7*; ,x..,-.,,w-.-. y 2.4.7 tiO 4017'. V'4M.ngfl IAMUMSKd. C.: .'. ii4'-lc1 4*,e' ,.-tvs,-........ 

-. SC41fl'l ' ;...% S-,, 7 ---' 12' V'7.*' V,%,*ia:62",,,2,'-.,rflr S' P". - '.. **4A..w,.,. Vi. M.I..Iit ?,'( fl'9VAx" 

,,. ,.,,t4, ,•'Jt"V.tV ,2lVJ!'2.,..'2•, S ,' 7,'.» t,' 21* .J._ ..,-'..,-ul..,.. t ii -V' .4*1.714.7.7., .",.,,. 7117, 7...,.., 2* 2 .4' 

t, ,C .. 4*. . .,, ,.*4 .. i.CMD J. ,*, 14.4,4L,. ,21,4.,24-'.,. "V LV - .2. 7 .1. '2. 241 4 7 . 

Page 5 sur 7 



Vo réiâtenice 
Central 
10093155104 

2754339004 

Nature des garanties 

Nature dCs garanties Urntos de garanties en C 

Tous danimagea corporels, matériels en ImmatérIels consécutifs 5000 000 C prr sensé dansurancu 
conîondus (autres gue ceux visés au paragraphe 'autres garanties" 
clapsés) 

9000 000 t prr année d'assurance 
Uunsusgers omoreis 

Doninsa aténlele et knnnatètlels coneècuWu coSlondue 1200000€ par coude d'assurnnco 

Autres arantics 

Nature des garanties Umttee de gsrauties en L 

Atteinte accidentelle A i'envboanement 750 000 € par 5nnée d'atSurancS 

(telle drmnrnrsges Oent ndlle(vrticlrr 3,1 des cuniiithms gdndmles) 

Responsabilité civile professlnneiie 600 000 € par année d'assursnce 

(tous donrmsgee confondus) dOnt 300 000 L par sinistre 

Dommages Immatédeis non consécutifs autres que catIs visés per 

rrremrgatlnn nIssrirancrm (nrisr.ln 32 des conditiofl dnéraies) 
150 000 € par année lira.qaluance 

150 000 L par sinistre 

30000€ pse slnlstrc 

Dommages aux biens salifiée 
Codon cndsnsion IsiS conditions peflicUfltresi 

 

ReconetitutioS de dooemeate/ médIaS oOtIée 
Itidon ax1snIjn tala corelillrrn,s pvs1kaiflrtra) 

 

C G Ccnditlons Générales du contrat. 

1)8 Ç.,,,.. 40 S &a,.5,,M ,.. ra r?, e-n 4 rrr est nt r ç s'-es mes -u.,,,.,,.,.. u_' 15 es-,  r-  r un. aU 11w.,,. 5,, "3  s, c.sld. s. as, 
31'fl'r1ç104 ,, S ',,ns',, r.. & (5t2.(U 14.3 4, 'MAlan.. 184W 9*8. tc,4'.a3..'sr s'çs *35,4r-., 4., 

4M. Fr15454. 5$ 343*4* M 'bC,# 3,.,,:.t nt L" ri' 1.4 ,.t,,*.Fm,'J,. s, t 1 35 Ut t,'. '4  51* *MSI4344 Vs 14.115* '4't* 44r-,Ja%• 
Çta.ss... 4.', .11. .s,.L, -.4 ,,I3.,4,.34*. f.,., ,,' Ct.t .41'. I14 ,5SJ,.4 .s.J.. r te SI .45, VS "t'.. 125 1w'34I 3. 5.4* 
tti &C, .41 es 1.5*4,. — 4.+,".. 44...,s,. J,*,,..,.5.. - .1 15', - ,.t. - ..... .s,5 . ,4*4, 
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cofrac 

Certifié dans la cadra du processus de certIficatIon PRO4 
consultable sur www.quatlxpertcom conformément à 
1ordonnanC0 2005-655 litre III du 8 juIn 2005 .1 au dôcroq 
2006-1114 du 05 septembre 2006. 

Certificat N° C0717 

Monsieur Alain JAUBERT 

dune to{e) domainoja) ulvant(e): 

Certificat osiabie 

Du 2310112018 

au 2210112023 

Amiante as,c mention An-96 du 25 ultdt 2016 ddlinisaant en cillires de ceottoation dus 
Compôteirces lien personnes phyniqiieti opérateurs de repérages. 
dévaluation périodique de rétul de oonsorv5110n deS matériaux et produis 
contenant de ramiants. et desamen visuel aprés irauau dam les 
immeubles bdtin et les critères daccsérbtebon des ofgatinnreo de 
cenlltcaenn. 

51es des Installations Intérieures dIlectricIté Certificat valabto 

Dx 1911212018 

au 1811212023 

A-tété du Bjuiet 2008 m006é delrdinant les altéras de oerlfication de, 
compétences des personnes physiques réalisant létal dei Installation 
intérieure d'électricité et les critères dacttédltatlon des organIsmes 11e 
cOrrrficatlou. 

Certificat retable 

Du 0810212018 

au 0410212023 

Etat des lnalaiiatlens intérieures do gaz Arréié du 06 avrIl 3007 modlllé détininnant les colères de cent Cation des 
compétences des personnes physIques réalisant létal on iinslollaiion 
irliéneuro de gaz et ton critères d'acaéOitalion des ergenismes de 
crnlrfncalioo 

Etat relalW é ta présence do tarmlte. dans la 
blitlmanq mention Franco udtsopalltalne 

certificat valable An-été 6.30 octobre 2008 modulé ddhtréssant les cnitiren do certfllcatlon 
des cenrpélancos Isa personnes physiques réalisant réot relatif Sic 

Du 2310112018 présence do temites dans te bétiment elles Onilères deccrôdIation des 
Organismes de corif cation 

au 23/01/2023 

Constat do flaqua d'enpositlon au plomb Cortlflcal valable An-lité du 21 norOrobre 2006 modlflédéfnlssant les critères do 
cerlillcaton des compétences des personnes physiques opératoure dus 

Du 1810612018 constats de risque dospoxeiori au plomb, des diagnostics du risque 
d'tntotocdtion par te plomb lies peintures ou des contrôles opies Iraxauc en 

ou 181592023 présence do plomb, et tes cnitmos dhccctédfation des organismes de 

Diagnostic de perfonnance énergétique tous Certificat valable 
types do bdUmonl, 

Du 2810512018 

au 2710612023 

Artété du 18 octobre 2006 msdfl* définissant les cntenes do Co,técabon 
des compétences des parsemas physques réateani le diagnostic de 
porfomiznce dnergdiioue ou t'eift9tion dx pilou an complu do ta 
réglonreniallon thermique, et les nitères dsccrôdtation des organismes 
de cent8catton. 

Date détabttscocnont la mardI 03 juillet 2018 

Marjono ALBERT 
Directrice Admjnlstrettvo 

109 (en-lOcution de conq'éten,ce aer,cn 4140415 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

.,'c., 45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
contact@edil-expertises.com  - 7. www,edil-expertises.com  

09 72 54 12 40 - Fa,,. 09 72 54 12 41 

5;; C?i) 7( OOC19 - APF 7.2C 

  

]iI 

  

    

Certificat de superficie Loi Carrez 

Numéro de dossier t 195250 
Date du repérage 24/07/2019 

A - Désiqnation du ou des bâtiments 

Adresse 3 Square de la Couronne 30000 NÎMES 
Références cadastrales EV n' 592 
Désignation du bien Lot n 15, Etage 1 
Périmètre de repérage lin appartement 8 usage d'habitation, situé au premier étage d'un immeuble 

collectif. 

B - Dêsignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom SCI EFEM 
Adresse 18 Avenue Carnot 30000 NÎMES 
Donneur d'ordre 
Qualité (sur ddriuruuou do Ilr,tdrossô) Huissier dejustice 
Nom et prénom Maitre MOMBELLET Vincent 
Adresse 25 avenue Jean Jaurès BP 11055 30014 NÏMES Cedex 1 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAIJBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET 51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2019 
Certification de compétence C717 délivrée par LCC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

D - Surface totale du lot 

Surface loi Carrez totale : 54,28 m2  

La présente mission consiste è établir la superficie de le surface privative du bien ci-dessus désigné, afin de satisfaire aux 
dispositions de la loi n' 96/1107 du 18 décembre 1996 et du décret n' 97/532 du 23 mai 1997. La présente mission rend 
compte de l'état des superficies désignées à la date de leur visite, Elle n'est valable que tant que la structure et la disposition 
des pièces ne sont pas transformées par des travaux. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée ê l'article 46 de la 
loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par 
les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenétres. Il n'est pas tenu compte des 
planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure 81,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure 8 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour le 
calcul de la superficie mentionnée ê l'article 4-1, 

1/2 



Loi 
Carrez Certificat de surface n°195250 

E - Détail des pièces 

Pièces visitées Surface Carrez Surface annexe 

1er étage - Dégagement 393 0,00 

1er étage - Séjour. cuisine 24,33 0,00 

1er étage - Salle de bain 6,38 0,00 

1er étage - Toilettes 141 0,00 

1er étage - Chambre 1 9,06 0,00 

1er étage - Chambre 2 9,17 0,00 

Fait O Nimes, le 24/07/2019 

Par Alain JAUBERT: 

roi 
/.\( I'\l 

41
. 

I III AjØ" 111!') \l' .1 
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r EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 
45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
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Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2) 

195250 
Valable jusqu'au: 23/07/2029 
Type de bâtiment Habitation (parties privatives 

d immeuble collectif) 
Année de construction : Avant 1948 
Surface habitable 54.28 m2  

Adresse: . 3 Square de la Couronne, Etage 1, 
Lot n°15 
30000 NIMES 

Date (visite) . ......24/07/2019 
Diagnostiqueur: .Alain JAUBERT 
Certification LCC QUALIXPERT 
Signature 

EDI 
Z/iC l'Al 

SlIEEl5I' 

n°C717 obtenue le 28/06/2018 

- 
2166 

'° 

OIJIC API 712013 
Propriétaire: 
Nom: SCI EFEM 
Adresse: 18 Avenue Carnot, 30000 NÎMES 

Consommations annuelles par énerqie 

Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car les 
actures ne sont pas disponibles 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation réelle: - kWhEp/m2 an Estimation des émissions: - kgéqc02/m2.an 

Logement économe Logement Faible émission de CES Logement 

5OA -  A. 

51à90 B 6à10 B 

91 â 150 C 

151 â 230 

[1à20 

21 à 35 9 -\ 
231e 330 / L36a55 'E '  

331 à 450 F 

Logement énergivore 

>80 G 
Forte émission deGES 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Lnguedoc I Ti. :0972541240-Fax 097254 1241 
45, rus Giiles Raberval. Le Robervai lI. 30900 NIMES 1/4 
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Diagnostic de performance énergétique -  logement (6.2) 

Descriptif du Ioqement et de ses équipements  

Logement 
Murs: 
Mur en moellons et remplissage non isolé donnant sur l'extérieur  
Toiture: 
Plafond donnant sur un local chauffé  
Menuiseries 
Porte(s) bois opaque pleine 
Fenêtres battantes PVC double vitrage avec lame dair 16 mm et 
volets roulants pvc 
Fenêtres battantes bois simple vitrage avec volets battants bois 
Plancher bas 
Plancher donnant sur un local chauffé 

Chauffage et refroidissement 
Système de chauffage: 
Convecteurs électriques NEC 
(système individuel) 

Système de refroidissement 
Néant 

 

Eau chaude sanitaire, ventilation 
Système de production d'ECS: 
Chauffe-eau électrique installé il 
y s plus de 5 ans (système 
individuel) 

Système de ventilation 
Naturelle par conduit 

 

Rapport d'entretien ou d'lnspectlo 
Néant 

n des chaudières Jotnt: 

    

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable: O kWhEp/ma.an 
Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables: 
Néant 

Pourquoi un diaqnostic  
- Pour informer le futur locataire ou acheteur; 
- Pour comparer différents logements entre eux; 
- Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Usaqes recensés  
Le diagnostic ne relève pas 'ensemble des consommations 
d'énergie, mais seulement celles nécessaires pour le chauffage, 
la production d'eau chaude sanitaire et le refroidissement du 
logement Certaines consommations comme l'éclairage, les 
procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) 
ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat 
des bâtiments. 

Constitution de l'étiquette énerqie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est 
le résultat de la conversion en énergie primaire des 
consommations d'énergie du logement indiquées par les 
compteurs ou les relevés. 

Énerqie finale et énerqie primaire 
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez 
de ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les 
stocker, les produire, et donc dépenser plus d'énergie que celle 
que vous utilisez en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 

Variations des prix de I'énerqie et des conventions de calcul  
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention 
« prix de l'énergie en date du... » indique la date de l'arrêté en 
vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 

Elle reflète les prix moyens des énergies que 'Observatoire de 
l'Energie constate au niveau national. 

Énerqies renouvelables  
Efles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d'énergies renouvelables produites par 
les équipements installés â demeure. 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Lunguedoc I Tel. :097254 1240- Fus :097254 1241 
45, rue Gilles Roberval, Le Roberval lI, 30900 NIMES 

N'SIREN : 510020761 Compagnie d'assurance: AXA Assurances n 10093185104 
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Diagnostic de performance énergétique —logement (6.2) 

Conseils pour un bon usage 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage  
- Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque 

pièce pendant la nuit, 
- Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de 

chaleur (radiateurs, convecteurs,...), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

- Si possible, régulez et programmez La régulation vise 
â maintenir la température à une valeur constante. Si 
vous disposez d'un thermostat, réglez-le à 19°C quant 
à la programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et de 
l'occupation du logement. On recommande ainsi de 
couper le chauffage durant l'inoccupation des pièces ou 
lorsque les besoins de confort sont limités. Toutefois, 
pour assurer une remontée rapide en température, on 
dispose d'un contrôle de la température réduite que l'on 
règle généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs à 
la température de confort pour les absences courtes. 
Lorsque l'absence est prolongée, on conseille une 
température « Hors gel » fixée aux environs de 8°C. Le 
programmateur assure automatiquement cette tâche. 

- Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez 
de 5 à 10 % d'énergie. 

- Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 

Eau chaude sanitaire  
- Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

d'inoccupation (départs en congés,...) pour limiter les 
pertes inutiles. 

- Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs. 

Aération 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle 
- Une bonne aération permet de renouveler l'air intérieur 

et d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité. 

- li est conseillé d'aérer quotidiennement le logement en 
ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et 
nettoyez régulièrement les grilles d'entrée d'air et les 
bouches d'extraction s'il y a lieu. 

- Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée: 
- Aérez périodiquement le logement. 

Confort d'été  
- Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 

solaires dans la maison le jour. 
Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit 
pour rafraîchir. 

Autres usages 

Eclairage: 
- Optez pour des lampes basse consommation 

(fluocompactes ou fluorescentes), 
- Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop 

d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 

- Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques,..) poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 
% de leur efficacité lumineuse. 

Bureautique/audiovisuel: 
- Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 

que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes,...). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d'électricité. 

Electroménager (cuisson, réfrigération,...) 
- Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc Tel. :097254 1240- Fax :097254 1241 
45, rue Gilles RobervI, Le Roberval Il, 30900 NIMES 

NSIREN :5100207611 Compagnie d'assurance : AXA Assurances n' 10093185104 
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Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2) 

Recommandations d'amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

Mesures d'amélioration Commentaires Crédit d'impôt 
Recommandation: Envisager une isolation des murs par l'intérieur. 

Isolation des murs par rintérieur Détail : Pour bénéficier du crédit d'impôts, il faut atteindre une résistance 30% 
thermique supérieure à 3,7 m°.KJW. 

Recommandation : Il faut remplacer les fenétres existantes par des fenêtres 
triple-vitrage peu émissif pour avoir une meilleure performance thermique. 

- Détail : Lors du changement, prévoir des entrées d'air de manière à garantir un Remplacement fenetres par du
renouvellement d'air minimal. Pour bénéfi cier du créd'd d'impôts, une 30% triple-vitrage VIR
performance thermique minimum est exigée. L'amélioration de la performance 
thermique des baies vitrées permet surtout de réduire l'effet "paroi froide" en 
hiver et donc d'abaisser les températures de consigne. 

Recommandation : Remplacement des convecteurs par des radiateurs à inertie 
au minimum dans les pièces principales. 

ra?
vectm5 par Détail: Choisir des appareils classés ii NF électrique performance catégorie C ii 

et veiller à les installer de maniere s ce qu aucun meuble ne vienne gener la 
diffusion de la chaleur ni à les encastrer dans un coffre pour les masquer. 

Recommandation Lors du remplacement envisager un équipement performant 
type ECS thermodynamique. 
Détail : Remplacer par un ballon type NFB (qui garantit un bon niveau d'isolation 

Remplacement de f ECS existant du ballon) ou chauffe-eau thermodynamique. Un ballon vertical est plus 

par un ECS thermodynamique performant qu un ballon horizontal, Il est recommande de regler la temperature s 
55C et de le faire fonctionner de preférence pendant les heures creuses. 
Pendant les périodes d'inoccupation importante, vous pouvez arrêter le système 
de chaude sanitaire et faire une remise en température si possible à plus de 
60C avant usage. 

Commentaires 

Néant 

Références réqlementaires et loqiciel utilisés : Article Li 34-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5juillet2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, arrêté du 27 janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, 22 mars 2017arrêtés du 8février2012, décret 2006-1653, 2006-
1114,2008-1175; 0rdonnance2005-655artL271-4à6; Loi2004-1334artL134-1 à5;décret2006-ll47artR.134-1 à 
5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé: LICIEL Diagnostics v4. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste  eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y 
www. im pots. q ouv.fr 

Pour plus d'informations : www.developoement-durable.qouv.fr  ou www.ademe.fr  

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 
17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  pro gramme n°4-4-11) 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS iMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

45 rue GiHes Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
1 nH. contactedil-expertises.com  - Web. www.edil-expertises.com  

•i.  09 72 54 12 40 - 09 72 54 1241 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier 195250 
Date du repérage 24/07/2019 

Désignation du ou des bâtiments 

Adresse 3 Square de la Couronne. 30000 NÎMES 
Références cadastrales EV 592 
Désignation du bien Etage 1, Lot n15 
Pêrimêtre de repérage Un appartement à usage d'habitation, situé au premier étage d'un immeuble 

collectif. 
Fonction principale du bâtiment Habitation (partie privative d'immeuble) 
Année de construction Avant 1949 

Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom SCl EFEM 
Adresse 18 Avenue Carnot. 30000 NÎMES 
Donneur d'ordre: 
Qualité jour dd,ioruson du r,r,tôruoso) Huissier dejustice 
Nom et prénom Maître MOMBELLET Vincent 
Adresse 25 avenue Jean Jaurès BP 11055, 30014 NÏMES Cedex 1 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise : Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET: 51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2019 
Certification de compétence C717 délivrée par LCC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

ConclusIon : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré de 
matériaux ou produits contenant de l'amiante. 

Références réglementaires et normatives 

Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et de l'habitation, Art. L. 1334-13, 
R. 1334-20 et 21 et R. 1334-23 et 24 du Code de la Santé Publique Annexe 13.9 du 
Code de la Santé Publique, Arrêté du 12 decembre 2012. décret 2011-629 du 3 juin 2011. 

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 de décembre 2008 Repérage des matériaux et produits contenant 
de l'amiante - Guide d'application GA X 46-034 d'août 2009 

Le rapport de repérage 

Date d'émission du rapport de repérage : 24/07/2019, remis au propriétaire le 24/07/2019 

O,ff,,sion e présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans se totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est Constitué de 10 pages 
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1. - Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou 
produits contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de 
repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans 
l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré de matériaux ou produits 
contenant de l'amiante. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou 
parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des investigations complémentaires 
sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante: 

Localisation Parties du local Raison 

Néant 

2. - Le(s) laboratoire(s) d'analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse - 
Numéro de l'accréditation Cofrac: - 

3. - La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent rapport. 
la  mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant de l'amiante 
conformément â la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente ou au 
contrat do vente le présent rapport. 
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Composant de la construction Partie du composant ayant été 
inspecté (Description) Sur demande ou sur information 

Néant 

Constat de repérage Amiante ri' 195250 Amiante 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L'intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du constat établi à 
l'occasion de la vente de tout ou partie d'un immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L'article L 271-4 du code de la construction et de l'habitation 
prévoit qu' en cas de vente de tout ou partie d'un immeuble 
béti. un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur. 
est annexé é la promesse de vente ou, à défaut de promesse. 
à l'acte authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossior de diagnostic technique est annexé au cahier des 
charges. 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre autres 
«l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou 
produits contenant de l'amiante prévu à l'article L. 1334-13 du 
méme code». 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux 
textes réglementaires de référence mentionnés en page de 
couverture du présent rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d'identiFier et de localiser les 
matériaux et produits contenant de l'amiante mentionnés en 
annexe du Code la santé publique. 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 13.9 (liste 
A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 
réglementaire 

Le programme de repérage est défini è minima par l'Annexe 
13.9 (liste A et B) du Code de la santé publique et se limite 
pour une mission normale è la recherche de matériaux et 
produits contenant de l'amiante dans les composants et 
parties de composants de la construction y figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 
13.9 

Important Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif, Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition d9mmeuble ou celui è élaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le 
cas échéant) 
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En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 
1er étage - Dégagement, 1er étage - Toilettes, 
1er étage - Séjour, cuisine, 1er étage - Chambre 1, 
1er étage - Salle de bain, 1er étage - Chambre 2 

 

Localisation Description 
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Constat de repérage Amiante n°  195250 Amiante 

Localisation Description 

1er étage - Dégagement 

Sol Stratifié 
Mur A, B, C, D Plêtre et Peinture 
Plafond Plêtre et Peinture 
Porte A Bois et Peinture 

1er étage - Séjour, cuisine 

Sol : Stratifié 
Mur A, B, C, D, E, F Plêtre et Peinture 
Mur C, D Plétre et Faïence 
Plafond piStre et Peinture 
Plinthes Composite et Peinture 
Fenêtre B PVC 
Porte A Bois et Peinture 
Volets B Métal et Peinture 

1er étage - Chambre 1 

Sol Stratifié 
Mur A, B, C. D Plêtre et Peinture 
Plafond Plétre et Peinture 
Plinthes Composite et Peinture 
Fenêtre C PVC 
Porte A Bois et Peinture 
Volets C Métal et Peinture 

1er étage - Chambre 2 

Sol Stratifié 
Mur A, B, C, D Plêtre et Peinture 
Plafond Platre et Peinture 
Plinthes Composite et Peinture 
Fenêtre C Bois et Peinture 
Porte A Bois et Peinture 
Volets C Bois et Peinture 

1er étage - Salle de bain 

Sol Carrelage 
Mur A. B, C, D, E Plêtre et Peinture 
Mur A, B. C. D, E Plâtre et Faïence 
Plafond PlStre et Peinture 
Plinthes Composite et Peinture 
Porte A Bois et Peinture 

1er étage - Toilettes 

Sol Carrelage 
Mur A. B, C, D Plêtre et Peinture 
Plafond Platre et Peinture 
Plinthes Carrelage 
Porte A Bois et Peinture 

4. - Conditions de réa'isation du repérage 

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante deJé réalisés Non 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et 
protections physiques mises en place 

Non 

Eléments d'information nécessaires B l'accês aux parties de 
l'immeuble béti en toute sécurité 

Non 

Etat descriptif de division Non 

Observations Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande 03/08/2019 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux 24/07/2019 
Durée du repérage 01 h 00 

4.3 carts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision de décembre 2008. 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Néant 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 195250 

LIF 
.72.54.12.11 

11119 APF il 21119 

Constat de repérage Amiante ' 195250 Amiante 

5. - Résultats détaillés du repérage 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, conséquences 
réglementaires (fiche de Cotation) 

Matériaux ou oroduits contenant de I' 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 
(ustificatio 

n) 
Etat de conservation' * et préconisations' 

Néant - 

Un d9tail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

Néant 

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

Localisation Identifiant ~ Description 

Néant 

6. - Signatures 

Nota Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  programme n'4-4- 11) 

Fait b Nîmes, le 24/07/2019 

Par Alain JAUBERT: 

Informations conformes à l'annexe XII de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme, L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits Contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés ê l'amiante, Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble, 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel S la prés'entiOrl 
du risque d'exposition à l'amiante. 
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Constat de repérage Amiante n° 195250 Amiante 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, 
Renseignez-vous auprés de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaitre les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par I'ADEME, directement accessible sur le Site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1 Schéma de repérage 

7.2 Rapports d'essais 

7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l'amiante 

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5 Recommandations générales de sécurité 

7.6 Documents annexés au présent rapport 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 

                         

                         

                         

                         

                         

                         

                         

                         

      

)&aur. OJcu't 

            

                         

         

clL't1îu de l'appteule:it 

     

 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

   

Identification des prélèvements: 

                  

   

Identifiant et 
prélèvement 

Localisation Composant de la construction 
Parties du 
composant 

 

Description 

 

                         

                         

Copie des rapports d'essais: 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents derés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

V Il n'existe pas de système spécifique de 1 Il existe un systême de ventilation par 1' Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation, la piece ou la zone homogêno insufflation d'air dans le local ot ventilation spécifique dans la pince ou la 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres, ou 

l'orientation du jet est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux plafond 

zone évaluée, 
ou 

V Le faux plafond se trouve dans un local contenant de l'amiante. V li existe dans la pièce ou la zone 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) ou évaluée, un système de ventilation par 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptiblo(s) de V Il existe un système de ventilation avec extraction dont la reprise d'air est éloignée 
créer des situations s forts courants d'air, 
ou 

reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation s double flux), 

du faux plafond contenant de l'amiante, 

3' lI eoiste un sys1ême de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation dujet d'a,r est telle que ce lui-ci 
affecte directement le faux plafond 
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contenant de famiante. 

 

   

2. Classification des différents dectrês d'exoOsition du ctroduit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et 

vibrations sera considérée comme forte vibrations sera considérée comme moyenne vibrations sera considérée comme faible 
dans les situations où l'activité dans le local dans les situations où le faux plafond dans les situations où le faux plafond 

ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou contenant de l'amiante n'est pas exposé contenant de l'amiante n'est pas exposé 
rend possible les chocs directs avec le faux aux dommages mécaniques mais se trouve aux dommages mécaniques, n'est pas 
plafond contenant de l'amiante (ex hall dans un lieu très fréquenté (ex susceptible d'étre dégradé par les 
industriel, gymnase, discothèque...), supermarché, piscine, théittre,...), occupants ou se trouve dans un local utilisé 

à des activités tertiaires passives. 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d'extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 

d'extension à terme de la 
dégradation 

Risque de dégradation ou 

d'extension rapide de la 
dégradation 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant ontrainor à ternie, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau, 

L'environnement du matériau conlenant de 
l'amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau, 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque important 
pouvant entrainer rapidement, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

Légende EP = évaluation périodique AC1 = action corrective de premier niveau AC2 = action corrective de second niveau. 

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte 
Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc...) selon que les risque est probable ou avéré 

- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 
Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage rée) des locuux, un défaut d'entretien des équipements, etc... 

7,4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires Suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Article R1334-27 En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en oeuvre les préconisations mentionnées à l'article R1334-20 selon les modalités suivantes 

Score 1 - L'évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectué dans 
un délai maximal de trois uns à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la derniure évaluation de 
l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation 
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 - La mesure d'empousslèrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R1334-25. dans un délai de trois mois 
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluatiun de l'état de conservation. 
L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empnussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en oeuvre selon les modalités prévues à farticle R. 1334-29. 

Article R1334-25 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de 
cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de fétat de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter dola date de remise des résultats des mesures 
d'empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de rouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièremett mesuré dans rair en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait 
procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29, 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent étre achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au 
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation, 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en oeuvre afin de réduire l'exposition 
des occupants et de lu maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussiêremnnt inférieur à cinq fibres par 
litre, Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deus mois à compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation. des mesures conservatoires mises en oeuvres, et, dans un délai de donze mois, des travaux à réaliser et de l'échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaus et produits de la liste A mentionnés à l'article R.1334-29, le propriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R.1334-23. avant toute restitution des locaux traités, à un examen 
visuel de l'état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R.1334-25, à une mesure du niveau 
d'empousslèrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit erre inférieur ou égal à cinq fibres par litre. 

Il) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il est procédé à une 
évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté mentionné à 
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rarticle R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l'occasion de 
toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage, 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante Sont effectués è 
rintérleur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen visuel et à la 
mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article, 

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. RéalisatIon d'une évaluation oériodiauo lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des 
dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection 
immédiate sur le matériau ou produit, consistant à 
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant. que leur 
protection demeure en bon état de conservation 
b) Rechercher, le cas échéant. les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

2. RéalisatIon d'une n action corrective de premier niveau e lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et 
l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de remise en état limitée 
au remplacement, au recouvrement ou t la protection des seuls éléments dégradés, consistant à 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer b) Procéder è la mise en oeuvre 
de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans rattente, prendre les mesures de protection appropriées afin de 
limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de ramiante 
restant accessibles dans lu méme zone 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que. le cas échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation. 
Il est rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 

3. jtéalisation d'une s action corrective de second niveau e.  qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis è aucune agression ni dégradation, consistant è 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées 
pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l'usage des locaux 
concernés afin d'éviter tonte exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empousslèrement est réalisée, conformément 
aux dispositions du code dn la santé publique 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire. afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée 
c) Mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état 
de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées. 

7,5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés â la présence 
d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour 
limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées â intervenir sur les 
matériaux ou produits contenant de l'amiante. Les recommandations générales de sécurité définies cl-après rappellent les régies de base destinées 
à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de 
chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées. 
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention des 
risques pour la santé et lu sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail, 

1. Informations générales 

a) Dangeresité de l'amiante  
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres, Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour fhomme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéliomes). soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires), Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
ans) après le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) u également établi récemment un lien 
entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à l'amiante. Il s'agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d'empoussièrement important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac. 

k) Présence d'amiante dans des matériaux et oroduits en bon état de conservation  
L'amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène. ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997. 
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure ou lors 
d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises. 
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de 
l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage 
dits s diagnostiqueurs «pour la gestion des matériaux ou produits repérés. 
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 

Il est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
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l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. 
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4112-94 5 
R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaun de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du 
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure des immeubles bêtis et o partir du lerjuillet 2014 
pour les entreprises de génie civil. 
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont dispnnibles sur le site Travailler-mieus (http://www.travailler-
mieux.gnuv.fr) et sur le site de l'institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http ://www.inrs.fr). 

3. Recommandations générales de sécurité 

Il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple 
• perçage d'un mur pour accrocher un tableau 
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante 
• travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des Circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui.ci, de remplacement d'une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l'amiante. 

L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires pour 
éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 
Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de 
fibres d'amiante en dehors de In zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. 
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l'iNRS à l'adresse suivante 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un 
chiffon humide de nettoyage. 

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante 

Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. Ace titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, dont 
les principales sont rappelées ci-aprés, encadrent leur élimination. 
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c'est-a-dire les 
maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion de5 déchets produits, conformément aux 
dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement, Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l'envirnnnement. 
Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de l'entreprise 
qui réalise les travaux. 

u. Conditionnement des déchotu  
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d'émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition de 
l'étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de l'environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. 
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, 
dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages. 

h. Apport en dvchèlerip  
Environ 10 % des déchèteries acceptent tes déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est Interdit en déchèterie. 
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux 
déchets d'amiante. 

c. FiIires d'élimination des déchets  
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d'élimination peuvent être envisagées. 
Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets. 
Tout autre déchet amianté doit étre éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou étre vitrifiés. En particulier, les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent ôtre êliminils dans une installation do 
stockage pour déchets dangereux ou étre vitrifiés. 

d. information sur les déchèterieu et les installations d'élimination des déchets d'amiante  
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'élimination des déchets d'amiante peuvent être 
obtenues auprès 

• de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l'environnement et de l'énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement 
du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compécences de planification sur les dechets dangereux 

• de la mairie 
• ou sur la base de données a déchets e gérée par l'Agence de renvironnement et de la maitrise de l'énergie, directement accessible sur 

internet à l'adresse suivante www.sinoe.org. 

. Trai'vbilit.  
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 11861.). Le formulaire CERFA est téléchargeable 
sur le site du ministère chargé de l'environnement, Le propriétaire recevra l'uriginal du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de 
travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). 
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement oblenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant l'effectivité 
d'une filière d'élimination des déchets. 
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une dôchôtnrio 
pour y déposer des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité, Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de 
déchets d'amiante, ce dernier étant élaboré parla déchèterie. 
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Rapport de l'état relatif à la présence termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 195250 
Norme méthodologique employée AFNOR NF P 03-201 

Date du repérage : 24/07/2019 
Durée du repérage : 01 h 00 

A - Désignation du ou des bâtiments 

Adresse 3 square de la Couronne, 30000 NÎMES 
Références cadastrales EV n' 592 
Désignation du bien Etage 1, N' de Lot 15 
PérimBtre de repérage Un appartement â usage d'habitation, situé au premier étage d'un immeuble 

collectif. 
Situation du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en application de l'article L 133-5 du CCH Inclus 

B —  Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom SCI EFEM 
Adresse 18 Avenue Carnot, 30000 NÎMES 
Donneur d'ordre 
Qualité (sor declorosos de iinceressa) Huissier dejustice 
Nom et prénom Maitre MOMBELLET Vincent 
Adresse 25 avenue Jean Jaurès BP 11055. 30014 NÎMES Cedex 1 

C —  Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale de l'entreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET 51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validite 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2019 
Certification de compétence C717 délivrée par s LCC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

U n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

D - Identification des bétiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant 
été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

Liste des pièces visitées 
1er étage - Dégagement, 1er étage - Toilettes, 
1er étage - Séjour, cuisine, 1er étage - Chambre 1, 
1er étage - Salle de bain, 1er étage - Chambre 2 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du diagnostic d'infestation 

(3) 

1er étage - Dégagement 

Sol - Stratifie 
Mur - A. B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Porte - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 
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Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés (2) 
Résultats du diagnostic d'infestation 

(3) 

1er étage - Séjour, cuisine 

Sol - Stratifié 
Mur - A, B, C, D, E, F - Plâtre et Peinture 
Mur - C, D - Plâtre et Faïence 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Composite et Peinture 
Fenétre - B - PVC 
Porte - A - Bois et Peinture 
Volets - B - Métal et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Salle de bain 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C. D, E - Plâtre et Peinture 
Mur - A, B, C, D, E - Plâtre et Faïence 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Composite et Peinture 
Porte - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Toilettes 

Sol - Carrelage 
Mur - A. B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Porte - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Chambre 1 

Sol - Stratifié 
Mur - A. B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Composite et Peinture 
Fenétre - C - PVC 
Porte - A - Bois et Peinture 
Volets - C - Métal et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Chambre 2 

Sol - Stratifié 
Mur - A. B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Composite et Peinture 
Fenêtre - C - Bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Peinture 
Volets - C - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des piéces du bâtiment. 
(2) Identifier notamment ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes. cha pentes... 
(3) Mentionner les indices ou l'absente d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 

E - Catégories de termites en Cause 

La mission et son rapport sont exécutés conformément â la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 
l'arrêté du 07 mars 2012 modifIant l'arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites 

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine (Reticulitermes 
flavipes. reticulitermes lucifugus. reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et reticulitermes urbis) et 
deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la France 
métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en métropole. 

- Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutltermes présent presqu'exclusivement dans les 
DOM. 

Les principaux Indices d'une infestation sont 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d'individus reproducteurs, 

Présence d'orifices obturés ou non, 
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Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages 

Localisation Motif 

Néant 

Etat relatif à la présence de termites n° 195250 .J Termites 

F - Identification des bétiments et parties du bètiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification 

Néant 

G - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification 

Nota : notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d'immeubles non visités, dès 
lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire. 

H - Moyens d'investigation utilisés 

La mission et son rapport sont exécutés conformément é la norme AFNOR NF p 03-201 (Mars 2012) et è 
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites 
souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de 
l'habitation, dans la limite de la propriété, 

Moyens d'investigation 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l'aide d'un poinçon. 
Utilisation d'un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations, 
Utilisation d'une échelle en cas de nécessité. 
A l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort, 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage NEANT 
Informations communiquées à l'opérateur par le donneur d'ordre, concernant des traitements antérieurs ou 
une présence de termites dans le bètiment NEANT 
Représentant du propriétaire (accompagnateur) SANS ACCOMPAGNATEUR 
Commentaires (Ecart par rapport à la norme, ...) : NEANT 

Nota 7: Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état 
relatif ê la présence de termite dans le bétiment objet de la mission. 

Nota 2 : L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 
matériaux. 

— Constations diverses 

Localisation Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages Observations et constatations diverses 

Néant 

Note. Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 
manière générale pour information du donneur d'ordre, il n 'est donc pas nécessaire d'en indiquer 
la nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une 
recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-
200. 

Nota 7 . Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de 
l'infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l'habitation. 
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Etat relatif à la présence de termites ' 195250 Termites 

Nota 2 Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels II lui est demandé d'établir cet état. 

Nota 3 Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT 17 rue Borre181100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  programme n4-4- 11) 

Fait O Nîmes, le 24/07/2019 

Par Alain JAUBERT: 

FI)I 
2110 

-; F,.nfl''2.l.l2.3t 
ÇIRET 51e AI11 \PX 71108 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS MMOBILIERS DU LANGUEDOC 

45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
E -rrwil. eontact@?edil-expertises.com  - ..,:. www.edil-expertises.com  

U. 097254 1240- Fax. 0972541241 

O C20 761 00311) - APE 7:203 

Etat de I'InstaIIaton Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier: 195250 
Norme méthodologique employée : AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017) 

Date du repérage : 24/07/2019 

A. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances: 
Type d'immeuble : Appartement 
Adresse:  3 Square de la Couronne 30000 NIMES 
Références cadastrales:  Section cadastrale EV, Parcelle numéro 592, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété: Etage 1 Lot numéro 15 
Périmètre de repérage:  Un appartement à usage d'habitation, situé au premier étage d'un immeuble collectif. 
Année de Construction :  Avant 1949 
Année de l'installation :  Avant 1949 
Distributeur d'électricité  Inconnu 

B. - Identification du donneur d'ordre 

Identité du donneur d'ordre: 
Nom et prénom :  Maître MOMBELLET Vincent 
Adresse:  26 avenue Jean Jaurès BP 11055 30014 NTMES Cedex 1 
Qualité du donneur d'ordre (sur ddelara5on de linteressa) Huissier de justice 

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom :  SCI EFEM 
Adresse:  18 Avenue Carnot 30000 NTMES 

C, — Indentification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur de diagnostic: 
Nom et prénom : Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise '  Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse: 45 Rue Gilles Roberval 30900 NTMES 
Numéro SIRET- 51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité :  10093185104 / 31/12/2019 

D. — Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité è basse tension des 
locaux è usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation, Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés è être reliés 
è l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement è l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale è 50 V en courant alternatif et 1 20 V 
en courant continu, 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des cables. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas étre repérés, notamment 
les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) 
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Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 195250 EiccUici(é 

, les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques aprês démontage de leur capot 
... inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensitês et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits. 

E. - Synthèse de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de conatatations diverses. 

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses. 

L'installation intérieure d'électricité comporte des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les supprimer en 
L1 consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elles présentent. 

L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 

D supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 
présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 

E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont: 

Li 1. L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

o 
2. La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de mise à la 
terre. 

L1 3. La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 

D 4. La protection contre les surintensitês adaptée â la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

ll 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

I1 6. Les régies liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

j 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs. 

D 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

11 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

o 
9. Des appareils d'utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou des appareils 
d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes. 

D 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine. 

E.3. Les constatations diverses concernent: 

D Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 

D Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 

D Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 

F. - Anomalies identifiées 

N Article 
(1) 

Libellé et localisation () des anomalies 
Ne 

Article 
(2) 

Libellé des mesures compensatoires (3) 
correctement mises en oeuvre 

B1.3 b 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence n'est 
pas situéS l'intérieur du logement ou dans un 
emplacement accessible directement depuis le 
logement. 

Bi .3 g 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence est 
placé â plus de 1,80 m du sol fini et n'est pas 
accessible au moyen de marches ou d'une 
estrade. 

B3.3.6 a2 
Au moins un socle de prise de courant comporte 
une broche de terre non reliée â la terre. 

B3.3.6 a3 
Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles 
de prises de courant) n'est pas relié â la terre. 
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N' Article (1) 
Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 — Annexe C 

Motifs 

Néant 

Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 195250 Electric te 

N Article 
(1) 

Libellé et localisation (°) des anomalies Article 
(2) 

Libellé des mesures compensatoires (3) 
correctement mises en oeuvre 

B5 3 a 

Locaux contenant une baignoire ou une douche 
la continuité électrique de la liaison 
équipotentielle supplémentaire, reliant les 
éléments conducteurs et les masses des 
matériels électriques, nest pas satisfaisante 
(résistance supérieure 2 2 ohms). 

B6.3.1 a 

Local contenant une baignoire ou une douche 
l'installation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particulières appliquées è ce local 
(adéquation entre remplacement où est installé 
le matériel électrique et les caractéristiques de 
ce dernier — respect des règles de protection 
contre les chocs électriques liées aux zones). 

87.3 d 
L'installation électrique comporte au moins une 
connexion avec une partie active nue sous 
tension accessible. 

88.3 e 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur 

toute sa longueur dans un conduit, une goulotte 
ou une plinthe ou une huisserie, en matière 
isolante ou métallique,jusqu'è sa pénétration 
dans le matériel électrique qu'il alimente. 

(il Référence des anomalies selon la norme ou la spécification techn que utilisée. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de sécurité ne 

peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le numéro d'article et le libellé de la 
mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée. 

(°) Avertissement : la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède b la localisation que 
d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs différentiels. 

G.1. - Informations complémentaires 

Article (1) Libellé des informations 

Bi 1 1 a 
L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel è haute 

sensibilité inf. ou égal è 30 mA, 

811 bi L'ensemble des socles de prise de courant est de type ê obturateur, 

811 ci L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm, 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 

G.2. — Constatations diverses 

Constatation type El. — Installations, partie d'installation ou spécificités non couvertes 

Néant 

Constatation type E2. — Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés 

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée. 

Constatation type E3, - Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

Néant 

H. — Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 

Neurit 
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Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 195250 lieu bic té 

Nota ; Le présent rapport est etabli par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUAL IXPERT - 17 rue 
8orre1 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac,fr programme n 4-4- 11) 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le 24/07/2019 

Etat rédigé é Nimes, le 24/07/2019 

Par : Alain JAUBERT 

EDI 
t( 'Ail - 2IX 
nic ('la 

•l',i:..:llI_ 
-Ilf l-F tlil (il') 

72M 12.11 
At'E 712DB 

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4avril 2011, à établir un état de l'installation électrique, en vue 
d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L 134-7, R134-10 et R134-11 du code de 
la construction et de thabitationi. En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis dola reglementation en 
vigueur. 

I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

Correspondance 
avec le domaine 
d'anomalies (1) 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B. 1 

Appareil général de commande et de protection cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet 
d9nterrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation 
électrique, 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pau d'assurer cette fonction de coupure en cas de 
danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique, 

B.2 
Protection différentielle à l'origine de l'installation Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution, 

B.3 
Prise de terre et installation de mise à la terre : ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un 
matériel électrique, de dévier àlu terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur Inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 4 
Protection contre les surintensités r Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe.circuits à cartouche fusible, à l'origine de 
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et ctibles électriques contre tes échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

B 5 
Uaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'éviter, lors d'un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique parle corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 6 • 

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche Les règles de mise en oeuvre de 
l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de telles-cl peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 7 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct Les matériels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 
une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d'importants risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

• B 8 
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, 
n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension nu ne possèdent plus un niveau 
d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

B 9 
Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 
l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec 
la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

B 10 
Piscine privée ou bassin de fontaine Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements 
associés s la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de la résistance électrique du corps humain lorsque ceiui.ci est mouillé ou immergé. Le non.respect de celles-ci peut étre 
la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

(1) ROf0rcnce des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisilc. 

J. - Informations complémentaires 

correspondance 
avec le groupe 

d'informations (1) 

 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 
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Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 195250 51cc Inc de 

B. 1 1 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, 
dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de 
mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs Socles de prise de courant de type à obturateurs l'objectif est 
déviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entrainor dos brûlures graves etl ou l'électrisation. voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le 
risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche màles non isolées d'un cordon 
d'alimentation. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée. 

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

Faire intervenir au plus vite un électricien certifié afin de corriger les anomalies relevées dans ce diagnostic. 

Rêgles élémentaires de Sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant quant aux risques qu'elle 
occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et 
reste en bon état. Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples 

o Nejamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
• Nejamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Nejamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
• Nejamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Constat de risque d'exposition au plomb CREP 
Numéro de dossier 195250 

Norme méthodologique employée AFNOR NF X46-030 
Arrêté d'application Arrêté du 19 août 2011 

Date du repérage 24/07/2019 

Adresse du bien immobilier 

 

Donneur d'ordre / Propriétaire: 
Adresse  3 Square de la Couronne, 30000 

NÎMES 
Réf. cadastrales EV 592 
Désignation du bien Etage 1, Lot n'15 

 

Donneur d'ordre 
Maïtre MOMBELLET Vincent 
25 avenue Jean Jaurès BP 11055, 30014 NÎMES Cedex 1 

Propriétaire 
SCI EFEM 
18 Avenue Carnot, 30000 NTMES 

Le CREP suivant concerne 
X Les parties privatives X Avant la vente 

Les parties occupées Avant la mise en location 

Les parties communes d'un immeuble Avant travaux 
N.8. t Les travaux visés sont définis dans l'arrêté du 19août2011 relatif aux 
travaux en parties communes nécessitant lôtabuissem ont don CREP 

L'occupant est : Le locataire 

Nom de l'occupant, si différent du propriétaire 

Présence et nombre d'enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans 

OUI 
Nombre total 

Nombre d'enfants de moins de 6 ans 1 

Société réalisant le constat 
Nom et prénom de l'auteur du constat Alain JAUBERT 

N' de certificat de certification C717. 16/05/2018 

Nom de l'organisme de qualification accrédité par le COFRAC LCC QUALIXPERT 

Organisme d'assurance professionnelle AXA Assurances 

N° de contrat d'assurance 10093185104 

Date de validité 31/12/2019 

Conclusion des mesures de concentration en plomb 

Total Non mesurées Classe O Classe T Classe 2 Classe 3 

Nombre d'unités 
de diagnostic 

78 18 55 0 0 5 

% 100 23% 71% 0% 0% 6% 

Dans le cadre de la mission, il a été repére des unités de diagnostics de classe 3. Par 
conséquent, en application de l'article L,1 334-9 du code de la Santé publique, le 

propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit 

également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 

amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée, 
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2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n°  195250 CREP 

1 Rappel de la commande et des références réglementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 

Le constat de risque dexposition au plomb (CREP), défini par les articles L.1334-5 à 10 code de la santé publique et R 
1334-10 à 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, â décrire leur état de conservation et â repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bâti. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié â la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible), 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7. il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ...) 
Quand le CREP est réalisé en application de 'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées â l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés â un 
usage courant, tels que la buanderie. 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente ( en application de 

l'Article L.1 334-6 du code de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de 

l'Article L.1 334-7 du code de la santé publique) 

2 Renseignements complémentaires concernant la mission 

2.1 L'anpareil à fluorescence X 
Nom du fabricant de l'appareil FONDIS 

Modèle de l'appareil Niton XL 300 F 

N° de série de l'appareil 5003 

Nature du radionucléide 109 Cd 

Date du dernier chargement de la source 18/11/2009 
Activité ê cette date et durée de 
vie : 370 MBq 

Autorisation ASN (DGSNR) 
N' T340468 

Date d'autorisation 
02/11/2009 

Date de fin de validité de l'autorisation 

Nom du titulaire de l'autorisation ASN 
(DGSNR) 

DENOJEAN Alexandre 

Nom de la Personne compétente 
en Radioprotection (PCR) 

DENOJEAN Alexandre 

taIon: 

Vérification de la justesse de l'appareil n' de mesure 
Date de la 

vérification 
Concentration 

(mq/cm2) 

Etalonnage entrée 1 24/07/2019 1 (+1- 0,1) 

Etalonnage Sortie 117 24/07/2019 1 (~1- 0,1) 

La vérification de la justesse de l'appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 195250 CREP 

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l'appareil est réalisée. 

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel 

Nom du laboratoire d'analyse II n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

Référence du rapport d'essai - 

Date d'envoi des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 3 Square de la Couronne 30000 NÎMES 

Description de l'ensemble immobilier 
Habitation (partie privative d'immeuble) 
Un appartement à usage d'habitation, situé au premier étage 
d'un immeuble collectif. 

Année de construction Avant 1949 

Localisation du bien objet de la mission Lotiurnéro 15, Section cadastrale EV, Parcelle numéro 592, 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

SCI EFEM 
18 Avenue Carnot 
30000 NÎMES 

L'occupant est : Le locataire 

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 24/07/2019 

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission 

Voir annexe n' 9.2 

Liste des locaux visités 
1er étage - Dégagement, 1er étage - Toilettes, 
1er étage - Séjour, cuisine, 1er étage - Chambre 1, 
1er étage - Salle de bain, 1er étage - Chambre 2 

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avecjustification) 
Néant 

3 Méthodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revétements ont été réalisées selon la 
norme NE X 46-030 '<Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au 
Plomb>» 
Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil portable à 
fluorescence X capable d'analyser au moins la raie K du spectre de fluorescence émis en réponse par e 
plomb, et sont exprimées en mg/cm2. 
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
volets, grilles,... (ceci afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb). 
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Constat de risque d'exposition au plomb n 195250 CREP 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par 
fluorescence X 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatIf au constat de risque d'exposition au plomb (artIcle 5): 1 
mg/cm2. 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au 
seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) 
• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou 
égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) 
• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration 
supérieure ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais qu'au moins une 
unité de diagnostic du méme type a été mesurée avec une concentration en plomb supérieure ou égale à 
ce seuil dans un même local. 

Lorsque la différence entre la valeur mesurée et le seuil de 1 mg/cm2  est inférieure à la valeur de la 
précision de l'appareil, la mesure est classée comme « non concluante ». La mesure est renouvelée sur un 
autre point de l'unité de diagnostic analysée. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs. La valeur retenue pour une unité de diagnostic 
donnée est la valeur mesurée la plus élevée, sous réserve d'écarter les valeurs aberrantes. 
L'auteur du constat doit être capable de mesurer la concentration en plomb du revêtement d'une unité de 
diagnostic située jusqu'à 3 m de hauteur. 

Lorsqu'à l'évidence, l'unité de diagnostic n'est recouverte d'aucun revêtement, la recherche de plomb n'est 
pas nécessaire, Il en sera de même en présence de carrelages ou de faïences. 

33 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

Conformément à l'article 4 de l'arrêté du 19 août 2011, lorsque auteur du constat repère des revétements 
dégradés et qu'il estime ne pas pouvoir conclure quant à la présence de plomb dans ces revêtements, il peut 
effectuer des prélèvements de revêtements qui seront analysés en laboratoire pour la recherche du plomb 
acido-soluble selon la norme NE X 46-031 Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la 
recherche de la fraction acido -soluble du plomb». L'auteur du constat peut réaliser un prélèvement dans les 
cas suivants 

• lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux 
éléments de construction à analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X 
• lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par 
centimètre carré (1 mg/cm2), mais aucune mesure n'est supérieure à 2 mg/cm2 
• lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n'est concluante au regard de la 
précision de l'appareil. 

Conformément aux prèconisations. de la norme NE X 46-030 <Oiagnostic Plomb — Protocole de réalisation 
du Constat de Risque d'Exposition au Plomb» et de l'arrêté du 19 août 2011 (annexe 1 - chapitre 8.2 
stratégie de mesurage), le prélèvement est réalisé sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose 
d'un échantillon permettant l'analyse dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g).L'ensemble 
des couches de peintures est prélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L'auteur du constat 
évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d'avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l'échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les préconisations nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières. 

Si une analyse chimique est réalisée et quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure 
sera déclarée négative si la fraction acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 
mg/g. 
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Constat de risque d'exposition au plomb l e 195250 CREP 

4 Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C ...) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante 

• la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», ... dans le sens des aiguilles d'une montre 
• la zone vvplafondvv est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un 
portant ou le dormant d'une fenêtre, ...) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des 
mesures selon le tableau suivant en fonction de la Concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant môme substrat et 
même historique en matière de construction et de revétement, 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 

< seuils O 

> seuils 

Non dégradé ou non visible 1 

Etat d'usage 2 

Dégradé 3 

5 Résultats des mesures 

Total UD 
meres 

Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

1er étage - Dégagement 8 - 8 (100%) - - - 

1er étage - Séjour, cuisine 18 6 (33 %) 12 (67 %) - - - 

1er étage - Salle de bain 15 6 (40%) 9 (60%) - - - 

1 or étage -  Toilettes 9 2 (22 %) 7 (78 %) - - - 

1er étage -  Chambre 1 14 4 (29%) 10(71 %) - - - 

1er étage -  Chambre 2 14 - 9 (64 %) - - 5 (36%) 

TOTAL 78 18 (23 %) 55 (71 %) - - 5 (6 %) 

1er étage - Dégagement 
Nombre d'unités de diagnostic 8 Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré: O soit 0% 

N' Zone Unite de dr39n0st10 Substrat Revêtement apparent Local,saben mesure Star' de cense,vaten classement bD Observaten 

Sol Str,t,td g 
A Mat Plâtre Peinture 

'' 

B Mur Plâtre P,rnture 

c Mvr Plâtre P,rnture '-f--  
D Mur PiStre Peinture 

:: g:::: : n 

Platend Plâtre Peinture g °' 

-4f- A Perte Bars Pernture g o :: 

-a-- A Hurssarre Perte Bers P,rrrrur, N mn O 

1er étage - Séjour, cuisine 
Nomb e d'unités de diagnostic 18- Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : O soit O % 

 

N' Zone Unrlé de dregneshe Substrat Revetement apparent t,vcelrsaben rrresur, Mesure 
lerq/e r,' 

Etat' deeenservaenn Claseemenr US Observaten 
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Constat de risque d'exposition au plomb u 195250 CREP 

Soi Stratifié 

A Mur Plâtre Peinture 

B Mur PiCtre Peinture 

C Mur Plâtre Peinture 
:: ::: 

—--- 

D Mur Plâtre Peinture O 

E Mur Pletre Peinture 

F Mur Plâtre Peinture 

- C Mur Plâtre Fatence Non mesurée - NM Partie non Visée par la rèqlenmntetion 
- D Mur Plâtre Faïence Non mesurée - MM Partie non visée parla réglementation 

Plafond Plâtre Peinture o 

Plinthes Curngcosite Peinture O 

- B Fenêtre intérieure PVC Non nresurée MM Absence de revêtement 
- B 1-luisserre Fenêtre intérieure PVC Non mesurée - MM Absence de revêtement 
- B Fenêtre eVrieure PVC Non rnresuree - NM Absence de reuéterrmnt 

- e PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 

A Perte BuIs Pernture 

A Huisserie Porte Bois Peinture 
ti5 (ï n) 

o 

B Volets Métal Peinture 0 

1er étage - Salle de bain 
Nombre durtités de diagnostic 15- Nombre duxités de diagnostic de classe 3 repéré O soit 0% 

W Zone Unite de dregnustu Substrat Reuétement apparent Loualisabun mesure Etat de 000Servaton Classement UD Observabun 

- Sol - Carrelage Nue mesurée - NM Partie non visée perla rêqiementatiun 

A Mur Plâtre Peinture 

B Mur Plâtre Peinture 

C Mur Plâtre Peinture O 

O Mvr Plâtre Peinture 
: 

E Mur Plâtre Peinture O 

- A Mur Plâtre Falence Non mesurée - NM PérIra non uisée parla réglementation 
- B Mur Plâtre Faleoca Non mesurée - MM Partie non visée parla renlementatiun 
• C Mur Plâtre Falenca Non mesurée - MM Partie non visée parla réglementetien 
• O Mur Plâtre Faïence Nen mesurée - NU Partie nos visée perla réglementation 
- B Mur Plâtre Faïence Nen mesurée - NM Partie non visée parla réqlementatrun 

Plafuod Plâtre Peinture o 

Plinthes Cunusite Peinture 

A Porte Bois Peinture 
::: 

o 

A Huisserie Porte Bols Peinture O 

1er étage - Toilettes 
Nombre dunités de diagnostic: 9 Nombre dunités de diagnostic de classe 3 repéré: O soi 0% 

W Zone Unitn de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
lrnq/cnit Etat de uunSarvaâue Classement lIS Observaten 

- Sol - Carrelage Nue mesurée - NM Partie non vrsee parla réqlerrmntatiun 

A Mur Plâtre Peinture 

B Mur Plâtre Peintura 
- 

-s--- C Mur Plâtre Peinture 

O Mur Plâtre Peinture 

Plafond Plâtre Peinture 

- Plinthes Carrelage Nue mesurée - NU Absence de revête ment 

-4f- A Purte Bais Peinture 
Ne <1.0 

A Huisserie Porte Bois Peinture 

1er étage - Chambre I 
Nombre dunités de diagnostic:14 - Nombre dunités de dtagnostic de classe 3 repéré: O soit O % 

N Zone Unito de diagnostic Substrat Revetement apparent Localisation mesure Elal de conservation Classement UD Observation 

Sol Srratrté 

A Mur Plétre Peinture -f- 
-4f- B Mur Plâtre Peinture 

C Mur Plâtre Peinture 

82 0 Mur Plâtre Peinture partie basse (n 1rnn <t.S O 
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Constat de risque dTexposition au plomb on  195250 CREP 

83 partiebesoe(clrrr) <1.0 

Pletond F181,0 Peinture 0 

Plinthes Conosite Peinivre < g O 

- C Fenêtre intérieure P00 Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- C 1-luisserre Fenêtre intérieure PVC Non mesurée - 9M Absence de revêtement 
- C Fenêtre eetê,ioure PVC Non mesurée NM Absence de revêtement 

- FVC Non nresurée - NM Absence de revêtement 

A Porte Bois Peintvre ;:g:: ::: 

A Huisserie Porto Bois Peinture mg g 

C VOletS Métal Peintvre o 

1er étage - Chambre 2 
Nombre dunités de diagnostic 14 - Nombre dunilés de diagnostic de classe 3 repéré 5501136% 

N Zone Unito de diegnosbc Substret Revêtement epperent Localisabon mesure Etat do consernabon Classement UC Obsernabon 

Sol Stratifié g 

A Mur Pl8tre Peinture 

B Mur PVtte Peinture g 

C Mur notre Peinture 

D Mur Plgtre Peinture g:g:: gg::: 

Platond Pl9tre Peinture gg 

Plinthes Corrosile Peinture 

108 C Fenêtre intérieuro Bois Pointure partie baSSe 2,9 Dégradé Ecuillaqol 3 
109 C Huisserie Peeêtre intêrrouro Bois Peinture partie besse 3,5 Déqradè (Ecailteqel 3 
110 C Fenêtre éotérreore Bois Peinture partie basse 2.9 Dêgrada lEcaillaqe) 3 

111 
Nu 90 Bois Peinture partie basse 3.1 Dégradé Ecarllege) 3 

A Porto Bois Pointure g:: 
A Huisserie Porte Bois Peinture 

116 C Volets Bois Peinture partie busse 4.2 Déqradê (Enailluqa) 3 

6 Conclusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre 
d'unités 

de diagnostic 
78 18 55 0 0 5 

100 23% 71% 0% 0% 6% 

6.2 Recommandations au propriétaire 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 
intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. 
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 
d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2  devront s'accompagner 
de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
occupants de l'immeuble et la population environnante. 

Lors de la présente mission il e été mis en évidence la présence de revêtements contenant du 
plomb au-delà des seuils en vigueur. 

Du tait de la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 
vigueur et de la nature des dégradations constatées (dégradé) sur certaines unités de 
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Si le constat identifie au moins l'une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai 
de cinq jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l'agence régionale de 
santé d'implantation du bien expertisé en application de l'article L.1334-10 du code de la santé 
publique. 

NON 

Constat de risque d'exposition au plomb n 195250 

 

CREP 

   

diagnostic et en application de l'article L. 1334-9 du code de la santé publique, le 
propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit 
également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 
amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. 

Dans le cas d'une location, lesdits travaux incombent au propriétaire bailleur. La non 
réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de 
prudence susceptible d'engager sa responsabilité pénale (article L 1334-9 du Code de 
la Santé Publique). 

6.3 Commentaires 
Constatations diverses NEAIIIT 

Validité du constat 
Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 
de 1 an (jusquau 23/07/2020). 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage: Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) Sans accompagnateur 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de larrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque 
d'Exposition au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON 
Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d'unités de 
diagnostic de classe 3 

NON 
L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic de 
classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON 
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de 
s'effondrer ou en tout ou partie effondré 

NON 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de 
ruissellements ou d'écoulements d'eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 

NN 
Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité. 

6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé 

En application de l'Article R.1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du 
local d'hébergement 

Remarque : Néant 

Expertes Diagnoric I obhers d Lengendoc I Tel. 0972541240- Fx 097254 1241 9/13 
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Fait è Nîmes, le 24/07/2019 Par Main JAUBERT: 

r-UI 

Shit F 
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Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
LCC QUALIXPERT - 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  
programme n'4-4-11) 

7 Obligations d'informations pour les propriétaires 

Décret n' 2006-474 du 25 avril 2006 relatif è la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la 
santé publique 
«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l'article L.1334-
9 est réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou 
l'exploitant du local d'hébergement.» 
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à l'Article L.1421-i du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.,' 

Article Li 334-9  

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb â des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné, Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 
tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

8 Information sur les principales règlementations et recommandations en matière 
d'exposition au plomb 

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique: 
• Code de la santé publique Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-i â R.1334-13 (lutte contre 

la présence de plomb) 
• Loi n' 2004-806 du 9 aoùt 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 â 78 modifiant le code 

de la santé publique 
• Décret n' 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme 
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de 

certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au 
plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères 
d'accréditation des organismes de certification 

• Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

Code de la construction et de l'habitat: 
• Code de la construction et de l'habitation Articles L.271 -4 à L.271 -6 (Dossier de diagnostic technique) et 

Articles R.271-1 ê R.271 -4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) 
• Ordonnance n' 2005-655 du 8juin 2005 relative au logement et â la construction 
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• Décret n' 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 
code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb: 
• Code du travail : Articles L.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants. 

R.233-1, R.233-42 et suivants 
• Décret n' 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques 

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail 
• Décret n' 93-41 du 11 janvIer 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en oeuvre 

et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis è l'Article L.233-5-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vétements de travail) 

• Décret n' 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail 

• Loi n' 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives à la santé et è la sécurité du travail (quipements de travail) 

• Décret n' 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231 -51 à 
R.231-54 du code du travail) 

• Arrété du 19 mars 1993 fixant, en application de l'Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention. 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques: 
• Fiche de sécurité N2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 
• Guide à l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d'une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, aditions OPPBTP 4e trimestre 2001 
• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 

professionnels, INRS, avril 2003 
• Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition 

au plomb«. 

Sites Internet: 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, ...) 
htto : //www.sante.gouv.fr  (dossiers thématiques <'Plomb» ou <'Saturnisme<') 

• Ministère chargé du logement 
htto ://www.Iogement.gouv.fr   

• Agence nationale de l'habitat (ANAH) 
htto://www,anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) 
httD://www.inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ...) 

9 Annexes 

9.1 Notice d'Information 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du 
plomb : sachez que le plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent: 

Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements 
lisez-le attentivement! 

La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans 
ce logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles 
digestifs) ou irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans 
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l'organisme, le plomb est stocké, notamment dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années 
ou même des dizaines d'années plus tard. L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, 
est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent 
également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le placenta et 
contaminer le foetus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces 
peintures souvent recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de 
l'humidité, à la suite d'un choc, par grattage ou à l'occasion de travaux les écailles et la poussière ainsi 
libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque 
d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou 
inaccessibles. En revanche, le risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre 
enfant peut s'intoxiquer 

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb 
• S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb 
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) 
n'est dangereux qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords 
extérieurs de fenêtre n'est dangereux que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses 
doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique: 

• Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre 
qu'elles s'aggravent. 

• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures 
• Evitez le risque d'accumulation des poussières ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant 

joue, nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide 
• Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant 

une feuille de plomb, ou é du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) lavez ses 
mains, sesjouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition 
au plomb, afin qu'elle mette en oeuvre les mesures de prévention adéquates 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour 
d'un enfant après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières 
contaminées dans tout le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte 

• Ne réalisez jamais vous-môme des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb; 
• loignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb  

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en è votre médecin 
(généraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le 
juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme 
peuvent être obtenues auprès des directions départementales de l'équipement ou des directions 
départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites Internet des ministères chargés de la 
santé et du logement. 

9.2 Croquis 
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9.3 Analyses chimiques du laboratoire 

Aucune analyse chimique na été réalisée en laboratoire. 
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Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des a,ticles L 125-5, L 125-6 et L 125-7 du Code de l'Environnement 

Réalisé en 11gne par CABINET EDIL 

Numéro de dossier 195249 

Date de réalisation 03/08/2019 

Localisation du bien 3 Square de la Couronne 
30000 NIMES 

Section cadasfrale EV 592 

Altitude 43m 

Données GPS Latitude 43.836887 - Longitude 4.363206 

Désignation du vendeur EFEM 

Désignation de l'acquéreur 

• Document réalisé en ligne par CABINET EDIL qui 055umola responsabilité de la localisation et de la déterminatkxr del'exponit,cer are risques, sauf peur les réponses générées 
auromatiguentent parle système. 

EXPOSI11ON DEL IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS OEPRÉVBLON 

Zonage réglementaire sur la sismicité Zone 2 - Faible - 

DE RISQUES 

OSé 

Cenmune à potentiel radon de niveau 3 r'iDN EXreSé 

kmeuble situé dans an Secteur dhfor,nntion sur tes sols NON EXPOSé 

(n inondation par crue Approuvé te 28/02/r2 EXPOSé Voir prescriptions ('I 

INFDRMATIONSPORÎéESÂCONNAISSANCE 

- Feux dnferéts hforontit(21  

- téaunernont de terrain Affaissements et effondrenents informelS (2) EXPOSé 

- Mouvement de terrain Argile informatif (2) EXPOSe 

(1) InformatIon Preoriéialre: Votre immeuble est concerné par des prescrIptions de ira vans. 
Vous devez répondre manuellement sur lîmprimé Officiel (page 2) ai 0ur ou 'NON les travaux prescrits par le règlement dr,'ou des PPR ont été réalisés. 
(Ceci peut concerner les PPR naturels, miniers et technologiques). Pour plus dinfor-matiens, se référer au 'Règleroent Ras de Prévention et Pr'escriplioon do Travaux' 

(2) À ce jour, ce risque n'est donné qua titre INFORMATIF et n'est pas retranscrit dans (Imprimé Officiel. 

SOMMAIRE 

Synthèse de votre Bat des Risques et Pstutinns 
ererjool Oftic,el (feuille rnseMslettx] 
Arrétés de Catastrophes bbtaretles I Déclamation de sinistres indeosisés 

Extrait Cadastre] 
Zonage règlerœnta]re sur lu Sisoncté 

Cartographies des risques dont fnmeuise est esposé 
Annexes Cartographies des risques dont Immeuble n'est pas eoposé 
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date anticipé G approuvé G 
3ouiG nonJ 

4 00tG none 
oui non 

> L'immeubte estsitié dans le périmètre d'un PPR M 

prescrit G 

oui, les risques miniers pris en compte sont liés à 

mouvements de terrain G autres 

> L'immeubte est concerné par des prescriptions de iraraus dans le règlement du PPRM 

4 5i oui, les travauxprescrtts ontété réatisés 

G G 
zone 5 

forte 
zone 3 

modérée 
zone 4 

mosenne 
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Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des articles L 125-5, L 125-6 etL125-7du Code de l'Environnement 

étteaSon S'te nsspeqoetd pat, 0de4ton es dirlsrdcton rn90,netteire persautôm. Ion aléa, octane cc méninicle, qa pouvant élan 51918es denu les deere denlaneiria délterneiinet p,énantnc et 000center le 
ruse éinrctiltep, ne sarl pas n,anticnaéa par cet 6551. 

Cetétatestétubli sur la base des infomialiores mises à disposilion par arrêté préfectoral 
n' 2011326-0211 du 22/11/2011 mis à jourle 

Adresse de rimmeuble Cadastre 
3 Square de lu Couronne 578/2 

30000 MIllES 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN) 

approuvé 

avalanches G 

séisme G 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 

prescritO anticipé fl 
si oui, tes risques naturels pria en compte sont liés à: autres 

inondation () crue torenttette G  mouvements de terrain G 

cyclone remontée de nappe G feux de forét G 

> Lim meuble est concerné par des prescriptions de irarnuxdans le règlement du PPRN 

2 sI oui, tes tra8/UX prescrits ont été réalsés 

t oulE) nonG 
date 28/02/2012 

sécheresse larglieG 

volcan G 

20u10 ncn 

oui non 

Situatlon dei'lmmeuble auregardd'un plan de prévéntion de risques mlniers-(PPRM) 

Situation de l'ImméubIe au regard d'un plan de prévention de risques technôiogiques(PPRT) 
> L'lmmeubte est situé dans te périmètre d'éiude d'un PPRI prescrit et non encore approuvé 

5 51 oui, les risques technotogiques prises considération dans l'arrêté de presctption sont liés à 
effet toxique G effet thermique G effet de surpression Q 

> Limmeuble esisitué dans le périmètre d'etçtosllion auxrisques d'un PPR Tapprouvé 

n L'immeuble estsiiué dans un secteur d'e>proprtation ou de détaissement 

> L'immeuble est sibié en zone de prescription 

e SI la transaction concerne un logement, tes travaux prescrits ont été réalisés  

5oulQ nonE) 

projection [J risque lndustriel[J 

oui[J nonE) 

ouiQ ncnE) 

6 ouIG nonE) 

oui non 

8 Si la transaction ne concerne pas un logement, rinforniation sur le type de risques auquels rimmeubie est esposé 
ainsi que leur grasité. probabilité etclnétlque, estjolnte à l'acte de vente 

oui non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règiementaire 
te Limmeuble estsliué dans une commune de sismicité classée en 

zone I
o

zone 2 
très faible faible 

Sltuatlonde rimmeubie au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 
te Limmeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oul[J nonE) 

Information relative à la pollution de sots 
n Le lorrain ae situe en secteurs d'lnformaiion suries sols (SIS) 

smcalmflq,uia,œndSlesea,pslse,pÉw.alsr5ednled,a,.1) 
NCD oolQ nonE) 

information relative aux sinistres Indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe NIM/Tes 

cabistrophe naturelle, minière ou technologique 
2' L'Information estmeniionnée dans racle de ranis suiE) non[J 

ads1es.tsiesestrcornpte 

Carte Sismicité, Carte Inondation par crue 

Vendeur Acquéretir 
Vendeur EFEM 

Acquéreur 

Date 03/08120 19 An de validité 03/02/2020 

Oct étai. à IWiFIC par le velUe,, on le baille,, est destine u erre on annexe «un contrat de vente on, de 100560e d'un Iv,rnnUele 

L'Odilon elle ltltUelnn de ce ltecsn,ett llrliéque i'xcneçlteilcn des tolntiliora (lentrdes de Veste, depcnblcn si, le aile https'JVWUc.nxtnals/cks unie 
S2x19 tétde ImIrro. 510go rodaI 124 rue Lutas Bn,ldai arisa COnsEIL ssotitics -  110$ EVRY 750675012 -  RCP(lENER.AU 9'6P55925( 
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles I Déclaration de sinistres indemnisés 
en application du chapitre IVde l'article L 125-5 du Code de l'environnement 

Préfecture: Gard 
Adresse de immeuble :3 Square de la Couronne 30000 NIMES 
En date du :03/08,2010 

Sinistres indemnIsés dans le cadre dune reconnaissance de rétatde catastrophe naturelle 

— Typo do catastrophe 

7enp61e 

Date de début Date do Fbs Pubication JO i, Indemnisé 

06111/1982 1011111982 1811111982 19/1111982 

inondations, ceuidea de bOue et gliesenents de terrain 14/10/1983 14/10/1983 15/02/1984 26/02/1984 

fondatIons et cou6es de boue 23108/1984 23/0811984 16/10/1984 24/10/1984 

fondations et coulées de boue 11102/1987 13/02/1087 2410611987 10/07/1987 

fondatlonsetcouléesdeboue 2410811987 24108/1987 03/11/1987 11111/1987 

biondatiens et coulées de boue 27/0811987 27/0811987 03/1111987 1111111987 

fondations, coulées de boue et rmu005snts de terrain 0311011988 03/1011988 07/10/1988 08/1011988 

inondations et coulées de boue 12/1011990 12/10/1990 25/01/1991 0710211991 

fondations et coulées de boue 19/10/1994 21/1011994 03/0211995 17/0311995 

fondutionsetcouléesdeboue 13/10/1995 15/1011995 26/12/1995 07/01/1996 

inondations et coulées de boue 27/03/1998 28/05/1998 15/07/1998 28/07/1998 

fondations et coulées de boue 08/09/2002 10/09/2002 19/09/2002 20/09/2002 

hondalionsetcoutéesde boue 23/0912003 23109/2003 17/11/2003 30/112003 

fondations et coulées de boue 04/11/2004 04/11/2004 11/01/2005 01/022005 

fondations et coulées de boue 06/09/2005 09/09/2005 10/10/2005 14/10/2005 

Idauvanunts de terrain dïférenh,elé consécutifs blé sécheresse et bio réhydratation des 01101/2007 31/03/2007 07/08/2008 13/08/2008 

PIouvermntu de borain différentiels consécutifs b la sécheresse et à ta réhydratatios des 
salé 

01/01/2812 31/1212812 28/0112013 02/08/2013 

fondatiossetcauléesdeboae 29/0912014 2910912014 04/11/2014 07/112014 

fondationsetcouléesdeboue 09110/2014 11/1012014 04/11/2014 07/1112014 

lIouvenmnts deterrain différentiels consécutifs à la sécheresse et è la réhydrutotion 
sein 

01/07/2817 30109/2017 27/06/2018 05/072018 

inondations et coulées de boue 2011112018 20/11/2018 15/0412019 04/0812019 

Cochez les cases Indemnisé si, à sobe connaissance, 'Immeubles faIt robjetd"une todem nlsatlon suIte à des dota mages consécutifs à chacun des ésenements. 

Etabli te: Signature / Cachel en cas de prusblblire ou mandataire 

Vendeur: EFEM Acquéreur: 

Pois en savoir plus, chacun peutcortsuller en préfecture ou en mairie, le dossierdépurtemental sur les risques majeurs. lu document dintorma0on communal sur 
tes risques majeurs. 

DéfInItIon jurIdIque d'une catastrophe naturelle 
Riénenatne ou cunjenction de phénenères dent les effets snnt parlicuièreuent doemugeables. 
Cettedéfininon est différentede cOlin dol 'article 1er de la bi n'82.600 du 13 juilet 1982reiative ltnde,nhisation des ricanes decatastrophes naturelen, qui indique: "sont considérés 
conne effets des cutastrephes naturelles [.I  les dnrmeges nuténiels directs ayant eu peur cause détermnante intensité unorreate d'un agent nutsrel, invoque les nmsnres habitantes à 
prendre pour prévené ces doinooges n'ont pu enpticher leur survenance os n'ont pu titre prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des durmuges causés. La notion 
"d'intensité anurnsle" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision inlerninntérietle qui déclare "rétat de cutastrophe naturelle". 
Source: Guide Généra/ PPR 
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Cci inforntaie ieroni mtscl ajour idor lei modnIns prcvtaei per rartide 

R125.2 lit duckdnIenvirunmemed 
Li llsie dcc arrdic dc ciwtroplit narerdlr c I neojlqoe cci acwafti4 

anuirllcctteni iur le ,le htiilwww iwim n  

4rt1dp3: 
Le pfnuU airei aboue kril arràe uiinriieu t,ditatit du rnènin jnt 

ArtlrlaÂ; 
Un cxcmp4airc du pcducnt wd66 cl du doeacr cotnnnzstul drm(ormaiketc cct 

adresse su maire t a In citambec dpsticmcntiic des aciaires. 
I.e 1,enI atmnte eaa fldté en nurie ci pad,lie ria tnsaeui dm. aCle 

mnicarciiû dc lEtu dura ledepar*emcnr. 
Unsviiaersirrtermtnccletonuul Midi Libre 

Artklp ( 
na Mes4ieur1a Stztume Génialr dc la Préfectate. In Dnncleiu de 

Cabinet. 1cc Scui.Prffcra d'atvonaIssenw*ns. k Otrecieur Dpezicnsnan dts 
Territurrr et de lai Mer die .'.lsmre de le catmune uutt ihai cheqm mi qui in 
ccuccrnc. dc I'c'e.kuiican du prêsait arrcé. 

lnit rflnies, k 22 nc,vnett,re 2011 

Pçur Ic Pi(nl, 

la iwelulre innialr 

Marairti IJaQIJIi5ZE 
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ARRETE 

i°.r*tck 1cr 
Le Pinte do Prd'tinIe dci Risquon diiteirdtlion (PBi) tic le (ccneiuune dc lîMFi1 no 

cpp0009d. I iii ni 81e1ntçuaii 1011 I4Ttti. 
Ii cmxrtr euIn1oi du pârmnrc RI I-J du code de twbwiain* - N,ioca 08*810808 

et i10diite, n1Ir du idrinietre Ri II-1 Ilw,n .iitne ri lent iuiI nnrmln en pdninÔtos ue 
Cc lçrilaine dc I 008ulnuhlc dc N1icr. 

ArtlePe  
Lc,ekukr coinpccsi 
-titI ItipjMI *0 pldiçlllfii.kfl 
.Ini rûnurné non tecliniqun 
-lite rliplcrtcoo 
-dcc cintOl du 00nogp i.Oiitnk 
-iIe luultb& dolde el PIII 

II .o crie o dl 'tot,kn chi puhFc don, loi konwx' 
-de Ii Miir* do ié15fl1S. 
- la I'edhudwe iii tjntIknuc4t du W*W, 
- Je lii flhntçnin flâpuflemorne cc Tneik, ion et un la Mcc ilnt(ud. 

roc Webor 7 NIMES. 

lino pio du pcoonl arcd*i- icre idroitdc â Mceir k Sdunmnr-Muuç Je le tjnrnnoi 
dc M9nicuç Le durocicu, oc le LlroccrtI RdoneIc do IFuwienimicn,eni, du 
t/%caicelttca1 cc du Ludaciunt Ltiteusdoç-KriseWuu cl ?clornuntrr k DicIetirCdlu10l kir 
Pidicuilere tien Riaquendu Minj.ulduurn ctinte de Vttiulre cl dri D pemoi' f)uriibI. 

/itllc*s4: 
Une pie dii prddciut tiudtd iivrn oWt4.de ci Moroic dc Nb4ES llcqdar0 eu urhofiti icI 

u pac11rdc fa dnle de réceplitun de le na iziico du piânani &idli ni utun1cuu ci tient (100 81 

cereclonri .pJrtrctidulli ici Joumnni MIDI I,iIIRP te préncr-( nndlê iore pubii& na RcueiI dec 
lÇles riiqiulntifti4o le PréÇcchuo0. 

n OppUOCI tu, tic i'tc*klo LJ6.4 'In Code dc EE,wiro.ecmeui, In Pion tin Pu,3v0rdien 
du I4.ruqucc croedeIio eppreuoé 'iCOl ticiciRÔdi ditiiUi4 ptéd3unt.A ce tItra, k Mtitc tknitn 
cuinecia- n prÔnant Pl'Ri ou dueunreni d1,lcbell!tule do o C.>clfliÔr,R, out'rrte6uinvnt ib ioulnin 

clic (' tic 

Ar(klefr. 
Muiemo 'n Occrânuire C1dc,0,ele do u 1'eOtceitics du (lied, Mo-"i'tuir I OEciç}cu 

'bec tcr,ilrluccs cc Ici IaMt, dii (u1J ri MounIn Sinnlrur-Mcuno tir NrMEs icuit 
ç)c*c$u, cIt-:un cil cc 114 In, c-onccrr. l'o&bon du prâccem irrlsti. 

Nk2i kvtrat1Ul 

I» lRQt)SL3VS 
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BASOL 
O SITE 

BASIAS Inconnus 
S SITES 

Dans un rayon de Dans un rayon entre 
200m autour du bien 200m et 500m du bien 

BASiASTe minés 
2 SiTES 

BASIAS inconnus 
O SITE 

   

Itlon en ligne du O3&19 
ROI. Intente : 2019'O8.03.1007023 

T «EDIL 

Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)* 

Réalisé en iIgne par Meda Immo 

Pour le compte de CABINET EDIL 

Numéro de dossier 195249 

Date de réalisation 03108/2019 

  

Localisation du bien 3 Square de la Collome 
30000 NIMES 

Section cadastrale EY 592 

Ntltude 43m 

Données GPS Latitude 43.836887 - Longitude 4.363206 
L 

   

Désignation du vendeur EFEM 

Désignation de l'acquéreur 
 j— 

Conclusion 

Ace jouratselon les informatons Pansmises parle BRGMet 
le tuEDDE. il s'aéore qu'à moins de 500m du bien: 

+ O Site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié 

par BASOL. 

+ 27 sItes industriels etactiltés de seruice sont 

répertoriés parBASIAS. 

+ 27 Sites sont répertoriés au Intel. 

Faltà Cariai! Essonnes, le 03/08/2019 

• Ce peésent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFOIEIATIF, â racq.ée ares au locataire, les informations rendues publiques par CRiat 
concernant les risques de pollution des sois. 

Media terme réalise, sous sa seule tes p005abilité, IERPS du client. Ceci sous cosser! que les informait ons de localisation du bien transmises parle client soient exactes et que 
les initurmali ans obtenues suries bases do données BASOL etB4SI4S et des futurs SIS soient djorur. 

Document réalisé à parlirdes bases de données BASIASetBASOL 

(gérées par le GM- Bureau de Recherches Géologiques et Mwxhres oie ME- Ministère de rRualogie. du uelsppeemnl Osrable et de rErergie) 

S0ftIMAJRE 

Synthèse de sotte Bat des Risques de Poteten des 501e 
Ouest-ce que (Bat des Risques de Polelion des Sole (mmm)? 
Cartographie des sites situés à rtmins de 200m du bien et à mns de 500nmdu bien 
hsentaire des sites situés à nses de 200m du bien, 500m du bien el tort buailués 
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Bittlon en lIgne du 0310812019 
Réf. Interne : 2019-08-03-1007023 g EDIL 

Qu'est-ce que I'ERPS? 

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les Informations rendues publiques par 
l'Etat concernant les risques de pollution des sols. 

Doit-on prévoir de prochaIns changements? 

Qui: En application du Décret n2015-1353 du 26 octobre 2015 préws par l'article L 125-6 du code de rendrorviement, ractuel ERPS sera 
progressiernent Interprété par l'élaboration de Secteurs dlnfoçmatlon sur les Sols, plus communément appelés les SIS et seront Intégrés à I'ERNMT. 

Dans quels délais? 

Le décret nous informe que les pouoirs publics tenitoriaux de chaque département doiunnt élaborer et rellder les SIS entre le 1er janvier 2016 et le 
lerjanvler 2019. 

Que propose Media lmmo durant ces 3 ans? 

Jusqu'à la mise en application progesstun des arrOtés préfeclomux relatifs aux SIS, Media Immo sous transmet, à titre Informatif, les irifuuiations 
actuellement dispordbles et rendues pLtllques par rEtat à tmsers tes bases de données BASOL et BASIAS. 

Que signifient BASOL et BASIAS? 

4, BASOL: BAse de cbm,ées des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les actisités industrielles appelant ivre action des potisoirs 

pubïcs, à litre présentif ou curatif. 

4. BASIAS Base de données d'Anciens Sites Industriels et Actis4tés de Sers4ce, réalisée essentiellement à partir des arclriuns et gérée par le 

BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une Inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle 
pollution à son endroit. 

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS? 

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. Lads des maires est recueilli, puis les 
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à ta contribution des organIsmes participants. Ces secteurs semnl représentés dans un ou 
plusieurs documents grapolques, à l'échelle cadastrale. 

Qu'est-ce qu'un site pollué? 

Un site pollué est un site qLé, du fait d'anciens dépôts de déchets ou dinliltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible de 
prosoquer une nolsance ou un risque pérenne pou' tes personnes ou l'ensironnement. Ces situations sont sousent dues à éanciemes pratiques 
sommaires d'élImination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits cfâmlques, accidentels ou pas. Il existe également 
autour de certains Sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années loire des décennies. 

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire? 

« Â défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre â la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la 
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une 
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. Llacquémur peut aussi dam an derla réhabilitatIon du terrain aux frais du vendeur 
lorsque le coût de cette réhabilitation ne parait pas disproportionné par rapport au prix de sanie s. (Extrait du Décret) 
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Cartographie des sites 
situés à moins de 200m du bien età moins de 500m du bien 
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BASOL: BAse de données des sites et SOLs pntués (nu potentielienmnt potoés) 

BASAS en activés Ruse de données dAnciens Sites brdustriels et Activités de Service 

BASAS dont racté est termnée. Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service 

JBASAS dnnt roctis4é est inconnue: Base de données dAncens Sites Industriels et Activités de Service 

Sieplacenovt do bien 

QZone de 200m autour du bien 

Zone de 500m autosr du bien 

Retrouvez sur cette cartographie un Inventaire des sites pollués (ou potentletlement poliuôe) situés à moins de 500m du bIen représentés par les pictos ®, - 
et 

Chacun de ces pictos estdétaillé sur la page suIvante grâce àsa lettre et son numéro (A2, Bit, ...) quivous aIderont àvous repérer car lacarte. 
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Adresse 

Inventaire des sites 
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien 

r- -_ 
Actinité des sites situés à motos do 200m 

Couronne (Racede la), 11 Dépôt de liquides intlanmmblns )D,L L) 

Consource et réparation de mtocycles et de bicyclettes Courbet (Avenue An*al) 

Fabincation et/ou stockage (sans epplcation) de pekttares, vernis, encres et 
tnsatics ou solcents 

Sainte-Féliclié (Rie), 15 

Iorimnie et services annexes (y coopus reliure, photogravure,...) Courbai (Boulevard Al., 20 

L 
RIGEOffR3IS SlRaiGE 

l'liDTtEŒIEamOe4 

Pariong de L'Ruplanade Commerce de gros, de délai, de désserte de carburants en nmgesm spécialisé 
(station service de toute capacité de stockage) 

22127 
ChAlET BOL-45 Rue (38es ervat 30800 PiliES - 510020761 

rj 

EDIL 

Repère 

C3 SOTE R1250N 

83 cyaES'rL 

C2 I8T5RE8OI.Y STÉ 

83 MCLLDI00 

Rlition en ligne du 03/0012019 
ROI. Interne 20l9-08.03.1007023 

Distance 
(Environ) 

48m 

128m 

144m 

167m 

C2 COl,RuBi9ClhLDlJGA knprhnenie et services annexes (y compris rature, photogravure,...) Fourbiaseurs (Rie), 12 178m 

S.OP.A.RK 

Garages, ateliers. mécanique et soudure,Ccnnnerce de gros, de délai, de 
désseote de carbutants en niegasic spéciateé (station service de toute capacité 
de stockage) 

M2njardkm (Rie), 5-7 
ES 178m 

178m 

Repère 

Cd 

DO 

Dd 

ténm 

GARAGEDEL'6T 

Activité des sites sônés do 200es à 500m 

Garages. alebers, mécanique el soudure 

Adresse 

Fénélom, (Rue), 14 

-sTÉM3twaLE C'/B+ES 
CAR 

STÉA. DIJSAMJ Garage CIrROB't 

AUTOCAFé'bDT 

Coninerce de gros, de délail, de désserte de carburants en nmgasfl spécialisé 
(station service de toute capacié de slockage) 

Itorronniers (Riedes), 6 
ES 

Fabrication de nochnes agricoles et forestières (tracteurs... ) et réparation M,njsudun (Rie), 7 

Consoerce de gros, de délaI, de désserte de carburants en magasin spécassé 
(station service de toute capacité de stockage> 

Cornai (Avenue), 38 

srÉt'&a B9hRD Fabrication d'armes et de nijeit,ona,Raproduction denregiatremenle (vtiéo son, 
informatique) sans fabrication des supports (bandes, disques Voir C26.80Z) 

Fourbisseurs (Rie des), 5 

Garages. ateliers, mécanique et soudure Cardbial de Cabrières (Ria), 5 

D4 œlrcpssoMrlAate polenaE Garages, ateliers. n-dcanique et soudare,Dépôt de liquides i'mfianntmbles (ŒLL) Cernot (Acense>, 23 

TOTAL Connmrce de gros, de délai, de désserte de carburants en mosgsshn spécialisé 
(station service de Ioule capau8é de stockage) 

Rit 86 

Bi 

A2 

BI 

CG'ITRALEOELA SOCEIENM3BE 
OEŒAP1AGE Centrais éioctnque theretque ti,rloge (Rue de r. ii 

ES 

GARAG6GAIbeEtTA 
Connmrce de gros, de délai, de desserte de curburants en nargasle spécialisé 
(station service de toute capacté de stockage),Gara9es, ateliers, mécanique et 
soudure 

Gantetta (Boulevard), 39 

lW030NcWoPLESJtWBrU, Coninorce de gros, de délai, de desserte de carburants en mragasn spécialisé 
(station service de toute capacié de stockage) 

Générai Ferrer (Rie du), 5 

65 

85 

Dl 

83 

STRti0SYLVGerage 
de la Gare 

Carrosserie, atelier d'application de peinture sur niètaux, PCZ  résines, platiques 
(toutes pièces de carénage, internes ou externes, pour eéhicales...),Garagen, 
ateliers, mécanique et soudure 

IS65VE(Rue de la), 1296 
ES 

600 SBWŒ 4LEcOLOflES 

STÉFR95Ot41 

Connierce de gros, do délai, de dénserle de carburants en rragaskm apéciatisé 1'atobot (BOulevard), 47 
(station service de toute capacité de stockage) &ES 

Chaudronnerie, tonselertejitécanlque industrielle 

Connrerce de gros, de délai, de désserte de carburants en sugasèm spécialisé 
(utation service de toute capaced de slnckage),Cortnimrce denoilures et de 
véhicules autonobites légers 

Garages, ateliers, mécanique et aoudare,Conntarrce de gros. de délai, de 
désumle de carburants en anganle spécialisé (statiom, service de toute capacité 
de stockage) 

WelOn (Rie Banni), 15 

A St88on Service SP.L 

GARGEBLwaoTPeE 

ilque (Rue deio 

Rit 113 

- Al :l»A 
NRS AUTO [ralies ateliers, mécanique et soudure Riu113 

ES 

Distanca 
(Environ) 

250m 

287m 

277m 

m 

310m 

388m 

408m 

422m 

437m 

441 m 

450m 

- 

451 m 

462m 

462m 



Evtftion on ligne du 03108/2019 
POt. Interne 2019-08-03.1007023 

Repère Nom Acdvttô des site. steMs de 200m à 500m Mrssne Diotaoce 
(Eiwfron) 

J 
sÈozo Canreurce de gros, de délai, dedésserle de carburants en rongean spécleisé 

(station serves de toute capacOéde Stockage) 
RI 113 

m 

GARPiGEAUTO5l*t CONTRÔLE 
TE3+IOLE Dépôt de ictuides étftssnubles (D,LL),Gerages, ateters, rtécanuctueet soudure Tatabol (Boulevard) 5 471 m 

STELLPYV Coessarce de gros, de délai, de désserte de carburants en magnats spéclataé 
(station serncede toute capauté de stockage) 

Talebot (Boulevard), 13 474m 

Nons ActMté des sites non localisés Adresse 

ŒGekLEFErRoL Station 
so Dépôt de tquldes inflammables (DLL) 

RN0GEOL P,l Dépôt de iquides itflanimbles (LL) de tteuvélfe (C3ten1n du) 

SIMDWfljEklD3NALEEl6 Ccmnsarrce de gros, de déta de désserle de carburants en mregasn spéciotsé (station service 
de toute capuc0é de stockage) 

GAPAGE WR6OGfS Garages, ateters, décanigue  et soudure Rivée (Rie), 25 

ESO.STANDARD Commarce de gros, de délai, de désserte de carburants en rongaskn spécaFisé (station service 
de toute capacité de stockage) 

I-CLtL DuBASS04ŒVBil 
- GROŒESIJD A AL 

Comoerce de gros, de détail, de déaserte de carburants en nngasin spécolicé (station service 
de toute cupacté de stockage) MIES 

LALJTH0043 Stockage de produits chlstgues (ifimiéraux. organkpmes. eolammel ceux qui ne sont pas 
associés è leur fabrication, ,) 
Stockage de prodots chèniques (ni*aux, onganiques, notarmernt ceux grave sont pas 
associés è leur Fabrication, ..) 

Fabrication de nodéniets opeque, photograpldgue et kmnefferte (y contis appecation de vernie et 
peinture pour les pièces les concernant) 

FOIIOBILRkM) Fonderie d'autres niétauu non ferreux Bogpl (Rie). T-9 
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Réalisé en tlgne°°  par 

Pour le compte de 

Numéro de dossier 

Date de réalisation 

Media Immo 

CABINET EDIL 

195249 

03/08/2019 

Localisation du bien 

Section cadastrale 

Mftude 

Données GPS 

3 Square de la Coutome 
30000 NÏMES 

EV 592 

43m 

LatItude 43.836887 - LongItude 4.363206 

Désignation du vendeur 

Désignation de l'a cquéreur 

EFEM 

     

Edition on ligne do 03/0812019 
Réf. interne :2019-05-03-1007023 
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)* 

RRENCES 

Seules sont concernées les ICPE suMes par les DRE/tL (DIrectIons régIonales de rendronnement. de laménagement et du logement) pour la majorité des 
établissements Industriels et les DD(CS)PP (Directions départementates (de la cohésion socIale et) de la protecton des populalions)pour les établIssements 

agrIcoles, les abattoirs et les équarrissages etcettaines autres actisilés agroattnnenlotres, arec dIstinction en attribut du type dICPE (SEVESO, IPPC, Silo. 
Carrière, Autres), de lactiellé princIpale etdes rubriques de la nomenclature des Installations dassées pour lesquelles rétabljssementtndustriel estautortsé. 

INEAL0GE 

Celte base conuent les Installations souni ses â autorisation ou â enregistrement (en construction, an fonctionnement ou an cessation daciMié). Les données 
prosiennent dunn extraction de ta base de données fournie parle Mntslère de récologte. du développement durable et de rénergie (fvEDDE) et ta 

géotocatlsation est effeciuée sur ta base des coordonnées Lambert Indiquées dans rextraction. 

QUALITÉ DES D0NNS 
Le niveau de précision de la localisation Indiqué en attrlbutpoLt chaque ICPE estoartabte Elles peuventêlre focalisées au Centre de la commune concemée, 

à Fadresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur sulaur InItiale. 

°Ce présentdocument n'a pour but que de communIquer, A TnI tNF0IAîlF, à les InformatIons rendues publiques  par raat. 

Media Immo réalise, sous sa seolerespenaabulité, l3CPEds client. Ceci sous 000wrt que les informations do localisation du bien transmises parle client sel ont exactes etqee les 
inlbrntations obtenues suries bases de données soient à jour. 

SOMMA8tE 

Synthèse des InsIaIetions ClaSsées pour la Peolestion de tEdveonnmeenl 
Curtogrsploe des CPE 
tiventalre des 
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Cartographie des ICPE 
Commune de NÎMES 
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Coutre de ta coomune SAS VAO4AL strtrution 

MAJ- ftS RtOVB BP3501O 15e rue totarens Stevnn,s 
30000 PS 

O-lU de Nnn-s Hôpital Caremmas 

H (F84AG5841 
NOLDH3) 

SAIO. NOOS AUTO-CASSE 

B4ISESELE 

Slé CAItSiROMAE 
ROOI.AALLEE 

SAS 4flES 'IlS 

Race du Professeur Debré 
30000 ES 

1349. avenue Jo0ot Cors ZL de Salet-Césaire 
30900 

1172, Otenin de rAérodroton ZL de G'ézan 
30000 frioS 

Barutel 
30000 t't,ES 

Vitnverte 
30000 M 

Réseroubine Ouest 
30000 lLS 

Nom 

LA GOlFAGl'E 
VETJA 

Coordonnées Précises SA ASKLE 

Coordonnées Précises SA VEOLLA FÇIOFÇ00TE 

Coordonnées Précises BS B'NR3It8uSittT 

Inventaire des ICPE 
Commune de NfMES 

Ad ra su o 

- IcPEartuedsè moins de 5000m du  bien 

ZOf'E IV.Si11LE ES GAN Rue técolas 
AT 
30900 .= 

200, rue Qiades Teltier Z.t de Coézan 
30000 M 

224, rue Louis colère Z.L de Sacrt-Césaire 
30000 M 

143. avenue Frédéric Barttioldi Z.L de 00ézan 
30000 58 

Avenuede Pbvtov Zide Safll-Césaire 
30000 

Sot d'activité 
Ré g  ni o 

En fonclionnernenl 

Autoris0500 

tu fooctlonnenenl 

Autorisation 

B, t'onclioonen'enl 

Autorisation 

Est cessation d'aclietié 

Autorisation 

tu cessation d'activité 

Autorisation 

Saveso 
Prlorfté téstionale 

Non Seveso 

NON 

Non Seveso 

NON 

Non Seveso 

NON 

Non Seveso 

NON 

Non Seveso 

NON 

iI! 

Coordonndes Précises 

Coordonndes Précises 

Adresse Enstule 

Coordonnées Précises 

Coordonnées Précises 

Valeur ittiista 

Centre de le coimune 

Valeur istiiste 

Coordonnées Précises 

Centre dois conntune 

Valeur l,Iflais 

Valeur hielisle 

Valeur rolate 

Coordonnées Précises 

Coordonnées Précises 

Coordonnées Précises 

Coordonnées Précises 

Coordonnées Précises 

Coordonnées Précises 

En fonctionnarmnt 

Autorisation 

tufonctisenetrenl 

Autorisation 

Es, cessation d'activité 

Astorisalion 

tu fonctionnenvnt 

Autor,satofl 

tu fonctionnermni 

Autorisation 

tu føncllonnenant 

Autorisation 

En fonctionnenanl 

Autorisation 

tufonctionnenneit 

Autorisation 

tufonctionneanenl 

Autorisation 

tu fonctioinnenenl 

Autorisation 

tu fonctionnetrent 

Autorisation 

En cessation cfactiifé 

Autorisation 

tu fonctionnenant 

Autorisation 

tufonctbennensnl 

Autorisation 

tu fonctionneront 

— Esnregislrenant 

En fonclmmnnrnenl 

Enre9i51rnronn1 

En fonclionnenant 

Esiregittretrent 

tu fonctionnetrent 

Autorisation 

En fonctio,nenesl 

_L 
bi fonctlonnen-eet 

Enregistrement 

Non Seneso 

NON 

Non Seveso 

NON 

Non Seveso 

NON 

Non Seveso 

NON 

lion Seveso 

NON 

Non Sesaso 

NON 

Non Seveso 

NON 

NnnSeoeso 

NON 

Non Seveso 

w 
Non Seveso 

NON 

Non Seveso 

NON 

Non Seneso 

NON 

trbn Seveso 

NON 

Non Seveso 

NON 

Non Seveso 

NON 

Non Seveao 

NON 

Non Seveso 

NON 

Non Seveso 

NON 

Non Seenso 

NonS Seveso 

NON 

Vieveste Basait des Antiguaitas 
30000 

Coordonnées Précises G1a LAFARGEGRAtLLA'TS 
mni. -mctzs. w 

26/27 
CABEr.. 45 Rue Oies Ruberval 30900 lotIon-S - 510020701 

Repèr. Situation 

Centre de la conminte 

SA SAVON1'E9EDENL 

SAS 

SA EcOFFSiRFUetAÎ)DN 

Association S0vl&GAPI) 

OAF(es #sNL 

1284, chernn du Ic5u5 des Sorbier ZI de Gntzan BP 
4008 
30000 MS 

Rue de ta chaufferie 
30900 . 

1, rue ltbut ,ievé 
30000 

1431, chenu du toits de Sorbier 
30000 E 

143, chené, du Mas de arnylnn 
30900 ,- 

MARQ-EGARE32I4 Pr3UTEEEM3NIPE.LE 
30000 

258 chemin des Lauzières 
30000 

MASONJOftOj% BŒ (SAS) ZAC GIZAN 115 rue BACCI'LS 
30000 ES 

œtvvvu4w1EAGGLObArtON Avenue Rubnrt Bontari épasse de rancénnn 1.58e 
h1sS IsETROPOLE 30000 hitIt 

DANAY NVES1Tc94TSNO(eo 335, rue Souftlut Z.I de Grécun 
CAUR) 30000 lioS 

SAIS. LANOO,EtOC LAVAGE [21.ruesaeène Freyssnel 

481, rue Lite Clrabaud - Courbensac SrlŒ.tDBLlTas- Technisentre LR 
30000 FUdES 

AU 0014-SUR ces 4'PATI 



Coordonnêes lécees BJ1L1. Fraeçois 

Coordonnées Récises (TA BCSAIS. 

Coordonnées Précises FS9ROVPrRES tYJ 

Centre de is coinnune BP FRANCO 

Adresse 

ICPE&tuedsà moinsde 5000m daMe,, 

2. Rouie de Rossas 
30000 No 

556. chenu du Ides de aieylon 9P2022 
30000 E 

392. ancienne route d'Avignon 
30000 E 

314, route d'Avignon 
30000 ES 

83, avenue JaunI Curie 
30000 hiES 

Sevuso 
Priorité Nationale 

file Seveso 

NON 

Non Seveso 

NON 

l'ion Saveso 

NON 

l'ion Seveso 

NON 

file Seneso 

NON 

Repère! Situation Nom 

Bi foncilanneneel 

E'treglstrenonit 

Bi ceaaation dctivfté 

Bi cessation dclieéé 

Bi fonctionnenonit 

Autorisation 

aatdad1v1té 
Réghne 

61 fonctlonneineilt 

Blregistrenreel 

Coordonnées Précises DJRAII) 1ECLATION SAS 

Coordonnées Précises 

Coordonnées Précises 

A1SiE l'latD6 DE 
luEFALUSATION PASTCOI. 

FCYQAUTO FIFCFS NiES 

Bi fonctonnenani 

Autorisation 

Bi fouctionneneel 

Biregistrenent 

Non Seveso 

NON 

P Seveso 

NON 

620, avenue de Pavbv Zlde Saint-Césare 
30000 NiES 

1172 chenir de Caérodrorm 
30000 ES 

Centre de la commise 

Valeur Inhale 

Coordonnées Précises 

Coordoneêes Précises 

OCVB œlE119JTlON 

IiS'TE.K(SA> 

TWeLIJMR9ONOTION SAS 

ŒlMuU4MJ1EAGGLOi509ATION 
08ES luEIROPOLE 

30000 S 

Norché Gare 3214 Roule de Monipehier 
30000 ULES 

ZACde Grézoc lu' 
30000 ORES 

101 avenue Docteur Flerning - SI Césaire 
30000 hIES 

hcnnnu 

Biregistrermel 

Er fonctionnensel 

Enregistrerrenrt 

E, construclon 

Bi foectioorenenl 

Brregislrernent 

Non Seveso 

Non Seveso 

NON 

Non Seoeso 

NON 

Non Seueso 

NON 

Parc des Arènes Bld de Brucelles 
30000 t'ltuES 

Non Seveso 

NON 

En cessation dctiuïé 
Valeur hOnte VICIPAPJ< 

iditlon eu ligne du 0310812019 
Réf. loterne 2019-08-03-1007023 

Nom 

sœieéoiie 

Adresse 

ICPE sjfuedu à pAon do 5000m du bien 

] hrposse des Jasons Bd'. 18066 

Régime 
'''' 

Bi fonctionnerrent 

Autorisation 

Priorité Nationale 

Non Seveso 

OUI 

s œv 4038, Route de tocntpelier 
30808 

BI (onclionnen-enl lui Seneso 

NON Autorisation 

At4NFRMJE 1608, avenue Joliot Cure Zone industrele de Satiut-Césaire En fonctlonnenonut 
-- - 

Autorisation 

l'ion Seveso 
— 

Nos de Irioyan -Carrière du Ides de aneyioe 
30000111ES 

Bnîonctors,enenl 

Autorisation 

Non Seeeso 

-. NON 

COMn&R4AUTEAGGLOtESATON hIlES 
Ih€TROFOLE 
- 

Lieu-dO Les Launières 
30000 NItuES 

Enfonctronsenent 

Autorisation 

Non Seveso 

NON 

Pion Seveso 

NON 
SARL GyM Punch Vert Ouest (Les Luuoères) 

30000 MtuES 

Bi fonct,onnenrent 

Autnrisation 

CARRSIIOS 

— -- -- 

MAllEde MirES (Les Lauzières) 

- 

LANOLCLAVAGESAIS. (Enêzan) 

Pelé Roc Tuile 
30800 

Bi fosclionnerrenl 

Autorisation 

Non Seveuo 

NON 

Décharge Route de Sauve Bi cessation d'actrvtlé 

OU 

l'ion Seveso 

NON 

825 rue Bucchus ZI de Grézan 

— 

Bifonctionneneet Non Seveso 

Autorisahan 

MAllE de MirES (SOI Les Luazières) Poule de Sauve - Les L.auzières Bi fonctionneneot 

Biregisfrerrent 
Bu cessat.on 5achoé -- 

l'ion Seveso 

NON 

VI3pOIl6 GAI99lGLES )5) chenin du chai ziSatint-Cézaite 
30000Mi&S 

- - Non Seveso 

L °l" 
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Conseil 
National 
des Barreaux 

Cahier des conditions de vente en matière de 
saisie immobilière 
Annexe créée par DCN n°2008-002, AG du CNB du 12-12-
2008, Publiée par Décision du 24-04-2009 - JO 12-05-2009 - 
Modifiée lors de l'AG du CNB des 14 et 15-09-20 12, Modifiée 
par l'AG du CNB des 16 et 17-11-2018, DCN n° 2018-002, 
Publiée par Décision du 13-02-2019- JO 07-03-2019. 

Chapitre 1er: Dispositions générales 

ARTICLE 1ER - CADRE JURIDIQUE 

Le présent cahier des conditions de vente s'applique à la vente 
de biens immobiliers régie par les articles du Code des 
procédures civiles d'exécution relatifs à la saisie immobilière. 

ARTICLE 2— MODALITÉS DE LA VENTE 

La saisie immobilière tend à la vente forcée de l'immeuble du 
débiteur ou, le cas échéant, du tiers détenteur en vue de la 
distribution de son prix. 

SCPA rd avocats & associés 
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Le saisi peut solliciter à l'audience d'orientation l'autorisation de 
vendre à l'amiable le bien dont il est propriétaire. 

Le juge peut autoriser la vente amiable selon des conditions 
particulières qu'il fixe et à un montant en deçà duquel 
l'immeuble ne peut être vendu. 

A défaut de pouvoir constater la vente amiable conformément 
aux conditions qu'il a fixées, le juge ordonne la vente forcée. 

ARTICLE 3- ÉTAT DE L'IMMEUBLE 

L'acquéreur prendra les biens dans l'état où ils se trouvent au 
jour de la vente, sans pouvoir prétendre à aucune diminution de 
prix, ni à aucune garantie ou indemnité contre le poursuivant, la 
partie saisie ou ses créanciers pour dégradations, réparations, 
défauts d'entretien, vices cachés, vices de construction, vétusté, 
erreurs dans la désignation, la consistance ou la contenance alors 
même que la différence excéderait un vingtième, ni à raison des 
droits de mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant lesdits 
biens des propriétés voisines, alors même que ces droits seraient 
encore dus et sans garantie de la nature, ni de la solidité du sol 
ou du sous-sol en raison des carrières et des fouilles qui ont pu 
être faites sous sa superficie, des excavations qui ont pu se 
produire, des remblais qui ont pu être faits, des éboulements et 
glissements de terre. 

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques 
et périls sans aucun recours contre qui que ce soit. 

En vertu des dispositions de l'article 1649 du Code civil, 
l'acquéreur ne bénéficiera d'aucune garantie des vices cachés. 

ARTICLE 4- BAUX, LOCATIONS ET AUTRES 
CONVENTIONS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui 
restera à courir, des baux en cours. 

Toutefois, les baux consentis par le débiteur après la délivrance 
du commandement de payer valant saisie sont inopposables au 
créancier poursuivant comme à l'acquéreur. La preuve de 
l'antériorité du bail peut être faite par tout moyen. 

L'acquéreur sera subrogé aux droits des créanciers pour faire 
annuler s'il y a lieu les conventions qui auraient pu être conclues 
en fraude des droits de ceux-ci. 

SCPA rd avocats & associés 
16 rue des Greffes BP 60 189 30012 Nîmes Cedex 4 

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90 



Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux 
différents locataires, des loyers qu'ils auraient payés d'avance ou 
de tous dépôts de garantie versés à la partie saisie et sera 
subrogé purement et simplement, tant activement que 
passivement dans les droits, actions et obligations de la partie 
saisie. 

ARTICLE 5— PRÉEMPTION, SUBSTITUTION ET 
DROITS ASSIMILÉS 

Les droits de préemption ou assimilés s'imposeront à 
l'acquéreurconformément à la loi. 

Si l'acquéreur estévincé du fait de l'un de ces droits, il n'aura 
aucun recours contre le poursuivant à raison de l'immobilisation 
des sommes par lui versées ou à raison du préjudice qui poulTait 
lui être occasionné. 

ARTICLE 6— ASSURANCES ET ABONNEMENTS 
DIVERS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou 
abonnements relatifs à l'immeuble qui auraient pu être souscrits 
ou qui auraient dû l'être, sans aucun recours contre le 
poursuivant et l'avocat rédacteur du cahier des conditions de 
vente. 

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être 
engagée en cas d'absence d'assurance. 

L'acquéreur sera tenu de faire assurer l'immeuble dès la vente 
contre tous les risques, et notamment l'incendie, à une 
compagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au 
moins au prix de la vente forcée. 

En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, l'indemnité 
appartiendra de plein droit à la partie saisie ou aux créanciers 
visés à l'article L.331-1 du Code des procédures civiles 
d'exécution à concurrence du solde dû sur ledit prix en principal 
et intérêts. 

En cas de sinistre non garanti du fait de l'acquéreur, celui-ci n'en 
sera pas moins tenu de payer son prix outre les accessoires, frais 
et dépens de la vente. 
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ARTICLE 7— SERVITUDES 

L'acquéreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les 
servitudes passives, occultes ou apparentes, déclarées ou non, 
qu'elles résultent des lois ou des règlements en vigueur, de la 
situation des biens, de contrats, de la prescription et 
généralement quelles que soient leur origine ou leur nature ainsi 
que l'effet des clauses dites domaniales, sauf à faire valoir les 
unes et à se défendre des autres, à ses risques, périls, frais et 
fortune, sans recours contre qui que ce soit. 

Chapitre II : Enchères 

ARTICLE 8— RÉCEPTION DES ENCHÈRES 

Les enchères ne sont portées, conformément à la loi, que par le 
ministère d'un avocat postulant près le tribunal de grande 
instance devant lequel la vente est poursuivie. 

Pour porter des enchères, l'avocat devra se faire remettre tous 
éléments relatifs à l'état-civil ou à la dénomination de ses clients 
ainsi que s'enquérir auprès du client et sur déclaration de celui-
ci, de sa capacité juridique, de sa situation juridique, et s'il s'agit 
d'une personne morale, de la réalité de son existence, de 
l'étendue de son objet social et des pouvoirs de son représentant. 

ARTICLE 9— GARANTIE À FOURNIR PAR 
L'ACQUÉREUR 

Avant de porter les enchères, l'avocat se fait remettre par son 
mandant et contre récépissé une caution bancaire irrévocable ou 
un chèque de banque rédigé à l'ordre du séquestre désigné à 
l'article 13, conformément aux dispositions de l'article R.322-
10-6° du Code des procédures civiles d'exécution, représentant 
10% du montant de la mise à prix avec un minimum de 3000 
euros. 

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d'être déclaré 
acquéreur. 

En cas de surenchère, la caution bancaire ou le chèque est 
restitué en l'absence de contestation de la surenchère. 

Si l'acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution 
apportée est acquise aux créanciers participant à la distribution 
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et, le cas échéant, au débiteur, pour leur être distribuée avec le 
prix de l'immeuble. 

ARTDCLE 10— SURENCHÈRE 

La surenchère est formée sous la constitution d'un avocat 
postulant près le Tribunal de grande instance compétent dans les 
dix jours qui suivent la vente forcée. 

La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal 
de vente. Elle ne peut être rétractée. 

La publicité peut être effectuée par l'avocat du créancier 
poursuivant. 

En cas de pluralité de surenchérisseurs, les formalités de 
publicité seront accomplies par l'avocat du premier 
surenchérisseur. A défaut, le créancier ayant poursuivi la 
première vente peut y procéder. 

L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première 
vente en sus des frais de son adjudication sur surenchère. 

L'avocat du surenchérisseur devra respecter les dispositions 
générales en matière d'enchères. 

Si au jour de la vente sur surenchère, aucune enchère n'est 
portée, le surenchérisseur est déclaré acquéreur pour le montant 
de sa surenchère. 

ARTICLE 11 — RÉITÉRATION DES ENCHÈRES 

A défaut pour l'acquéreur de payer dans les délais prescrits le 
prix ou les frais taxés, le bien est remis en vente à la demande du 
créancier poursuivant, d'un créancier inscrit ou du débiteur saisi, 
aux conditions de la première vente forcée. 

Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la 
première, l'enchérisseur défaillant sera contraint au paiement de 
la différence par toutes les voies de droit, selon les dispositions 
de l'article L.322-12 du Code des procédures civiles d'exécution. 

L'enchérisseur défaillant conserve à sa charge les frais taxés lors 
de la première audience de vente. Il sera tenu des intérêts au 
taux légal sur son enchère passé un délai de deux mois suivant la 
première vente jusqu'à la nouvelle vente. Le taux d'intérêt sera 
majoré de cinq points à l'expiration d'un délai de quatre mois à 
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compter de la date de la première vente définitive, 
conformément aux dispositions de l'article L. 3 13-3 du Code 
monétaire et financier. 

En aucun cas, l'enchérisseur défaillant ne pourra prétendre à la 
répétition des sommes versées. 

Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la 
différence appartiendra aux créanciers et à la partie saisie. 

L'acquéreur à l'issue de la nouvelle vente doit les frais afférents 
à celle-ci. 

Chapitre III Vente 

ARTICLE 12— TRANSMISSION DE PROPRIÉTÉ 

L'acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf 
exercice d'un droit de préemption,ou des droits assimilés 
conformément à la loi. 

L'acquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement 
des frais, accomplir un acte de disposition sur le bien à 
l'exception de la constitution d'une hypothèque accessoire à un 
contrat de prêt destiné à fmancer l'acquisition de ce bien. 

Avant le paiement intégral du prix, l'acquéreur ne pourra faire 
aucun changement notable, aucune démolition ni aucune coupe 
extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration dans 
les biens, à peine d'être contraint à la consignation immédiate de 
son prix, même par voie de réitération des enchères. 

ARTICLE 13— DÉSIGNATION DU SÉQUESTRE 

Les fonds à provenir de la vente décidée par le Juge de 
l'Exécution seront séquestrés entre les mains du Bâtonnier de 
l'ordre des avocats du barreau de l'avocat postulant pour être 
distribués entre les créanciers visés à l'article L.331-1 du Code 
des procédures civiles d'exécution. 

Le séquestre désigné recevra également l'ensemble des sommes 
de toute nature résultant des effets de la saisie. 
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Les fonds séquestrés produisent intérêts au taux de 105% de 
celui servi par la Caisse des dépôts et consignations au profit du 
débiteur et des créanciers, à compter de leur encaissement et 
jusqu'à leur distribution. 

En aucun cas, le séquestre ne pourra être tenu pour responsable 
ou garant à l'égard de quiconque des obligations de l'acquéreur, 
hors celle de représenter en temps voulu, la somme séquestrée et 
les intérêts produits. 

ARTICLE 14— VENTE AMIABLE SUR AUTORISATION 
JUDICIAIRE 

Le débiteur doit accomplir les diligences nécessaires à la 
conclusion de la vente amiable. 

L'accomplissement des conditions de la vente amiable décidée 
au préalable par le juge sera contrôlé par lui. 

Le prix de vente de l'immeuble, ses intérêts, ainsi que toute 
somme acquittée par l'acquéreur en sus du prix de vente à 
quelque titre que ce-soit, sont versés entre les mains de la Caisse 
des dépôts et consignations conformément à l'article R. 322-23 
du Code des procédures civiles d'exécution. Ils sont acquis au 
débiteur et aux créanciers participant à la distribution. 

Toutefois, les frais taxés, auxquels sont ajoutés les émoluments 
calculés selon le tarif en vigueursont versés directement par 
l'acquéreur, conformément à l'article 1593 du Code civil, en sus 
du prix de vente, à l'avocat poursuivant, à charge de restitution 
en cas de jugement refusant de constater que les conditions de la 
vente sont remplies et ordonnant la vente forcée, ou aux fins 
d'encaissement en cas de jugement constatant la vente amiable. 

Le juge s'assure que l'acte de vente est conforme aux conditions 
qu'il a fixées, que le prix a été consigné, et que les frais taxés et 
émoluments de l'avocat poursuivant ont été versés, et ne 
constate la vente que lorsque ces conditions sont remplies. A 
défaut, il ordonne la vente forcée. 

ARTICLE 15— VENTE FORCÉE 

Au plus tard à l'expiration du délai de deux mois à compter de la 
vente définitive, l'acquéreur sera tenu impérativement et à peine 
de réitération des enchères de verser son prix en principal entre 
les mains du séquestre désigné, qui en délivrera reçu. 
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Si le paiement intégral du prix intervient dans le délai de deux 
mois de la vente définitive, l'acquéreur ne sera redevable 
d'aucun intérêt. 

Passé ce délai de deux mois, le solde du prix restant dû sera 
augmenté de plein droit des intérêts calculés au taux légal à 
compter du prononcé du jugement d'adjudication. 

Le taux d'intérêt légal sera majoré de cinq points à l'expiration 
du délai de quatre mois du prononcé du jugement 
d'adjudication, conformément à l'article L. 313-3 du Code 
monétaire et financier. 

L'acquéreur qui n'aura pas réglé l'intégralité du prix de la vente 
dans le délai de deux mois supportera le coût de l'inscription du 
privilège du vendeur, si bon semble au vendeur de l'inscrire, et 
de sa radiation ultérieure. 

Le créancier poursuivant de premier rang devenu acquéreur, 
sous réserve des droits des créanciers privilégiés pouvant le 
primer, aura la faculté, par déclaration au séquestre désigné et 
aux parties, d'opposer sa créance en compensation légale totale 
ou partielle du prix, à ses risques et périls, dans les conditions 
des articles 1347 et suivantsdu Code civil. 

ARTICLE 16 — PAIEMENT DES FRAIS DE 
POURSUITES 

Conformément à l'article 1593 du Code civil, l'acquéreur paiera 
entre les mains et sur les quiftancesde l'avocat poursuivant, en 
sus du prix et dans le délai d'un mois à compter de la vente 
définitive, la somme à laquelle auront été taxés les frais de 
poursuites et le montant des émoluments fixés selon le tarif en 
vigueur, majorés de la TVA applicable. 

Il fournira justificatif au greffe de laquittance des frais de 
venteavant l'expiration du délai de deux mois à compter de la 
date de l'adjudication définitive.Le titre de vente ne sera délivré 
par le greffe du juge de l'exécution qu'après la remise qui aura 
été faite de la quittance des frais de vente, laquelle quittance 
demeurera annexée au titre de vente. 

Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, 
les frais taxables de poursuites sont répartis proportionnellement 
à la mise à prix de chaque lot. 
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ARTICLE 17— DROITS DE MUTATION 

L'acquéreur sera tenu d'acquitter, en sus de son prix, et par 
priorité, tous les droits d'enregistrement et autres auxquels la 
vente forcée donnera lieu. Il en fournira justificatif au greffe 
avant l'expiration du délai de deux mois à compter de la date de 
l'adjudication définitive. 

Si l'immeuble présentement vendu est soumis au régime de la 
TVA, le prix de vente est hors taxes. Dans ce cas, l'acquéreur 
devra verser au Trésor, d'ordre et pour le compte du vendeur 
(partie saisie) et à sa décharge, en sus du prix de vente, les droits 
découlant du régime de la TVA dont ce dernier pourra être 
redevable à raison de la vente forcée, compte tenu de ses droits à 
déduction, sauf à l'acquéreur à se prévaloir d'autres dispositions 
fiscales et, dans ce cas, le paiement des droits qui en résulterait 
sera libératoire. 

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l'occasion de 
locations ne seront à la charge de l'acquéreur que pour le temps 
postérieur à son entrée en jouissance, sauf son recours, s'il y a 
lieu, contre son locataire. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours contre 
quiconque du montant et des justificatifs des droits à déduction 
que le vendeur pourrait opposer à l'administration fiscale. 

ARTICLE 18— OBIJGATION SOLIDAIRE DES CO- 
ACQUÉREURS 

Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés 
solidairement au paiement du prix et à l'exécution des 
conditions de la vente forcée. 

Chapitre IV: Dispositions postérieures à la 
vente 

ARTICLE 19— DÉLIVRANCE ET PUBLICATION DU 
JUGEMENT 

L'acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et, 
dans le mois de sa remise par le greffe: 

• a) de le publier au Service de la publicité foncière dans le 
ressort duquel est situé l'immeuble mis en vente; 

SCPA rd avocats & associés 
16 rue des Greffes BI' 60 189 30012 Nîmes Cedex 4 

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90 



• b) de notifier au poursuivant, et à la partie saisie si celle-
ci a constitué avocat, l'accomplissement de cette 
formalité; 

le tout à ses frais. 

Lors de cette publication, l'avocat de l'acquéreur sollicitera la 
délivrance d'états sur formalité. Ces états sont obligatoirement 
communiqués à l'avocat poursuivant. 

A défaut de l'accomplissement des formalités prévues aux 
paragraphes précédents, dans le délai imparti, l'avocat du 
créancier poursuivant la distribution pourra procéder à la 
publication du titre de vente, le tout aux frais de l'acquéreur. 

A cet effet, l'avocat chargé de ces formalités se fera remettre par 
le greffe toutes les pièces prévues par les articles 22 et 34 du 
décret n° 55-22 du 4janvier 1955 ; ces formalités effectuées, il 
en notifiera l'accomplissement et leur coût à l'avocat de 
l'acquéreur par acte d'avocat à avocat, lesdits frais devront être 
remboursés dans la huitaine de ladite notification. 

ARTICLE 20— ENTRÉE EN JOUISSANCE 

L'acquéreur, bien que propriétaire par le seul fait de la vente, 
entrera en jouissance 

• a) Si l'immeuble est libre de location et d'occupation ou 
occupé, en tout ou partie par des personnes ne justifiant 
d'aucun droit ni titre, à l'expiration du délai de 
surenchère ou en cas de surenchère, le jour de la vente 
sur surenchère. 

• b) Si l'immeuble est loué, par la perception des loyers ou 
fermages à partir du 1 er jour du terme qui suit la vente 
forcée ou en cas de surenchère, à partir du 1 er jour du 
terme qui suit la vente sur surenchère. 

• c) Si l'immeuble est loué partiellement, l'entrée en 
jouissance aura lieu pour lesparties libres de location 
selon le paragraphe a) ci-dessus et pour les parties louées 
selon le paragraphe b) du présent article. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui 
que ce soit, de toutes expulsions nécessaires et bénéficiera des 
indemnités d'occupation qui seraient dues. 
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L'acquéreur peut mettre à exécution le titre d'expulsion dont il 
dispose à l'encontre du saisi, et de tout occupant de son chef 
n'ayant aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la 
consignation du prix et du paiement des frais taxés. 

ARTICLE 21 — CONTRIBUTIONS ET CHARGES 

L'acquéreur supportera les contributions et charges de toute 
nature, dont les biens sont ou seront grevés, à compter de la date 
du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

Si l'immeuble vendu se trouve en copropriété, l'adjudicataire 
devra régler les charges de copropriété dues, à compter de la 
date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata 
temporis à première demande du précédent propriétaire et sur 
présentation du rôle acquitté. 

ARÎCLE 22— TITRES DE PROPRIÉTÉ 

En cas de vente forcée, le titre de vente consiste dans 
l'expédition du cahier des conditions de vente revêtue de la 
formule exécutoire, à la suite de laquelle est transcrit le 
jugement d'adjudication. 

Pour les titres antérieurs, le poursuivant n'en ayant aucun en sa 
possession, l'acquéreur ne pourra pas en exiger, mais il est 
autorisé à se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires, des 
expéditions ou extraits de tous actes concernant la propriété. 

En cas de vente amiable sur autorisation judiciaire, le titre de 
vente consiste dans l'acte notarié et le jugement constatant la 
réalisation des conditions de la vente passé en force de chose 
jugée. 

ARTICLE 23— PURGE DES INSCRIPTIONS 

Le séquestre ou la consignation du prix et le paiement des frais 
de la vente purgent de plein droit l'immeuble de toute 
hypothèque et de tout privilège. 

L' acquéreur peut demander, avant la procédure de distribution, 
au juge de l'exécution la radiation des inscriptions grevant 
l'immeuble. 
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En ce cas, l'acquéreur sera tenu d'avancer tous frais de quittance 
ou de radiation des inscriptions grevant l'immeuble dont il 
pourra demander le remboursement dans le cadre de la 
distribution du prix au titre des dispositions de l'article 2375, 10 

du code civil. 

ARTICLE 24— PAIEMENT PROVISIONNEL DU 
CRÉANCIER DE 1ER RANG 

Après la publication du titre de vente et au vu d'un état 
hypothécaire, le créancier de 1 er rang pourra, par 
l'intermédiaire de son avocat, demander au juge de l'exécution, 
dans la limite des fonds séquestrés, le paiement à titre 
provisionnel de sa créance en principal. 

Les intérêts, frais et accessoires de la créance sont payés une 
fois le projet de distribution devenu définitif. 

Le paiement effectué en vertu de la présente clause est 
provisionnel et ne confère aucun droit à son bénéficiaire, autre 
que celui de recevoir provision à charge de faire admettre sa 
créance à titre définitif dans le cadre de la procédure de 
distribution, à peine de restitution. 

Dans le cas où un créancier serait tenu à restitution de tout ou 
partie de la somme reçue à titre provisionnel, celle-ci serait 
productive d'un intérêt au taux légal à compter du jour du 
règlement opéré par le séquestre. 

ARTICLE 25— DISTRIBUTION DU PRIX DE VENTE 

La distribution du prix de l'immeuble, en cas de vente forcée ou 
de vente amiable sur autorisation judiciaire, sera poursuivie par 
l'avocat du créancier saisissant ou, à défaut, par l'avocat du 
créancier le plus diligent ou du débiteur, conformément aux 
articles R.33 1-1 à R.334-3 du Code des procédures civiles 
d'exécution. 

Les frais de la distribution et la rétribution de l'avocat chargé de 
la distribution, calculés conformément au tarif en vigueur, seront 
prélevés sur les fonds à répartir. 

ARTICLE 26 — ELECTION DE DOMICILE 
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Le poursuivant élit domicile au cabinet de l'avocat constitué. 

L' acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul 
fait de la vente. 

Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les 
changements qui pourraient survenir dans les qualités ou l'état 
des parties. 

Chapitre V: Clauses spécifiques 

ARTICLE 27 —IMMEUBLES EN COPROPRIÉTÉ 
L'avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété 
l'avis de mutation prévu par l'article 20 de la loi du 10juillet 
1965 (modifiée par L. n° 94-624 du 21juillet1994). 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la 
vente devenue définitive et indiquera que l'opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant 
dues par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile de 
l'avocat poursuivant. 

L'avocat de l'acquéreur, indépendamment de la notification ci-
dessus, dans le cas où l'immeuble vendu dépend d'un ensemble 
en copropriété, en conformité avec l'article 6 du décret n° 67-
223 du 17 mars 1967, est tenu de notifier au syndic dès que la 
vente sera définitive, par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, la désignation du lot ou de la fraction de lot, 
les nom, prénom, domicile réel ou élu de l'acquéreur. 

ARTICLE 28—IMMEUBLES EN LOTISSEMENT 
L'avocat du poursuivant devra notifier au Président de 
l'Association Syndicale Libre ou de l'Association Syndicale 
Autorisée l'avis de mutation dans les conditions de l'article 20 
de la loi n° 65-557 du 10juillet 1965 conformément à 
l'ordonnance n° 2004-632 du 1 erjuillet 2004. 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la 
vente devenue définitive et indiquera que l'opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant 
dues par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile de 
l'avocat poursuivant. 
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MISE A PRIX - ENCHERES 

Les immeubles dont s'agit seront vendus EN DEUX LOTS sur la 
mise à prix de; 

- 45 000 €,  outre les charges, en ce qui concerne le 1er  lot (lot de 
copropriété n° 14), 

- 35 000 C, outre les charges, en ce qui concerne le 2nd  lot (lot 
de copropriété n° 15). 

Les enchères portées ne pourront être inférieures à 500 €. 

Les enchères ne pourront être portées que par avocat inscrit 
au Barreau de NIMES, contre récépissé d'une caution bancaire 
irrévocable, ou un chèque de banque à l'ordre de Monsieur le 
Bâtonnier Séquestre des Adjudications, représentant 10 % du 
montant de la mise à prix, avec un minimum de 3 000 €. 

FAIT A NIMES, le /09/2019  
Maître Gabriel CHAMPION, 
Avocat membre de la SCPA rd avocats & associés, 

m 
Té.:0'ô.. 
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